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 Résumé 
Le céleri est une plante bisannuelle de la famille des Apiacées qui occupe une place 

importante dans la flore algérienne, sa richesse en principes actifs et en substances naturelles 

lui confère des vertus thérapeutiques, méritant d’être étudiée et valorisée. 

Dans le cadre de la valorisation des plantes condimentaires cultivées dans l’ouest 

algérien, nous avons choisie Apium graveolens L. 

Le présent travail a pour but d’étudier la composition phytochimique de cette espèce, 

cultivée dans la région de sidi bel abbés comme étant un condiment et une plante médicinale 

et d’évaluer quelques activités pharmaco-biologiques de ces composés sur des modèles in 

vivo et in vitro, notamment l’activité antioxydante, la toxicité, l’activité anti-inflammatoire, 

l’activité analgésique, l’activité antipyrétique, l’activité cicatrisante ainsi que l’activité 

antimicrobienne. 

Dans ce contexte, notre travail a débuté d’abord, par une enquête ethnobotanique réalisée 

à l’aide d’un questionnaire, mettant en relief le savoir populaire des différents usages 

médicinaux de cette plante. L’enquête a prouvé d’une part, que le céleri est utilisé comme 

condiment et comme traitement contre : l’inflammation, les douleurs digestives et le 

rhumatisme. 

Le screening phytochimique a demontré que l’extrait de la plante étudiée est riche en 

tanins, en flavonoïdes, en saponosides et en terpenoides, et le dosage, par la méthode de 

spectrophotométrie des composées phénoliques de l’extrait hydroalcoolique, a révélé une 

teneur très importante en flavonoïdes (105,20±5,17 mg EC/g d’extrait), en phénols totaux 

avec une teneur de (102,23±1,36 mg GAE/g d’extrait) et en tanins, avec une teneur moins 

remarquable (19,77± 1,69 mg EC/g d’extrait).  

Par ailleurs, l’activité antioxydante de l’extrait, par la méthode de DPPH, a montré que 

l’extrait testé à un potentiel antioxydant très important, avec un IC50 de 1.29 mg/ml. 

A l’issu du test de toxicité aigüe par l’administration des doses (500, 1000, 3000, 5000, 

10000 mg/Kg P.C.) de l’extrait hydroalcoolique n’induit aucun signe visible de toxicité 

instantanée chez les souris testées au cours de la période d’observation.  

Par contre, pour l’activité anti-inflammatoire, l’extrait étudié a prouvé son effet efficace, 

et a pu inhiber l’inflammation induite par la caragénnine d’une façon significative (P≤0.05), 

après deux heures de son administration, et à une dose de 500 mg/Kg PC. 



 

 

Quant à l’activité analgésique évaluée par la méthode de « stimulus thermique », l’extrait 

a révélé un effet analgésique central remarquable ; et l’effet analgésique périphérique testée 

par l’acide acétique et le formaldéhyde selon la méthode de parait satisfaisant. 

Alors que l’activité antipyrétique de l’extrait sujet de notre étude, qui a été testée par 

l’injection de la levure de bière, indique que la température corporelle a été réduite d’une 

façon significative et d’une manière dose dépendante.   

En parallèle, l’huile essentielle extraite des graines de l’Apium graveolens a révélé un 

pouvoir cicatrisant très remarquable par le rétrécissement de la surface de brûlure à 100% 

après 15 jours de l’application. 

Et de même, l’activité anti bactérienne de la même huile, s’avère avoir un pouvoir 

intéressant avec un diamètre d’inhibition de (18,33±0,57mm) pour Staphylococcus aureus, et 

un effet moins important pour pseudo et Ecoli.   

La caractérisation de l’huile essentielle des graines de l’espèce étudiée, par la technique 

de la CG/MS, a été aussi évoquée et a montré la dominance des monoterpènes avec trois 

molécules majoritaire (β-Pinène, Myrcène et Limonène) avec un pourcentage de 55,1%. 

Mots clé : Apium graveolens L, extrait hydroalcoolique, huiles essentielles, 

caractérisation, activités biologiques.  

  



 

 

 Abstract 
Celery is a biennial plant belongs to Apiaceae family it holds an important place in the 

algerian flora, her wealth of active substances and natural substances confers to him 

therapeutic virtues, deserving to be studied and valued. 

In the framework of a valorization of cultivated condiments plants of Western Algeria, 

we chose Apium graveolens L, commonly called celery. 

The aimes of our work is to study the phytochemical composition of celery, cultivated in 

the region of sidi bel abbés as a condiment and a medicinal plant and evaluate some 

pharmaco-biological activities using in vitro and in vivo model, in particular antioxidant 

activity, toxicity, anti-inflammatory activity, analgesic activity, antipyretic activity, healing 

activity as well as antimicrobial activity. 

In this context, our work began with an ethnobotanical survey using a questionnaire, 

highlighting the popular knowledge of the various medicinal uses of this plant. The 

investigation has shown that celery is used as a condiment and as a treatment against: 

inflammation, digestive pain and rheumatism 

The phytochemical screening has shown that the extract of the plant studied is rich in 

tannins, flavonoids, saponosides and terpenoids, and the determination, by the 

spectrophotometric method of the phenolic compounds of the hydroalcoholic extract, revealed 

a very high content of flavonoids (105.20 ± 5.17 mg EC / g extract), total phenols with a 

content of (102.23 ± 1.36 mg GAE / g extract) and tannins, with a less remarkable (19.77 ± 

1.69 EC mg / g extract). 

Moreover, the antioxidant activity of the extract, by the method of DPPH, showed that 

the extract tested have a very important antioxidant potential, with an IC50 of 1.29 mg / ml. 

At the end of the acute toxicity test by the administration of the doses (500, 1000, 3000, 

5000, 10000 mg / kg PC) of the hydroalcoholic extract induces no visible sign of instant 

toxicity in the mice tested during of the observation period. 

On the other side, for the anti-inflammatory activity, the extract studied proved its 

effective effect, and was able to significantly inhibit caragenin-induced inflammation 

(P≤0.05), after two hours of the administration, and at a dose of 500 mg / kg PC. 

About the analgesic activity evaluated by the "thermal stimulus" method, the extract 

revealed a remarkable central analgesic effect; and the peripheral analgesic effect tested by 

acetic acid and formaldehyde according to the method of seems satisfying. 



 

 

While, the antipyretic activity of the subject extract from our study, which was tested by 

the injection of brewer's yeast, indicates that body temperature has been reduced significantly 

and, in a dose -dependent way. 

In the same rang, the essential oil extracted from the seeds of Apium graveolens L 

revealed a very remarkable healing power by the narrowing of the burn surface to 100% after 

15 days of application. 

And likewise, the anti-bacterial activity of the same oil, proves to have an interesting 

power with a diameter inhibition (18,33 ± 0,57mm) for Staphylococcus aureus, and a less 

important effect for pseudo and Ecoli. 

The characterization of the essential oil of the seeds of the studied species, by the 

technique of the CG / MS, was also evoked and showed the dominance of the monoterpenes 

with three majority molecules (β-Pinene, Myrcene and Limonene) with a percentage of 

55.1%. 

Key words: Apium graveolens L, hydroalcoholic extract, essential oils, characterization, 

biological activities. 

  



 

 

خَـصْ   ْمُـلّـَ
ْتحتلْمكانةْاساسيةْفيْالغطاءْالنباتيْالجزائريْإظافةْالىْالعائلةْالتنتميْإلىْتعتبرْالكرافسْعشبةْ ْانها خيميةْكما

ْ ْوالعناصرْالفعالة ْبالمكوناتْالطبيعية ْْوالتيغناها ْمنْالمزايا ْالعديد ْوالتيتخولها ْووتقديرْْالعلاجية ْالىْدراستها تدفعنا

ْ.قيمتها

باللغةْالعربيةْْوالمعروفةApium graveolens Lْتثمينْالتوابلْالمزروعةْفيْالغربْالجزائريْإخترناْْإطارفيْ

ْكرافس

ْالذيْيزرعْفيْمنطقةْسيديْبلعباسْكنوعْمنْ ْالنوع، ْالبحثْإلىْدراسةْالتركيبْالكيميائيْالنباتيْلهذا يهدفْهذا

ْ ْالدوائية ْبعضْالنشاطات ْوتقييم ْوالعطرية، ْالطبية ْوجهْالنباتات ْعلى ْحيواني، ْنموذج ْعلى ْالمركبات ْلهذه البيولوجية

الخصوص.ْالنشاطْالمضادْللأكسدة،ْسمية،ْنشاطْمضادْللالتهاب،ْنشاطْمسكنْللألم،ْنشاطْخافضْللحرارة،ْنشاطْشفاءْ

ْالحروقْبالإضافةْإلىْنشاطْمضادْللميكروبات.

ْ ْإستجوابْباستخدام ْعملنا ْبدءنا ْالسياق، ْلمختلفْالاستخداماتْْاستبيان،فيْهذا ْالشعبية ْعلىْالمعرفة سلطْالضوء

آلامْالجهازْْالالتهابات،الطبيةْللهذهْالنبتة.ْوقدْأظهرْالتحقيقْمعْالسكانْالمحليينْأنْالكرفسْيستخدمْكتوابلْوكعلاجْضد:ْ

ْالهضميْوالروماتيزم.

ْ ْغني ْالمدروسة ْالنبتة ْمن ْالمستخلص ْأن ْالنباتي ْالكيميائي ْالفحص السابونورزيداتْْالفلافونويد،ْينات،بالتانأظهر

وأنْالتصميمْباستخدامْطريقةْالطيفْالضوئيْللمركباتْالفينوليةْللمستخلصْاالكحوليْالمائيْقدْكشفْعنْْوالتيربينويدز،

(ْ ْالفلافونويد ْمن ْجدا ْعالي 105.20ْْمحتوى ±5.17ْْ ْمعْمستخلص(،ملغ ْ)ْالفينول ْيعادل 102.23ْْمحتوى ±1.36ْ

ْ.مستخلص(ملغ1.69ْْ±19.77ْْبكميةْأقلْ)تْوالتانيناْمستخلص(

ْ ْنفس ْْالسياق،في ْالمضادة ْالمستخلصات ْنشاط ْْللأكسدة،أظهر ْطريقة ْ-2,2بواسطة ْبيكغيل أنْْإيدرازيد،ثنائي

ْ.ملغ/ملل50ICْ=ْ1.29ْْالمستخلصْيمتلكْامكانيةْاكسدةْجدْمعتبرةْتعادل

ملغ/ْكلغ(ْللمْتظهر10000ْْْ،5000ْ،3000ْ،1000ْ،500فيْضوءْالبحثْعنْالسميةْعنْطريقْأخذْجرعاتْ)

 أيْعلامةْمرئيةْللسميةْالفوريةْفيْالفئرانْالتيْتمْاختبارهاْخلالْفترةْالمراقبة

 يومًاْمنْالتطبيق.15ْ٪ْبعد100ْالحرقْإلىْْ

وتمكنْمنْتثبيطْْالفعال،أثبتْالمستخلصْالذيْتمْدراستهْتأثيرهْْللالتهابات،بالنسبةْللنشاطْالمضادْْأخرى،منْناحيةْ

 كلغْاعطىْالمستخلصْنتائجْجدْاجابية/ملغ500ْجرعةْوعندْْاخذه،الالتهابْالناجمْعنْحقنْالمفاعلْبعدْساعتينْمنْ

رْإلىْأنْيشيْالجعة،والذيْتمْاختبارهْعنْطريقْحقنْخميرةْْالمدروس،فيْحينْأنْالنشاطْخافضْالحرارةْللمستخلصْ

 درجةْحرارةْالجسمْقدْانخفضتْبشكلْكبيرْوبطريقةْتعتمدْعلىْكميةْالجرعة.

قوةْشفاءْملحوظةْللغايةْمنْخلالْْالمدروسةْعنكشفْالزيتْالعطريْالمستخلصْمنْبالنبتةْْذلك،فبالتوازيْمعْ

 يومًاْمنْالاستخدام15ْ٪ْبعد100ْتضييقْسطحْالحرقْإلىْ

 .ملم(0.05ْ±18،33ْْأنْلديهْقفعاليةْمثيرةْللاهتمامْبقطرْتثبيطْيوازيْ)ْكترياْيثبتللبفإنْالنشاطْالمضادْْوبالمثل،

بنان،ْْ-βْ)٪55.1ْْجزيئاتْأغلبيةْبنسبةْْثلاثبطريقةْالكرماتوغرافياْلزيتْالأساسيْإحتواءهْْالتشخيص،واظهرْ

 .مغسانْوالليمونين(

الزيتْالعطري،ْالمستخلصْالكحوليْالمائي،ْدراسةْكيميائيةْنباتية،ْنشاطْمضادْللأكسدة،ْنشاطْمضادْْ:المِفْتاَحِيةَالكَلمَِاتْ 

ْللجراثيم،ْنشاطْمضادْللالتهاباتْونشاطْمسكنْللآلام،ْنشاطْشفاءْالحروق،ْكروماتوغرافيا
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Introduction 
Depuis des milliers d'années, l'humanité a utilisé diverses plantes trouvées dans son 

environnement, afin de traiter et soigner toutes sortes de maladies, ces plantes représentent un 

réservoir immense de composés potentiels attribués aux métabolites secondaires qui ont 

l’avantage d'être d'une grande diversité de structure chimique et ils possèdent un très large 

éventail d'activités biologiques. Cependant l'évaluation de ces activités demeure une tâche très 

intéressante qui peut faire l'intérêt de nombreuses études. 

Les plantes condimentaires et aromatiques sont parmi les plantes médicinales les plus 

utilisées dans le monde, pour des fins thérapeutiques et pour aromatiser les plats. Ces espèces 

contiennent diverses substances actives, à partir desquelles on extrait plusieurs essences 

utilisées, en médecine traditionnelle, dans l'industrie pharmaceutique, cosmétique et en 

technologie alimentaire (Hmamouchi, 1997). 

Les plantes condimentaires sont très utilisées dans la médecine traditionnelle, non 

seulement en termes de nombre d'espèces, mais aussi de point de vue utilisation de chaque 

espèce. Chacune est employée pour le traitement d'une large gamme de maladies. Cela est dû 

à leur richesse et à l'intensité de leurs arômes (Gallouin et al., 2003). 

Aujourd'hui encore, la science confirme les différentes vertus des plantes aromatiques, de 

leurs huiles essentielles et de leurs extraits bruts, dont les domaines d'application sont très 

variés et qui sont très utilisés dans l'industrie alimentaire, comme additifs et dans les 

cosmétiques, les parfumeries, les industries de savon et de détergents en volume 

impressionnant. Elles rentrent également dans la composition de plusieurs médicaments, sous 

forme de crèmes, gélules et gel dermique. Leur utilisation s'appelle "l'aromathérapie", qui 

consiste à utiliser les huiles essentielles pour le traitement de diverses manifestations 

pathologiques. (Yahyaoui, 2005). 

En plus l’étude de la chimie des plantes est le sujet d’actualité car le règne végétal 

représente une source importante de molécules bioactives. Parmi ces composés on trouve :  

les flavonoïdes, les alcaloïdes, les acides phénoliques, les tanins, les lignanes, les terpenoides, 

les stilbènes et les saponosides.  

Actuellement, le développement de nouveaux agents thérapeutiques s’avère indispensable 

pour lutter contre les phénomènes de la résistance bactérienne et de l’oxydation des aliments. 

Dans ce but, l’investigation des plantes représente un potentiel inestimable pour la découverte 

de nouvelles substances à pouvoir antimicrobien et antioxydant. Ainsi, les huiles essentielles 

ont beaucoup d’intérêt comme source potentielle de molécules naturelles bioactives 

(Bruneton, 1999). Elles font l’objet d’étude pour leur éventuelle utilisation comme 
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alternative pour le traitement des maladies infectieuses (Chalchat et al., 1997), et pour la 

protection des aliments contre l’oxydation. 

La sélection des plantes est basée sur plusieurs critères, notamment, le choix des plantes 

aromatiques, leur utilisation fréquente par nos populations dans la médecine traditionnelle, 

l’utilisation des huiles essentielles dans les industries alimentaires, l’exploitation de leurs 

produits dans l’industrie pharmaceutique, leur efficacité dans le traitement de plusieurs 

pathologies comme le diabète, l’inflammation et les troubles de l’estomac et aussi dans les 

recherches scientifiques (Bruneton, 1999). 

L’Algérie est un pays dont la flore condimentaire cultivée et sauvage est très diversifiée 

et largement utilisée en alimentation et en médecine traditionnelle. Depuis quelques années 

plusieurs groupes de recherche dans notre pays s’intéressent à la caractérisation chimique et 

aux activités biologiques de cette biomasse florale. 

Dans la continuité de ces travaux, nous avons choisi comme plantes condimentaire le 

céleri " Apium graveolens L "cultivée dans l’Ouest Algérien, et utilisée en permanence par la 

population locale.  

L’objectif de notre travail consiste à prouver le savoir populaire et vise à démontrer la 

richesse de céleri (Apium gravelons L) en composés bioactifs et déterminer leurs propriétés 

biologiques. Dans ce contexte nous avons divisé notre travail en deux grandes parties 

La première partie est une revue bibliographique subdivisé en quatre chapitres : 

▪ Nous abordons dans le premier les plantes condimentaires et leurs usages 

thérapeutiques. 

▪ Dans le deuxième nous présentons des généralités sur les Apiacées et un état de 

connaissance sur l’Apium graveolens L.  

▪ Le troisième chapitre est consacré aux notions et généralités sur les composées 

phénoliques et les huiles essentielles.  

▪ Un aperçue sur les activités biologiques étudiées est provoqué au quatrième chapitre 

La seconde partie renferme différents volets  

I. Un volet sur la méthodologie adoptée et le matériels utilisées, subdivisé en différentes 

études :  

1. Etude ethnobotanique. 

2. Etude et criblage phytochimique. 

3. Extraction et dosage des composées bioactifs. 

4. Caractérisation des composés volatils par des techniques d’analyse poussé.   
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5. Etude des activités biologiques divers in vitro et in vivo.  

II. Le deuxième volet dans cette étude est consacré aux résultats et discussion. 

Et enfin, une conclusion générale puis la liste de toutes, les références bibliographiques 

utilisées pour élaborer ce modeste manuscrit.  
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I. Les Plantes condimentaires et leurs usages thérapeutiques 

1.1. Histoire des plantes condimentaires 

Les plantes condimentaires et les plantes à épices, étaient déjà utilisées, en Chine, 

plusieurs millénaires avant Jésus-Christ, pour leurs vertus médicinales et culinaires.  

Des témoignages, gravés sur des tablettes d’argile sumériennes, nous indiquent que les 

habitants de la Mésopotamie connaissaient déjà quelque condiments et épices, comme le 

cumin, le fenouil, le safran et le thym. En Egypte, à l’époque des pharaons, le manuscrit Ebers 

nous renseigne sur l’utilisation des épices dans le traitement des maladies. Les plantes 

condimentaires et aromatiques, par leurs molécules à propriétés antiseptiques, étaient utilisées 

avec le sel pour l’embaumement des morts, mais, elles servaient aussi à des préparations 

culinaires. Les Grecs et les Romains en faisaient un usage quotidien. Apicius né vers (25 av. 

J-C) nous a laissé un ouvrage de gastronomie, les dix livres de la cuisine, dans lequel des 

préparations culinaires, assez insolites pour nos plats actuels, font appel au poivre, au thym, à 

l’aneth et à la coriandre (Gallouin et al., 2003). 

Cependant les plantes médicinales continuent de répondre à un besoin important malgré 

l’influence croissante du système sanitaire moderne (Elqaj et al., 2007), dont les plantes 

condimentaires en font partie. D’ailleurs, elles sont utilisées par l’homme depuis près de 7 

000 ans par différentes manières, décoction, macération et infusion. Une ou plusieurs de leurs 

parties peuvent être utilisées telles que les racines, les feuilles et les fleurs (Dutertre, 2011). 

1.2. Les plantes condimentaires et leur usage thérapeutiques 

On estime environ, 20000 espèces végétales utilisées dans le monde pour des fins 

alimentaires, cosmétiques, chimiques, thérapeutiques et agro- alimentaires. Il est important de 

différencier l’usage des plantes qu’elles soient spontanées ou cultivées et on peut distinguer 

en particulier selon Hmamouchi, 1997, 

▪ Les plantes condimentaires (Céleri, persil, cerfeuil, ciboulette, ail …) ; 

▪ Les plantes à boisson (fenouil, anis vert, camomille …) ; 

▪ Les plantes à parfum (lavande, jasmin, basilic, thym, romarin …) ; 

▪ Les épices ; (cannelle, gingembre …) ; 

▪ Les plantes médicinales à grandes cultures (fenugrec, aneth, orge …) ; 

▪ Les plantes à tisanes (menthe, mélisse). 

Les plantes condimentaires et aromatiques sont les plus utilisées dans le monde pour 

aromatiser les plats et pour des fins thérapeutiques. Ces espèces contiennent diverses 

substances actives, à partir desquelles on extrait plusieurs essences utilisées non seulement en 
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médecine traditionnelle, mais aussi dans l’industrie pharmaceutique, cosmétique ou en 

technologie alimentaire (Hmamouchi, 1997). 

1.3. Quelques exemples des plantes et leurs bienfaits 

Les plantes condimentaires sont très prisées par la médecine traditionnelle, non seulement 

en termes de nombre d’espèces, mais aussi de point de vue utilisation de chaque espèce. 

Chacune est employée pour le traitement d’une large gamme de maladies. Cela est dû sans 

doute à leur richesse et à l’intensité de leurs arômes. L’activité médicale des constituants de 

ces plantes ne s’arrête pas à l’usage traditionnel, celles-ci ont tellement de vertus 

thérapeutiques scientifiquement prouvées, qu’on en a fait une branche à part dans la 

phytothérapie moderne. C’est la discipline de l’aromathérapie, qui est une thérapie se basant 

sur l’utilisation des essences de plantes, leurs huiles essentielles et leurs substances 

aromatiques (Gallouin et al., 2003). Nous citons à titre d’exemple :   

a) La menthe (Mentha spicata L) : La menthe est une plante bien connue sous nos 

latitudes où elle parfume les salades et les plats. C’est une plante rampante à tiges 

quadrangulaires ascendantes pouvant atteindre 1,20 m de haut, qui portent des feuilles rondes 

à allongées, généralement d’une belle couleur verte, souvent ridées, parfois duveteuses, des 

quelles se dégage une forte odeur de "menthe" facilement reconnaissable. Les fleurs, qui 

poussent en grappes à l’aisselle des feuilles sont de couleur rose (Franchomme et al., 2001 ; 

Iserin, 2001). 

➢ Propriétés médicinales : 

On utilise principalement les feuilles de la menthe et l’essence obtenue par distillation à la 

vapeur des feuilles et sommités fleuries. En usage interne, la menthe s’utilise contre l’atonie 

digestive, l’indigestion, la fatigue générale, les gastralgies, les spasmes gastriques et coliques, 

les diarrhées, le choléra, les parasites intestinaux, les intoxications gastro-intestinales, les 

affections hépatiques et les vomissements nerveux. On l’utilise aussi contre les palpitations et 

vertiges, les migraines, les tremblements, les règles insuffisantes ou douloureuses, la 

bronchite chronique, et la tuberculose. En usage externe, la menthe s’utilise contre la gale, 

l’asthme, la bronchite, la sinusite, les migraines, les névralgies dentaires, et les moustiques 

(Morigane, 2002 ; Iserin, 2001).   

b) Le Gingembre (Zingiber officinalis) : Le gingembre est originaire d’Inde, de Chine 

et de l’Ile de Java, mais il est aussi cultivé dans d’autres pays tels les Philippines et Tahiti. Ses 

tiges érigées portent deux rangées de feuilles lancéolées et des épis de fleurs blanches, et 

peuvent atteindre 50 cm à 1m de haut. Le Gingembre est estimé depuis l’Antiquité jusqu’au 
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Moyen Âge aussi bien en tant qu’épice qu’en tant que drogue. La racine seule est aromatique 

(Franchomme et al., 2001 ; Morigane, 2002). 

➢ Propriétés médicinales : On utilise surtout la racine, brute ou sous forme d’essence. 

En usage interne, le gingembre est utilisé pour soigner les digestions difficiles, ou les 

diarrhées. On l’utilise aussi pour prévenir les maladies contagieuses, combattre l’impuissance 

et stimule la sécrétion thyroïdienne ainsi que celle des hormones masculines. En usage 

externe, le gingembre est utilisé pour traiter les douleurs rhumatismales et l’angine 

(Morigane, 2002). 

c) Le Romarin (Rosmarinus officinalis L) : Le romarin est un condiment aromatique 

bien connu dans nos cuisines. C’est un arbuste dense, pouvant atteindre 2 m de haut, à feuilles 

résineuses en forme d’aiguille. Ses branches se couvrent au printemps de délicates fleurs 

bleues, riches en pollens, et appréciées des abeilles (Iserin, 2001).  

➢ Propriétés médicinales : On utilise principalement les feuilles, les fleurs, et l’huile 

essentielle. En usage interne, le romarin est utilisé pour soigner l’asthénie, le surmenage 

physique et intellectuel, l’hypotension, l’asthme, les bronchites chroniques et la grippe. On 

l’utilise aussi pour traiter les infections intestinales, les colites, les diarrhées, l’hépatisme, les 

douleurs gastriques. Enfin on l’utilise aussi contre les rhumatismes, la goutte, les migraines, 

les affections du système nerveux (hystérie, épilepsie, séquelles de paralysies, faiblesse des 

membres), les troubles cardiaques nerveux et les vertiges. En usage externe, le romarin est 

utilisé pour soigner les plaies, les brûlures, les rhumatismes, les douleurs musculaires, les 

pertes blanches, la pédiculose, la gale, la fatigue générale, la débilité des enfants, et la 

faiblesse de la vue (Morigane, 2002). 

d) Le Basilic (Ocynium Basilicum L) : Le Basilic est une plante annuelle ou vivace 

éphémère pouvant atteindre 60 cm de haut, dont les tiges quadrangulaires portent des feuilles 

dentées, au parfum fort et frais, puis des petites fleurs blanches à la fin de l’été (Iserin, 2001 ; 

Gardet, 2006). 

➢ Propriétés médicinales : On utilise principalement les sommités fleuries et surtout 

l’essence obtenue par distillation à la vapeur des feuilles. En usage interne, le Basilic est 

utilisé dans le traitement de l’asthénie nerveuse (surmenage intellectuel), des angoisses, de 

l’insomnie nerveuse, des spasmes gastriques, des infections intestinales, des vertiges, et de la 

coqueluche. Il sert aussi pour lutter contre les migraines, l’épilepsie, la paralysie, la goutte et 

les règles insuffisantes. En usage externe, le Basilic sert à traiter la perte d’odorat 

(principalement celui provoqué par le coryza chronique). Pour cela, l’utilisation des feuilles 

sèches pulvérisées, ou l’essence de Basilic inhalerez sont donc recommandes. L’essence ou 
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les feuilles froissées peuvent aussi être utilisées pour traiter les piqûres de guêpe, et comme 

traitement d’appoint des piqûres de serpents (Iserin, 2001 ; Morigane, 2002). 

1.4. Quelques notions sur la phytothérapie et l’aromathérapie 

Étymologiquement, du grec « phyton » qui signifie plante et « therapein » qui signifie 

soigner, la phytothérapies est l’utilisation de plantes à des fins thérapeutiques c’est une 

discipline allopathique destinée à prévenir et à traiter certains troubles fonctionnels et/ou 

certains états pathologiques au moyen de plantes, de parties de plantes ou de préparations à 

base de plantes (Wichtl, 2003).Ayant conjointement évoluée avec le développement 

scientifique et industriel, la phytothérapie revêt désormais des pratiques variées. La littérature 

scientifique, de même que la législation des médicaments à base de plantes distinguent, sans 

systématiquement les opposer, l’approche traditionnelle et l’approche scientifique de la 

phytothérapie. 

❖ La phytothérapie traditionnelle : Les plantes médicinales représentent depuis des 

siècles le plus important réservoir thérapeutique. En l’absence d’outils scientifiques, un 

ensemble de connaissances s’est constitué par l’observation et par l’expérience. Certaines 

propriétés des plantes médicinales ont pu être mises en avant dans le cadre d’une démarche 

globale. En effet, les principes actifs n’ont été isolés qu’au début du XIXème siècle, alors que 

jusqu’à cette date, les plantes ou des parties de plantes étaient utilisées telles quelles, subissant 

de moindres transformations (macérations, infusions, alcoolats...). De même, l’observation de 

l’éventuelle activité d’une plante sur l’organisme ne pouvait être révélée que par la 

modification de la symptomatologie du patient (Carillon, 2009). 

❖ La Phytothérapie moderne : Avec l’avènement de la chimie moderne, l’étude des 

plantes médicinales a permis de déterminer les mécanismes d’action régissant les propriétés 

thérapeutiques concédées par l’usage traditionnel, et a également ouvert la voie à l’utilisation 

des produits d’extraction. Ces derniers révélant une activité à la fois plus importante et 

reproductible, là où les plantes médicinales avaient pu présenter de plus grandes variabilités 

d’efficacité qualitativement et quantitativement (Carillon, 2009). A cet effet, nous citons : 

❖ L’aromathérapie : C’est une thérapeutique utilisant les huiles essentielles et ce qu’on 

n’appel hydrolats aromatiques extraits de plantes aromatiques. Elle fait partie des médecines 

naturelles, c’est une niche de la phytothérapie. Comme en phytothérapie, on distingue deux 

types d’aromathérapie. Il y a l’aromathérapie de terrain grâce à laquelle l’homme est 

considéré dans sa globalité (traitement de fond) et l’aromathérapie symptomatique pour traiter 

les manifestations ou les causes d’une maladie. Selon Valnet, père de l’aromathérapie, « 

l’huile essentielle est la partie atomique de la plante et le concentré de ses propriétés ». 
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❖ Gemmothérapie : Elle se fonde sur l’utilisation d’extrait alcoolique de tissus jeunes 

de végétaux tels que les bourgeons et les radicelles. 

❖ Homéopathie : Elle a recours aux plantes d’une façon prépondérante, mais non 

exclusive ; les trois quarts des souches sont d’origine végétale, le reste étant d’origine animale 

et minérale. 

❖ Herboristerie : Elle correspond à la méthode de phytothérapie la plus classique et la 

plus ancienne. L’herboristerie se sert de la plante fraiche ou séchée ; elle utilise soit la plante 

entière, soit une partie de celle-ci (écorce, fruits, fleurs). La préparation repose sur des 

méthodes simples, le plus souvent à base d’eau : décoction, infusion, macération.  

Ces préparations existent aussi sous forme plus moderne de gélule, de poudre, de plante 

sèche que le sujet avale. 

❖ Phytothérapie pharmaceutique : Thérapie se servant ou utilisant des produits 

d’origine végétale obtenus par extraction et dilués dans un solvant généralement de l’alcool 

éthylique. Ces extraits sont dosés en quantités suffisantes pour avoir une action soutenue et 

rapide. Ils sont présentés sous forme de sirop, de gouttes, de gélules, de lyophilisats 

(Zeghad,2009). 

1.5. Les modes de préparations et les formes d’emploi en phytothérapie 

a) Les modes de préparation : les drogues végétales en solution sont généralement 

préparées selon les modes ci-contre : 

❖ Infusion : Une infusion se fait essentiellement avec les fleurs ou les feuilles des 

plantes, en versant de l’eau bouillante sur ces organes et en laissant infuser entre 10 et 20 

minutes (Nogaret, 2003). 

❖ Décoction : Cette méthode s’applique essentiellement aux parties souterraines des 

plantes et aux écorces, qui libèrent difficilement leurs principes actifs lors d’une infusion. Elle 

consiste à extraire ces composées en les laissant infuser dans l’eau qu’on porte à ébullition, en 

laissant refroidir et en filtrant la solution (Nogaret, 2003). 

❖ Macération : On obtient une macération, en laissant une plante dans un solvant (eau, 

alcool ou huile) à froid pendant un temps assez long (de quelques heures à plusieurs jours, 

voire plusieurs semaines). La macération doit se faire dans un récipient à l’abri de l’air et de 

la lumière. Une fois le temps écoulé, il suffit de filtrer le mélange à travers un papier filtre, ou 

du coton hydrophile, et de stocker la macérât obtenue dans un récipient bien bouché 

(Morigane, 2002 ; Abayomi, 2010). 

b) Les formes d’emploi : plusieurs formes d’utilisation sont préconisées en 

phytothérapie nous allons citer les plus recommandées :   
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❖ Tisane : C’est une préparation aqueuse buvable, obtenue à partir d’une ou plusieurs 

drogues végétales. Les tisanes sont obtenues par macération, infusion ou décoction en 

utilisant de l’eau (Delille, 2007). 

❖ Poudre : Les plantes préparées sous forme de poudre obtenue par broyage, dans un 

mortier ou dans un moulin, peuvent s’utiliser pour un soin interne ou externe (Delille, 2007). 

❖ Lotion : La lotion est définie comme étant un liquide obtenu par infusion ou décoction 

de plante émolliente ou vulnéraire, utilisée sur la partie à soigner par un léger passage à l’aide 

d’un coton hydrophiles ou linge fin imbibé. 

❖ Pommade : La pommade est préparée à l’aide d’un mélange de plante choisie, sous 

forme de poudre ou suc, avec une substance grasse comme la vaseline, huile de coco, huile 

d’olive, huile d’amande ou même des graisses animales. 

❖ Sirop : Dissolution de 180 gr de sucre dans 100gr d’eau à laquelle est incorporé le 

principe thérapeutique voulu (Delille, 2007). 

❖ Fumigation : La fumigation est excellente pour soigner les affections des voies 

respiratoires et la zone ORL, elle se fait par le brulage des plantes dans une atmosphère d’une 

pièce fermé, en vue d’y purifié et d’y détruire les organismes vivants dits nuisibles (Delille, 

2007).  

Parailleurs, l’inhalation est une autre forme efficace contre les affections respiratoires ; il 

s’agit de plonger l’herbe dans l’eau bouillante, son utilisation nécessite le recouvrement de la 

tête, les épaules et récipient avec une même serviette pour mieux concentrer la vapeur. La 

vapeur est inspirée puis expirée profondément, pendant 15 minutes. (Delille, 2007). 

1.6. Les avantages de la phytothérapie 

Malgré les énormes progrès réalisés par la médecine moderne, la phytothérapie offre de 

multiples avantages. N’oublions pas que de tout temps à l’exception de ces cent dernières 

années, les hommes n’ont pas eu que les plantes pour se soigner, qu’il s’agisse de maladies 

bénignes, rhume ou toux ou plus sérieuses, telles que la tuberculose ou la malaria. 

Aujourd’hui, les traitements à base des plantes reviennent au premier plan, car l’efficacité des 

médicaments tels que les antibiotiques (considérés comme la solution quasi universelle aux 

infections graves) décroit, les bactéries et les virus se sont peu à peu adaptés aux médicaments 

et leur résistent de plus en plus. 

La phytothérapie qui repose sur des remèdes naturels est bien acceptée par l’organisme, 

et souvent associée aux traitements classiques. Elle connait de nos jours un renouveau 

exceptionnel en occident, spécialement dans le traitement des maladies chroniques comme 

l’asthme ou l’arthrite (Iserin et al., 2001). 
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II. Etat de connaissance sur l’Apium graveolens  

2.1. Généralités sur les Apiacées et le genre graveolens L 

Lors de l’apparition de l’homme, les Ombellifères (Apiaceae) sont déjà bien diversifiées 

et vraisemblablement très nombreuses. Alimentaires ou toxiques, elles ne manquent pas de se 

faire remarquer puis utiliser dès les premiers âges. Elles figurent en effet parmi les premiers 

écrits de l’humanité. Lorsque le fameux manuscrit du linéaire B fut déchiffré en 1952 par 

Michael ventis et John chadwick, les chercheurs ont dû se rendre à l’évidence qu’il s’agissait 

d’un inventaire. Parmi les produits végétaux de cet antique dénombrement, trois Ombellifères 

puissamment aromatiques étaient citées : la coriandre (Coriandrum sativum L.), le cumin 

(Cuminum cyminum L.) et le fenouil (Foeniculum vulgare Miller) (Ventris, 1973).  

Dans la flore pharaonique de Loreten 1892, différents restes végétaux provenant des 

tombes égyptiennes ont été identifiés. Ainsi le céleri (Apium graveolens L.) a été retrouvé 

sous forme d’un collier constitué avec ses rameaux et des pétales de lotus bleu et une buplèvre 

(Bupleurum) dans une brique funéraire. L’aneth (Anethum graveolens L.) était utilisé pour ses 

vertus médicinales. On y a également retrouvé les trois Ombellifères citées dans le linéaire B 

(coriandre, fenouil, cumin). 

D’autres civilisations connaissaient et employaient également les Ombellifères. Ainsi les 

ouvrages médicaux chinois du 2ème et du 3ème siècle avant J.-C. font état de neuf 

Ombellifères au moins. Quelques noms sanscrits désignent des Ombellifères et, avant 

l’arrivée des conquistadors au Mexique, les Indiens avaient déjà établi des classifications 

botaniques utilitaires comprenant également des ombellifères. 

2.2. Répartition mondiale 

Les genres de la famille apiacée se répartissent entre les continents, avec une 

prédominance pour le continent asiatique selon (Chihiro, 1987) voir (Tableau1). 

Tableau 1 : Répartition mondiale des différents genres de la famille des Apiacées  

Continents Genres Endémiques 

Afrique 126 50 

Amérique 197 52 

Asie 265 159 

Australie 36 11 

Europe 139 29 
 

Selon (Cai, 2000) la famille des Apiacées occupe une place importante dans la flore 

algérienne où elle est représentée par 56 genres, 130 espèces (dont 24 endémiques) et 26 sous 

espèces. 
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2.3. Aperçue historique sur l’espèce graveolens L  

Apium graveolens L, appelée communément « céleri » en arabe, Kraffes, cette espèce 

apparu seulement en 1651, dérive du lombard seleri, issu du latin selenon. Ce nom rappelle 

que la plante était censée être sous l’influence de la lune (sélé), possiblement en référence aux 

propriétés aphrodisiaques qu’on lui attribuait. Le terme « céleri » a définitivement remplacé « 

ache » dans la langue courante, bien que ce dernier soit encore employé à l’occasion en 

herboristerie et en botanique. Le céleri serait originaire du bassin méditerranéen, plus 

précisément des marécages salins qui bordent la Méditerranée. Si l’on en croit l’Odyssée 

d’Homère, écrite 850 ans avant notre ère, le céleri était connu des Grecs de l’Antiquité 

(Dulce, 2000).  

Toutefois, on le désignait alors sous le nom de selonon. Comme ce nom était également 

attribué à d’autres plantes, on ne peut affirmer avec certitude que c’est bien du céleri dont 

faisait mention Homère dans ses écrits. Pendant des siècles, même des millénaires, la plante 

se présente sous la forme d’un bouquet aux tiges peu développées et fibreuses. Rappelant 

plutôt le persil, elle servait d’aromate, vu sa saveur prononcée. La plante que l’on connaît 

aujourd’hui, avec ses grosses côtes gorgées d’eau, ne sera sélectionnée qu’au XVIIe siècle, 

probablement en Italie, et ne se répandra dans le reste de l’Europe qu’un siècle ou deux plus 

tard. On ne sait pas quand exactement le céleri a été introduit en Amérique du Nord. Tout ce 

qu’on sait, c’est qu’en 1806, on en cultivait quatre variétés (Dulce, 2000).  

2.4. Pays d'origine de l’espèce 

La forme sauvage a vraisemblablement donné lieu à des cultures pratiquées au départ en 

Egypte. Elle est actuellement répandue dans les régions humides aux sols riches, argileux et 

salés (dans les marais salins, sur le littoral, près de certaines sources salines), elle est présente 

dans toute l'Europe, de l'Asie occidentale à l'est de l'Inde, du nord au sud de l'Afrique tout 

comme en Amérique du Sud et du Nord. Par contre, les différentes variétés sont connues 

qu'en culture (Eberhard, 2005). 

2.5. Description morphologique de la plante 

La plante bisannuelle forme une rosette de feuilles basales la première année et ne fleurit 

que la seconde année ; elle peut atteindre jusqu'à 1m de hauteur. 

▪ Les feuilles : Elles sont de couleur vert foncé et brillante ; elles sont longuement 

pétiolées, pennatiséquées, à limbe triangulaire, crénelé et composé de trois segments, les 

feuilles supérieures ont une gaine courte, bordée de blanc et sont soit découpées en trois 
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segment, soit à limbe entier. L'axe principal comme les rameaux latéraux se termine en 

ombelles composées, formée de 6 à 12 rayons, dépourvue d'involucre et d'involucelle. 

▪ Les fleurs : Elles sont radiales, très petites et actinomorphes ; elles ont 5 pétales 

blancs ou verdâtres qui se terminent en pointe légèrement enroulée, 5étamines, 2 styles, un 

ovaire infère et bi-carpellaire. 

▪ Les tiges : Ils sont anguleux, cannelées, souvent creuses et très ramifiées.  

▪ Les racines : Dans la forme sauvage comme celles du céleri-branche et du céleri à 

couper ont une forme pivotante et sont noueuses ; elles sont de nature spongieuse, plus ou 

moins charnues mais très fibreuses. 

▪ Les graines : Les graines représentent la partie la plus utilisée en médecine. Gris-vert 

à brunâtre, quelquefois fragmenté ; l’akène isolé est glabre de forme ovale, de 0.8 à 1.2mm 

d’épaisseur ; sur la face dorsale, il porte 03 petites côtes claires à blanchâtres, nettement 

contrastées (Eberhard, 2005). 

2.6. Classification de l’espèce 

Selon la classification APG III, (Benoît, 2017) le céleri fait partie de : 

Embranchement :  Magnoliophyta 

Classe : Magnoliopsida 

Sous classe : Rosidae 

Ordre : Apiales 

Famille : Apiaceae 

Genre : Apium 

Espèce : Apium graveolens L.  

2.7. Composition nutritionnelle du céleri 

Le céleri est une plante qui a des propriétés nutritives très importantes par sa teneur en 

vitamines A, B, E et C. De plus, elle contient des minéraux indispensables à un bon 

fonctionnement de l’organisme tels que le fer, le potassium, le zinc, le phosphore, le soufre, le 

cuivre, l’aluminium et le manganèse. Le (tableau 02) représente la valeur nutritive des 

différentes parties de la plante de céleri y compris les feuilles, les graines et les tiges (Syed 

Sufiyan, 2012). 
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Tableau 02 : La valeur nutritive des différentes parties de la plante de céleri 

Compositions Feuilles Graines Tiges 

Energie 64 kcal 392 kcal 34 kcal 

Eau 81 % 06 % 95 % 

Protéines 06 g 18.1 g 0.9 g 

Graisse 0.6 g 03 g 0.2 g 

Vitamines 80 mg 52 mg 120 mg 

Calcium 6.3 mg 17 mg 10 mg 

Fer 23 mg 1767 mg 0.5 mg 

Magnésium 06 mg 45 mg 14 mg 

Potassium 14 mg 547 mg 34 mg 
 

2.8. Propriétés thérapeutiques du céleri 

En plus de sa composition riche en éléments minéraux et le rapport énergétique très 

important, le céleri possède des propriétés thérapeutiques nombreuses on cite comme 

exemple : 

▪ Effet anti-inflammatoire : Le céleri, autant les feuilles que les graines, contient 

certains types de poly-acétylènes en quantités importantes. Auparavant, on croyait que ces 

composés bioactifs étaient nocifs. Or, des études ont démontré que certains poly- acétylènes 

auraient des effets anti-inflammatoires. Plusieurs études expérimentales montrent un fort 

potentiel anti-inflammatoire de l’extrait hydroalcoolique et aqueux préparer à partir des 

feuilles et des graines de céleri par inhibition de l'œdème induit par la carragénine à 1%. 

L’activité anti-inflammatoire serait due à son action anti-prostaglandine (Baananou et al., 

2013, Al-hindawi, 1989 et Lewis, 1985).  

▪ Effet amaigrissant : Le céleri est diurétique, il élimine les toxines présentes dans 

l’organisme. C’est pourquoi le jus de céleri préparé à partir des feuilles et les tiges est 

recommandé dans les régimes amaigrissants. Par ailleurs des travaux réalisés en prenant en 

considération le poids de l’animal et certaines paramètres chimiques tel que HDL, LDL et 

VLDL ont confirmé que l’extrait aqueux de céleri à un effet amaigrissant (Vasanthkumar, 

2014). 

▪ Effet préventif des tumeurs cancéreuses : Certains composés contenus dans le céleri 

(des polyacétylènes) auraient la capacité d’empêcher in vitro la prolifération de plusieurs 

types de cellules cancéreuses humaines (Christensen, 2006). Les graines de céleri ont aussi 

démontré un effet protecteur contre la formation de cellules cancéreuses au foie chez l’animal 

(Sultana, 2005). 

▪ D’autres usages médicinaux : Le cèleri (Apium gravolens L), utilisé fréquemment en 

Algérie et tous les pays du Maghreb, Les feuilles, les graines ainsi que les tiges de céleri sont 

utilisées traditionnellement comme : Anticoagulant (Sowbhagya, 2010). Le céleri est utilisé 
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notamment dans le traitement des maladies gastro-intestinal comme anti spasmodique 

(Naema, 2010) ; Des études réalisées auparavant ont confirmé ses activités antimicrobiennes 

et fongiques (Momin, 2001 et Baananou et al., 2013). Des travaux in Vivo sur les rats ont 

confirmé son pouvoir de réduire la glycémie (Gelodar, 1997). 
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III. Généralités sur les composés phénoliques et les huiles essentielles 

3.1. Généralités sur les composés phénoliques 

Les polyphénols ou composés phénoliques, sont des molécules spécifiques du règne 

végétal. Cette appellation générique désigne un vaste ensemble de substances aux structures 

variées qu’il est difficile de définir simplement (Bruneton, 1993). A l’heure actuelle, plus de 

8000 molécules ont été isolés et identifiés (Mompon et al., 1998). Selon leurs caractéristiques 

structurales, ils se répartissent en une dizaine de classes chimiques, qui présentent toutes un 

point commun : la présence dans leur structure d’au moins un cycle aromatique à 6 carbones, 

lui-même porteur d’un nombre variable de fonctions hydroxyles (OH) (Hennebelle et al., 

2004). Ces espèces sont des monomères, des polymères ou des complexes dont la masse 

moléculaire peut atteindre 9000 (Harbone, 1993). 

Ils sont divisés en plusieurs catégories : anthocyanes, coumarines, lignanes, flavonoïdes, 

tannins, quinones, acides phénols, xanthones et autres phloroglucinols où les flavonoïdes 

représentent le groupe le plus commun et largement distribué. La grande diversité structurale 

des composés phénoliques rend difficile une présentation globale des méthodes qui permettent 

leur extraction et leur isolement, des processus mis en jeu au cours de leur biosynthèse, de 

leurs propriétés physico-chimiques et biologiques (Bruneton, 1993). Les polyphénols sont 

présents partout dans les racines, les tiges, les fleurs, les feuilles de tous les végétaux. Les 

principales sources alimentaires sont les fruits, les légumes et les boissons (thé, café, jus de 

fruits), les céréales, les graines oléagineuses et les légumes secs. Les fruits et légumes 

contribuent environ pour la moitié à notre apport en polyphénols, les Boissons telles que le jus 

de fruits et surtout café, thé et autres apportant le reste (Middleton et al., 2000). 

3.2. Biosynthèse et classification des composés phénoliques 

Les polyphénols sont synthétisés par deux voies biosynthétiques : celle, de l’acide 

shikimique et celle, issue des acétates (Sarni-Manchado et al., 2006). De plus, la diversité 

structurale des composés phénoliques due à cette double origine biosynthétique, est encore 

accrue par la possibilité d’une participation simultanée des deux voies dans l’élaboration de 

composés d’origine mixte, les flavonoïdes (Martin et al., 2002). 

Les composés phénoliques peuvent être regroupés en de nombreuses classes qui se 

différencient, d’abord, par la complexité du squelette de base (allant d’un simple C6 à des 

formes très polymérisées), ensuite par le degré de modifications du squelette (degré 

d’oxydation, d’hydroxylation, de méthylation…). Enfin par les liaisons possibles de ses 

molécules de base avec d’autres molécules (glucides, lipides, protéines, autres métabolites 
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secondaires pouvant être ou non des composés phénoliques). Les différentes classes de ces 

composés phénoliques isolées des plantes sont illustrées dans le (Tableau 03).  

Tableau 03 : Structure des squelettes des polyphénols (Crozieret al., 2006) 

Nombre de 

Carbones 

Squelettes Classification Exemples Structure de 

Base 

7 

 

 

8 

C6-C1 Acides phénols Acide gallique 

 
C6-C2 Acétophénones Gallacetophénone 

 
C6-C2 Acide phénylacétique Acide 

hydroxyphénylacétique  

9 C6-C3 Acides hydroxycinamiques Acide coumarique 

 
C6-C3 Coumarines Esculitine 

 
10 C6-C4 Naphthoquinones Juglone 

 
13 C6-C1-C6 Xanthones Mangiferine 

 
14 C6-C2-C6 Stilbènes Resveratrol 

 
15 C6-C3-C6 Flavonoïdes Naringénine 

 
 

3.3. Propriétés biologiques des composés phénoliques 

Les recherches récentes sur les composés phénoliques en générale et les flavonoïdes en 

particulier sont très poussées en raison de leurs diverses propriétés physiologiques comme les 

activités antiallergique, anti-artherogenique, anti-inflammatoire, hépatoprotective, 

Antimicrobienne, antivirale, antibactérienne, anti-thrombotique, cardioprotective et 

vasodilatoire (Middleton et al., 2000 ; Ksouri et al., 2007).  

Ces actions sont attribuées à leur effet antioxydant qui est due à leurs propriétés redox en 

jouant un rôle important dans la destruction oxydative par la neutralisation des radicaux 

libres, piégeage de l’oxygène, ou décomposition des peroxydes (Nijveldt et al., 2001). 

Les effets bénéfiques des polyphénols intéressent particulièrement deux domaines : la 

phytothérapie et l’hygiène alimentaire (Leong et Shui, 2002).  

D’après les études multiples attestant de l’impact positif de la consommation de 

polyphénols sur la santé et la prévention des maladies, les industriels commercialisent 

maintenant des aliments enrichis en polyphénols ou des suppléments alimentaires, de plus, 

leur activité antioxydante, les polyphénols assurent une meilleure conservation des denrées 
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alimentaires en empêchant la peroxydation lipidique. Dans l’industrie cosmétique, les 

composés phénoliques trouvent leur application pratique en luttant contre la production des 

radicaux libres néfastes dans la santé et la beauté de la peau. En phytothérapie, même si 

certaines indications sont communes à plusieurs classes (les propriétés vasculoprotectrices, 

sont, par exemple, aussi bien attribuées aux flavonoïdes qu’aux anthocyanes, aux tanins et 

autres coumarines), chaque classe chimique semble être utilisée pour des intérêts bien 

déterminés (Hennebelle et al., 2004). 

3.4. Principales classes des composés phénoliques 

▪ Les acides phénoliques simples  

a) Les acides benzoïques 

Les acides benzoïques sont formés d’un squelette à sept atomes de carbones(C6C1). Ils sont 

principalement représentés par les acides p-hydroxybenzoïques, protocatéchiques, vanilliques, 

galliques, syringiques, salicylique, o-hydroxybenzoïques et gentisiques. 

b) Les acides cinnamiques 

Ces acides possèdent une structure du type (C6C3). Les composés les plus fréquents sont 

l’acide p-coumarique, l’acide caféique, l’acide fertarique et l’acide cinnamique (Ribereau, 

1968).  

▪ Les flavonoïdes 

Les flavonoïdes (flavus, jaune en latin) représentent une large gamme de composés naturels, 

appartenant à la famille des polyphénols, considérés comme des pigments quasi- universels 

des végétaux, dont plusieurs sont responsables de la couleur vive des fleurs, des fruits et des 

feuilles (Pietta, 2000 ; Ghedira, 2005).Les flavonoïdes ont été isolés par le scientifique 

E.Chervreul en 1814, mais ont été réellement découverts qu’en 1930 par Albert Szent-

Györgyui, désignés sous le nom de vitamine P, en raison de leur efficacité à normaliser la 

perméabilité des vaisseaux sanguins, cette dénomination fut abandonnée lorsqu’on se rendit 

compte que ces substances ne correspondaient pas à la définition officielle des vitamines, il 

devient clair que ces substances appartiennent aux flavonoïdes (Nijveldt et al., 2001). 

Ils sont rencontrés chez les végétaux supérieurs, on les trouve en abondance dans les 

familles : Polygonacées, Rutacées, Légumineuses, Apiacées et Astéracées (Hadi, 2004). Les 

flavonoïdes sont largement abondants dans les légumes, ainsi que dans les téguments externes 

des fruits. On estime que la prise moyenne des flavonoïdes par l’homme s’étend de 25 mg a 1 

gr/jour (Wang et Mazza, 2002). 

De nombreux travaux ont montré que certains fruits et légumes sont très riches en 

flavones, flavonols et flavanones.  
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(Merfek, 2003). (Lugeais et al., 2003) ont étudié la composition en flavonoïdes de 

quelques fruits et légumes et ils ont conclu que la teneur des aliments en flavone et en 

flavonol est fortement influencée par des facteurs écologiques tels que : la croissance, la 

saison, le climat et le degré de maturité. 

▪ Propriétés thérapeutiques des flavonoïdes 

De nos jours, les propriétés thérapeutiques des flavonoïdes sont largement étudiées dans le 

domaine médical où on leur reconnaît des activités biologiques et pharmaceutiques.  La 

principale propriété initialement attribuée aux flavonoïdes, est d’être vasculo-protectrice et 

veinotonique (Bruneton, 1999). Actuellement, les flavonoïdes sont connus par de 

remarquables activités pharmaco-biologiques comme entre autres des effets 

hypocholestérolémiants (Formica et Regelson, 1995) antiviraux, antimicrobiens, et 

anticancéreux (Narayana et al., 2001 ; Seyoum et al., 2006) antiallergiques, 

antiinflammatoires, antithrombotiques, anti tumoraux et hépato protecteurs (Middleton et al., 

2000). Ces activités sont attribuées en partie aux propriétés antioxydantes de ces composés 

naturels (Saija et al., 1995). 

▪ Les tanins 

Les tanins sont des composés poly-phénoliques, hydrosolubles de masse moléculaire 

comprise entre 500-3000. Ayant la propriété de tanner la peau, c’est-à-dire de la rendre 

imputrescible. Cette propriété est liée à leur aptitude à se combiner à des macromolécules 

(protéines, polysaccharides…) (Zimmer et Cordesse, 1996 ; Ghestem et al., 2001). Parmi 

les caractéristiques des tanins le goût d’astringence qui est une sensation tactile due à la 

précipitation des protéines salivaires et qui crée une sensation d’assèchement dans la bouche 

(Peronny, 2005). Le rôle des tanins au sein de la plante est lié à sa propre protection contre 

les infections fongiques et bactériennes, at aussi contre les insectes et les animaux herbivores 

(Khanbabaee et Ree, 2001), (Peronny, 2005). Selon leur structure chimique les tanins sont 

classés en deux groupes :  

a) Les tanins hydrolysables  

Ce sont des polyesters de glucose (ou de molécules apparentées) et d’un nombre variable 

d’acide phénolique qui est : soit l’acide gallique dans le cas des tanins galliques, soit l’acide 

hexahydroxydiphenique (HHDP) et ses dérives d’oxydation dans le cas des tanins ellagiques 

(Bruneton, 1999 ; Ghestem et al., 2001). 
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b) Les Tanins condensés (proanthocyanidines) 

Ce sont des dérives non heterosidiques, n’ayant pas tous des propriétés tannantes, résultant de 

la polymérisation d’un nombre variable d’unités de (flavan-3-ols), le plus souvent 

épicatéchine et catéchine, avec un degré de polymérisation entre deux et plus de cinquante 

unités (Ghestem et al., 2001 ; Khanbabaee et Ree, 2001). Ces unités liées entre elles par une 

seule liaison carbone-carbone 4→8 ou 4→6 dans les proanthocyanidines de type B, ou par 

une liaison interflavanique double (C-4→C-8 ou C-4→C-6) et (C-2→O→C-7) dans les 

proanthocyanidines de type A (Bruneton, 1999 ; Vivas et al., 2006). 

Les tanins sont répandus dans le règne végétal, Les tanins sont particulièrement 

abondants chez les Conifères, les Fagacée et les Rosacée (Ghestem et al., 2001). Tous les 

organes végétaux peuvent en renfermer (l’écorce, le bois, les feuilles, les fruits, les racines, les 

graines) avec une accumulation fréquente dans les organes âgés surtout. L’écorce (Ghestem 

et al., 2001 ; Khanbabaee et Ree, 2001). 

Les tanins sont présents dans une variété de plantes utilisées dans l’alimentation 

notamment les céréales, les légumineuses et les fruits (sorgho, millet, orge, haricots secs, 

petits pois, caroube, pomme, mûre, canneberge, datte, raisin, aubépine, pêche poire, kaki, 

prune, framboise et fraise) (Peronny, 2005). 

▪ Propriétés thérapeutiques des tanins  

Les tanins sont des molécules biologiquement actives, douées d’activités pharmacologiques 

remarquables et des effets caractéristiques sur la santé humaine (Chavan et al., 2001 ; 

Okuda, 2005). Son potentiel est lié étroitement aux propriétés antioxydantes qui apparaissent 

importantes dans la protection cellulaire des dommages oxydatifs (Chung et Wei, 2001). Les 

tanins présentent une activité antiinflammatoire, antiulcéreuse et antiparasitaire, en effet, la 

consommation des plantes à tanins peut affecter la biologie de certaines espèces de parasites 

intestinaux (Peronny, 2005). 

▪ Les Coumarines 

Ce sont des dérivés des acides hydroxycinnamiques, isolées la première fois de Coumarouna 

odorata par Vogel en 1820, aujourd’hui, près de 1000 composés coumariniques sont isolés 

dans plus de 800 espèces végétales et dans les micro-organismes. Dans les plantes, on les 

rencontre chez les Apiaceae, les Asteraceae, les Abaceae, les Rosaceae, les Rubiaceae, les 

Rutaceae et les Solanaceae. Du point de vue structural, on les classe en coumarines simples 

avec des substituants sur le cycle du benzène, les furanocoumarines, les pyranocoumarines, 

ceux substitués en position 3 et ou 4 et le dernier groupe serait celui des dimères (Donatien, 

2008). 
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▪ Propriétés thérapeutiques des Coumarines 

Les coumarines sont utilisées pour leurs propriétés vasculo protectrices, neuro-sédatives, 

Diurétiques, stomachiques et carminatives (Hennebelle et al., 2004). Ils ont la capacité de 

capter les radicaux hydroxyles, superoxydes, et peroxydes. Ils préviennent également la 

peroxydation des lipides membranaires (Anderson et al., 1996). Les coumarines sont 

connues par leurs activités cytotoxiques, antivirales, immunostimulantes, tranquillisantes, 

vasodilatatrices, anticoagulantes (au niveau du cœur), hypotensives, antimicrobienne, anti-

agrégation plaquettaire, anti-inflammatoire, anticoagulante, antitumorale, diurétiques, anti-

œdémateuses et analgésique (Stefanova et al., 2007). Elles sont également bénéfiques en cas 

d’affections cutanées (Yoshikawa et al., 1994 ; Chen, 1995 ; Gonzalez et Estevez-Braun, 

1997 ; Kayser et al., 1997 ; Resch et al., 1998). 

3.5. Généralités sur les huiles essentielles 

Les huiles essentielles ou essences végétales sont des produits huileux, volatiles, odorants 

et incolores ou légèrement teintés obtenus par distillation à la vapeur d’eau, par expression, 

par incision ou par enfleurage du matériel végétal (Budavari, 1996). Ces essences sont 

largement distribuées dans le règne végétal et n’existent que chez les végétaux supérieurs. En 

effet elles se trouvent en quantité appréciable chez environ 2000 espèces réparties en 60 

familles botaniques comme par exemple chez les Lamiacées (lavande, basilic, menthe…), les 

Myrtacées (eucalyptus…), les Lauracées (cannelles et sassafras) et les Apiacées (Coriandre, 

Céleri, cumin, fenouil, persil…) (Richter, 1993). Les huiles essentielles se trouvent dans tous 

les organes de la plante : racines, fruit, graines, feuilles, fleurs, écorces, bois. Elles se forment 

dans des cellules spécialisées, le plu souvent regroupées en canaux ou en poches sécréteurs et 

elles sont ensuite transportées dans les différentes parties de la plante lors de la croissance de 

cette dernière (Bernard, 1988). Elles se différencient des huiles grasses, par leurs propriétés 

physiques et leur composition de fait qu’elles se volatilisent à la chaleur et que ses taches sur 

le papier sont passagères (Sallé, 1991). Elles se caractérisent par leur propriétés 

organoleptique (odeur, couleur et goût). A la température ambiante, elles sont généralement 

liquides de densité souvent inférieur à celle de l’eau. Elles sont incolores ou jaune pâle. Sauf 

quelques exceptions comme les huiles essentielles de la cannelle (orange), de l’absinthe (vert) 

ou de la camomille (bleu).   

Leur indice de réfraction est élevé et le plus souvent elles sont douées de pouvoir 

rotatoire. On leur attribue différents indices chimiques (Indice d’acide, d’ester, de 

carbonyle…). Elles sont peut solubles dans l’eau et solubles dans les solvants organiques 

(éther, alcool, hexane et pentane), elles dissolvent les graisses, l’iode, le soufre, le phosphore 
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et réduisent certains sels. En outre, elles s’oxydent et se polymérisent facilement. Pour éviter 

cela il faut les conserver à l’abri de la lumière et de l’air (Brunetan, 1999). 

3.6. Les méthodes d’extraction des huiles essentielles 

L’extraction des huiles essentielles de la matière végétale peut être réalisée au moyen de 

nombreux et divers procédés, basés sur des techniques anciennes : Distillation, Expression, 

Enfleurage ou plus récentes : extraction sous irradiation micro-ondes ou par ultra-sons, 

néanmoins la distillation reste la méthode la plus précise du fait qu’elle est facile à mettre en 

œuvre.  

1) Hydrodistillation 

C’est la technique la plus simple et la plus répandue. Elle consiste à immerger la matière 

première directement dans l’eau, puis l’ensemble est porté à ébullition ; l’opération est 

généralement conduite à pression atmosphérique. Les vapeurs formées sont condensées par un 

système de réfrigération par un courant d’eau. Lors de la distillation des huiles essentielles, 

plusieurs phénomènes sont à la base d’échange de matière entre les phases solide, liquide et 

vapeur, d’où l’influence d’un grand nombre de paramètres sur la qualité et le rendement de la 

production de ces essences végétales. Les expérimentations conduites jusqu’à épuisement de 

substrat en essence montrent que la durée de la distillation est plus longue pour les organes de 

plantes ligneuses que pour les herbacées. Cette différence est fortement liée à la localisation 

des systèmes d’élaboration ou de stockage des huiles essentielles qui sont soit à la surface ou 

à l’intérieur des tissus de la plante. De ce fait, ces structures ont une influence sur le 

déroulement de l’hydrodistillation, c’est-à-dire sur les mécanismes successifs mis en jeux, et 

par conséquent sur la durée de l’opération d’extraction. Dans le cas où ces structures sont 

superficielles, la membrane externe ou la cuticule sont rapidement rompues lors de 

l’ébullition, les composés volatils sont immédiatement évaporés. Lorsque les H. Es sont sous 

cutanées, elles doivent d’abord diffuser à travers l’épaisseur du tissu végétal avant d’entrer en 

contact avec l’eau ou sa vapeur pour qu’elles puissent s’évaporer comme dans les secrétions 

superficielles (Hajji, 1985). 

2) Entrainement à la vapeur d’eau 

Dans ce type de distillation, la plante est traversée par un courant de vapeurs d’eau qui va tirer 

les substances volatiles hydrophobes. Après condensation, la séparation se fait par 

décantation. Cette méthode apporte une amélioration à la qualité des huiles essentielles en 

minimisant les éventuelles altérations hydrolytiques (Lucchesi, 2005). 
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3.7. Propriétés biologiques des huiles essentielles 

Depuis l’Antiquité, les extraits aromatiques des plantes ont été utilisés dans différentes 

formulations, comme pour les médicaments et la parfumerie (Essawi, 2000). Les huiles 

essentielles ont été considérées comme les agents antimicrobiens les plus efficaces présents 

dans ces plantes. Les qualités antimicrobiennes des plantes aromatiques et médicinales sont 

connues depuis l’antiquité. Toutefois, il aura fallu attendre le début du 20ième siècle pour que 

les scientifiques commencent à s’y intéresser. Ces propriétés antimicrobiennes sont dues entre 

autres, à la fraction des huiles essentielles contenue dans les plantes. Il existe aujourd’hui 

approximativement 3000 huiles, dont environ 300 sont réellement commercialisées, destinées 

principalement à l’industrie des arômes et des parfums. Mais la tendance actuelle des 

consommateurs à rechercher une alimentation plus naturelle, a entraîné un regain d’intérêt des 

scientifiques pour ces substances (Sipailiene, 2006). 

3.8. Propriétés physico-chimiques des huiles essentielles 

❖ Propriétés physiques 

Les huiles essentielles ont les propriétés suivantes : 

• Peu soluble dans l’eau ; cependant elles lui communiquent leur odeur (eau distillé 

florale) ; Par contre elles sont solubles dans les alcools, ainsi que dans les huiles fixes 

et dans les solvants organiques ; 

• Elles sont sensibles à l’oxydation, elles ont tendance à se polymériser en donnant lieu 

à la formation des produits résineux, ce qui conduit à la modification de leur odeur et 

leurs points d’ébullition, donc ne se conserve pas longtemps ; 

• Leur point d’ébullition varie entre 160 et 240 ° C ; 

• Leur indice de réfraction est souvent élevé ; 

• Généralement de couleur jaune pâle, ou même elles sont incolores ; 

• Elles sont volatiles et c’est la différence entre eux et les huiles fixes ; 

• Elles sont liquides à la température ambiante ; 

• La plupart ont une densité inférieure à 1, excepté les huiles essentielles de cannelle de 

giroflier et du sassafras. 

❖ Composition chimique des huiles essentielles   

Les huiles essentielles n’existent quasiment que chez les végétaux supérieurs. Elles sont 

produites dans le cytoplasme des cellules sécrétrices et s’accumulent en général dans des 

cellules glandulaires spécialisées, situées en surface de la cellule et recouvertes d’une 

cuticule. Elles peuvent être stockées dans divers organes : fleurs, feuilles, écorces, bois, 
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racines, rhizomes, fruits ou graines. Les huiles essentielles sont constituées principalement de 

deux groupes de composés odorants distincts selon la voie métabolique empruntée ou utilisée. 

Il s’agit des terpènoides (mono et sesquiterpènes), prépondérants dans la plupart des essences, 

et des composés aromatiques dérivés du phénylpropane (El Haib, 2012). 

▪ Les monoterpènes  

Les monoterpènes sont les plus simples constituants des terpènes dont la majorité est 

rencontrée dans les huiles essentielles (90%). Ils comportent deux unités isoprène (C5H8)2, 

selon le mode de couplage « tête-queue ». Ils peuvent être acycliques, monocycliques ou 

bicycliques. A ces terpènes se rattachent un certain nombre de produits naturels à fonctions 

chimiques spéciales (El Haib, 2012). 

▪ Les sesquiterpènes 

Ce sont des composés de trois unités d’isoprènes, ce sont des dérivés d’hydrocarbures en 

(C5H8)3, ils sont présents dans de nombreuses huiles essentielles. Il s’agit de la classe la plus 

diversifiée des terpènes qui se divisent en plusieurs catégories structurelles, acycliques, 

monocycliques, bicycliques, tricycliques, polycycliques. Ils se trouvent sous forme 

d’hydrocarbures ou sous forme d’hydrocarbures oxygénés comme les alcools, les cétones, les 

aldéhydes, les acides et les lactones dans la nature (El Haib, 2012). Les huiles essentielles qui 

renferment ces molécules rares trouvent de très larges applications dans le traitement de toutes 

pathologies allergiques et inflammatoires. Toutes les éruptions et irritations cutanées, les 

crises d’asthme, les artérites. Les sesquiterpènoides n’ont pratiquement aucune toxicité aux 

doses physiologiques. Ils peuvent s’appliquer sur la peau sans la moindre irritation qu’ils sont 

même censés combattre (Pierron, 2014). 

▪ Les composés aromatiques  

Une autre classe de composés volatils fréquemment rencontrés est celle des composés 

aromatiques dérivés du phénylpropane. Cette classe comporte des composés odorants bien 

connus comme la vanilline, l’eugénol, l’anéthol, l’estragole et bien d’autres. Ils sont 

davantage fréquents dans les huiles essentielles d’Apiaceae (persil, anis, fenouil, etc.) et sont 

caractéristiques de celles du clou de girofle, de la vanille, de la cannelle, du basilic et de 

l’estragon (El Haib, 2012). 

3.9. Les méthodes d’analyses des huiles essentielles 

Une parfaite connaissance de la composition chimique des huiles essentielles est 

nécessaire aux industriels pour en contrôler la qualité et la régularité en vue d’une bonne 

commercialisation et pour y déceler une éventuelle spécificité en vue de sa valorisation. En 

effet, ces huiles essentielles constituent souvent une matière première destinée à des secteurs 
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d’activités aussi divers que ceux de la parfumerie, des cosmétiques, des industries 

pharmaceutiques et de l’agroalimentaire. Quel que soit le secteur concerné, l’analyse des 

huiles essentielles reste une étape importante qui, malgré les développements constants des 

méthodes de séparation et d’identification, demeure une opération délicate nécessitant la mise 

en œuvre de diverses techniques (Julien, 2005). Leur analyse comporte plusieurs séquences : 

▪ La première séquence consiste à les analysés, tout d’abord, par Chromatographie en 

Phase gazeuse (CPG) ; cette technique permet l’individualisation des constituants, leur 

quantification et le calcul de leurs indices de rétention (Ir), puis à les analyser par le couplage 

d’une technique chromatographique, généralement la CPG, avec une technique 

d’identification spectrale, couramment la spectrométrie de masse (SM). L’identification est 

ensuite réalisée par comparaison des indices de rétention Ir et des données spectrales (spectres 

de masse) des constituants individualisés avec les caractéristiques de produits de référence 

contenus dans des bibliothèques de spectres. Cette étape est habituellement suffisante dans les 

cas d’analyse de routine d’huiles essentielles. 

▪ Une deuxième séquence est mise en œuvre lorsque l’huile essentielle est complexe. 

Un fractionnement de l’huile essentielle est alors effectué, le plus souvent par 

chromatographie liquide sur colonne ouverte de silice ou d’alumine. Les fractions obtenues 

sont ensuite analysées de la façon décrite dans la première séquence. Cette étape est à 

privilégier lorsque l’on veut étudier les différentes familles de composés (esters, alcools, 

cétones…). 

▪ Enfin, une troisième séquence peut être mise en œuvre lorsqu’un ou plusieurs 

constituants de l’huile essentielle sont inconnus des bibliothèques de comparaison et qu’ils ne 

sont pas décrits dans la littérature. Il est alors nécessaire de les purifier par distillation 

fractionnée ou par des techniques chromatographiques préparatives telles la Chromatographie 

sur Couche Mince (CCM), la Chromatographie liquide sur Colonne ouverte (CC), la 

Chromatographie Liquide Haute Performance (CLHP) ou encore la Chromatographie en 

phase gazeuse préparative (CGP). L’objectif est d’aboutir à leur identification structurale par 

les techniques spectroscopiques usuelles : Résonance Magnétique Nucléaire du proton (RMN-

1H) et du carbone-13 (RMN-13C), SM, IRTF, etc… (Julien, 2005). 

3.10. Activités biologiques des huiles essentielles 

La diversité moléculaire qui compose les huiles essentielles, leur confère des propriétés 

biologiques. En effet plus récemment, des études ont montré que les huiles essentielles de 

l'herbe du Laos (Chromoleana odorata) et de Mikania cordata, donnaient des tests 

d’inhibition positifs sur la lipoxygénase L-1 de soja, modèle de la lipoxygénase humaine (5-
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LO) impliquée dans les processus de l’inflammation (Bedi et al., 2004). Dans une autre étude, 

il a été montré que celles de Chromoleana odorata présentaient des actions positives sur la 

fonction cyclooxygénase de la prostaglandine H-synthétase (Bedi et al, 2010). Enfin, les 

mêmes auteurs ont montré que les huiles essentielles de Cymbopogon giganteus, Ocimum 

gratissimum, Eucalyptus citriodora avaient des activités inhibitrices sur la cyclooxygénase 

(Bedi et al, 2003). 

Certaines huiles essentielles présentent des activités antitumorales et sont utilisées dans le 

traitement préventif de certains types de cancers. L’huile essentielle isolée des graines de 

Nigella sativa L., démontre une activité cytotoxique in vitro contre différentes lignées 

tumorales. In vivo, elle limite la prolifération des métastases hépatiques et retarde la mort des 

souris ayant développé la tumeur P815(Mbarek et al., 2007). L’huile essentielle de Melissa 

officinalis s’est, quant à elle, révélée efficace contre des cellules de lignées cancéreuses 

humaines, incluant des cellules leucémiques HL-60 et K562 (De Sousa et al., 2004). 

D’autres applications médicales ont fait l’objet d’études. Les travaux réalisés par 

(Oussou 2009), ont prouvé la capacité de l’huile essentielle de Ocimum canum à limiter la 

formation d’ulcères gastriques induits par l’éthanol. Ceux de (Monti et al., 2002) ont montré 

que les huiles essentielles facilitent la pénétration transdermique de substances 

médicamenteuses lipophiles, comme l’œstradiol. Des travaux tentent également d’analyser les 

effets des huiles essentielles sur le comportement (Umezu, 1999) ou d’évaluer la possibilité 

de les utiliser dans la lutte contre.  L’addiction de certaines drogues, comme la nicotine (Zaho 

et al., 2005). 
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V. Revue bibliographique sur les activités biologiques étudiées 

4.1. Activité antioxydante 

Plusieurs réactions biologiques impliquent l’oxydation de substrats où l’accepteur 

d’électrons est l’oxygène moléculaire (O2). Ces types de réactions sont catalysés par un 

groupe d’enzymes métalloprotéines appelées "oxydases". Plus de 90% d'oxygène consommé 

par les cellules des mammifères est catalytiquement réduit par quatre électrons pour produire 

deux molécules d’eau. Cependant, l’O2 peut être réduit par moins de quatre électrons, en 

présence de certaines oxydases, donnant ainsi naissance à des espèces oxygénées 

partiellement réduites et hautement réactives appelées espèces réactives de l’oxygène (ERO) 

ou espèces oxygénées réactives (EOR) (Grisham, 1988). 

▪ Les radicaux libres 

Définition : Un radical libre peut être une molécule ou un atome neutre ou chargé, ayant un 

ou plusieurs électrons non appariés (célibataire), ce qui le rend extrêmement réactif. C’est le 

cas l’anion superoxyde O2
•-, d’où le symbole • indique la présence d’un électron célibataire, le 

signe – une charge électronique négative (Dacosta, 2003). 

Parmi toutes les espèces réactives oxygénées (ERO), on distingue un ensemble restreint 

de ces composés qui jouent un rôle particulier en physiologie et que nous appelons les 

radicaux primaires à savoir : l’anion superoxyde (O2
•-), le radical hydroxyle (OH•), le 

monoxyde d’azote (NO•), le radical peroxyle (ROO•) et le radical alkoxyle (RO•). Les autres 

radicaux libres, dits radicaux secondaires telles que l’oxygène singulet (1O2), le peroxyde 

d’hydrogène H2O2, le nitroperoxyde (ONOO¯). Se forment par réaction de ces radicaux 

primaires sur les composés biochimiques de la cellule (Favier, 2003). 

➢ Origine des radicaux 

L’origine des radicaux libres, ils peuvent être : 

▪ De source exogène : Tout d’abord, la pollution peut générer la formation d’espèces 

réactives de l’oxygène. Une bouffée de cigarette contient environ 1014 radicaux et des traces 

d’ions métalliques qui peuvent réagir avec le peroxyde d’hydrogène pour former des radicaux 

Hydroxyles. Les rayonnements (UV, X, γ) sont capables de générer des radicaux libres. Les 

particules inhalées (amiante, silice) sont aussi des sources des radicaux libres (Favier, 2003).  

L’ingestion d’alcool, d'antibiotiques et d'anticancéreux est suivie de formation des radicaux 

libres selon divers mécanismes métaboliques in vivo (Hadi, 2004). Une grande partie des 

aliments qu’on consomme est oxydée et contient différents types d’oxydants tels que les 

peroxydes, les aldéhydes, les acides gras oxydés et les métaux de transition (Ames, 1986). 
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▪ De source endogène : À côté des sources non métaboliques (exogènes) d’EOR, les 

systèmes intracellulaires (endogènes) sont plus importants du fait que les EOR sont produits 

en continu durant toute la vie de chaque cellule dans l’organisme. La chaîne respiratoire 

mitochondriale constitue une source majeure des EOR dans les systèmes biologiques (Chen 

et al., 2003). Dans les conditions physiologiques normales, 1 à 2% d’oxygène réduit dans la 

mitochondrie est converti en O2
•¯ par la NADH déshydrogénase et l’ubisemiquinone de la 

chaîne respiratoire (Bai et Cederbaum, 2001). Cette quantité d’O2
•¯produite peut-être 

amplifiée dans le cas d’effort physique ou lorsque la fraction d’oxygène inspiré augmente (au 

cours de certaines modalités de ventilation artificielle utilisant un mélange hyperoxique) ou 

lors des désordres mitochondriaux génétiques, inflammatoires où nutritionnels (carence en 

ubiquinone) (Favier, 2003). 

Autres chaînes de transport d’électrons (ex. peroxysomes et microsomes) contribuent 

également à la production d'O2
•¯ dans les cellules en aérobiose. Les cytochromes P450 et b5 de 

La chaîne de transport d’électrons des microsomes peut produire des EOR quand ils 

interrompent le cycle redox normal et détournent le flux d’électrons vers l’O2 (Sevanian et 

al., 1990). Les cytochromes réductases impliquées dans les réactions redox des cytochromes 

P450 et b5 peuvent, à leur tour, produire l'O2•¯ et le OH• suite à leur auto-oxydation (Sevanian 

et al., 1990 ; Bernhardt, 1996). 

L’activité de quelques enzymes cytoplasmiques conduit également à la formation des 

EOR comme produit de leur cycle catalytique ; la xanthine oxydase et l’aldéhyde 

déshydrogénase forment l’exemple le plus important (Fridovich, 1970 ; Rajagopalan, 1980). 

Dans les érythrocytes, une source importante de production des EOR est l’auto oxydation de 

l’hémoglobine qui conduit à la formation de l’anion radical O2
•¯. En présence de donneurs 

d’électrons, une réduction bivalente de l’O2 lié à l’hémoglobine prend place résultant en la 

formation du H2O2 (Bartosz, 2003). 

Le monoxyde d’azote (NO•) est synthétisé à partir de l’arginine par les différentes (NOS) 

à des fins de médiation au niveau des cellules nerveuses, endothéliales et des macrophages, la 

source majeure du O2
•¯ est sans doute la "flambée respiratoire, des cellules phagocytaires 

activées (neutrophiles, éosinophiles et macrophages) en réponse aux stimuli inflammatoires. 

Cette flambée respiratoire est caractérisée par une augmentation intense de consommation 

d’oxygène où son acteur principal est le complexe enzymatique NADPH oxydase (Babior et 

al., 2002). La contribution de l’enzyme NADPH oxydase des neutrophiles est capitale dans la 

lutte anti-infectieuse car elle permet la destruction des bactéries et des corps étrangers 

phagocytés (Babior et al., 2002). De même, la myélopéroxydase lysosomiale desphagocytes 
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participe dans ce processus par sa production du HOCl à partir du H2O2 et du Cl-(Rodrigues 

et al., 2002). 

➢ Stress oxydatif 

Le stress oxydatif est le déséquilibre entre la génération des espèces oxygénées réactives 

(EOR) et la capacité du corps à les neutraliser et à réparer les dommages oxydatifs. Il 

correspond à une perturbation du statut oxydatif intracellulaire (Morel et Barouki, 1999). 

➢ Origine du stress 

Les EOR sont produites par divers mécanismes physiologiques, car ils ont des rôles vitaux 

très importants en agissant à faibles concentrations, dans la régulation des réponses 

biologiques, la transduction du signal et autres voies de signalisation. Elles améliorent les 

fonctions immunologiques, par amplification du signal intracellulaire, dans les lymphocytes 

T, suite à une faible stimulation antigénique, donnant lieu à une réponse immunitaire 

spécifique (Dröge, 2002). Cette production physiologique est parfaitement maîtrisée par les 

systèmes de défense.     Dans les circonstances normales, on dit que la balance antioxydants / 

prooxydants est en équilibre. Si tel n’est pas le cas, que ce soit par déficit nutritionnel en 

antioxydants ou par suite d’une surproduction exagérée des EOR, elle présente des effets 

néfastes en induisant l’apoptose des cellules saines ou en activant l’expression de divers gènes 

codant pour des cytokines ou protéines d’adhésion, ce qui conduit à l’amplification de la 

réponse inflammatoire (Conner et Grisham, 1996). Les EOR instables sont particulièrement 

réactionnelles et seront capables de provoquer des dégâts cellulaires importants. 

➢ Les antioxydants 

Définition : Un antioxydant est défini comme étant toute molécule, à concentration 

relativement faible, capable d’entrer en compétition avec d’autres substrats oxydables et peut 

retarder, inhiber ou empêcher l’oxydation des substrats biologiques (Berger, 2006), ce sont 

des composés qui réagissent avec les EOR et les rendent ainsi inoffensifs (Vansant, 2004). 

▪ Les systèmes antioxydants 

La nature des systèmes antioxydants diffère selon les tissus et les types cellulaires et selon 

qu’on se trouve dans le milieu intracellulaire ou extracellulaire. Les défenses antioxydants de 

notre organisme peuvent se diviser en deux systèmes : enzymatiques et non enzymatiques 

(Goudable et Favier, 1997). 

a) Antioxydants enzymatiques : Représentés principalement par trois enzymes : la 

superoxyde dismutase (SOD), la catalase et la glutathion peroxydase (GPx). Ces enzymes ont 

une action complémentaire sur la cascade radicalaire au niveau de superoxyde et de peroxyde 
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b) Antioxydants non enzymatiques : Ce groupe d’antioxydants est constitué de 

plusieurs composés capables de réagir directement ou indirectement avec les EOR. Le 

mécanisme indirect implique la chélation des métaux de transition ce qui empêche la 

production du radical hydroxyle, hautement toxique.  

Les antioxydants à action directe sont capables de donner des électrons à l’oxygène 

radicalaire afin qu’ils puissent le piéger, l’empêchant ainsi d’attaquer les structures 

biologiques. Ils peuvent agir comme agents réducteurs capables de passer leurs électrons aux 

EOR et les éliminer (Kohen, 2002). 

➢ Méthodes d'évaluation des propriétés antioxydantes in vitro 

Plusieurs méthodes sont disponibles pour mesurer l'activité antioxydante des aliments et les 

systèmes biologiques (Ali et al., 2008). Elles peuvent être classées en deux groupes selon 

deux mécanismes : soit par le transfert d’atome d’hydrogène, soit par le transfert d’un simple 

électron (Huang et al., 2005). 

Les techniques du premier groupe sont employées pour évaluer la peroxydation lipidique 

en utilisant un substrat lipidique ou lipoprotéique. La quantification de cette propriété est 

exprimée par la mesure du degré d’inhibition de l’oxydation (Sanchez-Moreno et Larrauri, 

1998). Alors, les méthodes du deuxième groupe sont celles qui interviennent dans la mesure 

de l’habilité du piégeage des radicaux libres. Elles comportent le balayage du peroxyde 

d’hydrogène (H2O2), de l’acide hypochloreux (HOCl), de l’hydroxyle (OH•), des anions 

superoxyde (O2
•-), du peroxyle (ROO•) et de l’oxyde nitrique (NO•) (Sanchez-Moreno,2002). 

Parmi ces techniques, nous citons :  

• La méthode d’ORAC (Capacité d’absorbance du radical de l’oxygène) (Cao et al., 

1993) ; 

• La méthode d’ABTS (2,2-azinobis (3-éthyle-benzothiazoline-6-sulphonate) ou TEAC 

• (Capacité antioxydante équivalente de Trolox) (Miller et al., 1993) ; 

• La méthode de FRAP (Capacités réductrices ferriques d’antioxydants) (Benzie et 

Strain, 1996) ; 

• La méthode du radical DPPH (2,2-diphenyl-1-picrylhydrazyl) (Brand-Williams et al., 

1995) ; 

• La méthode de DMPD (Balayage du radical cation N, N- dimethyl- ρ -

phenylenediamine) (Li et al., 1994) ; 

• La méthode de TOSC (Capacité du piégeage des oxy-radicaux totaux) (Winston et 

al., 1998) ; 
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• La méthode TRAP (Paramètre du piégeage du radical total) (Wayner et al., 1985) ; 

• La méthode photochémiluminescence (PCL) (Popov et al., 1987) ; 

• La méthode d'hémolyse (Charfi, 1995). 

4.2. Activité anti-inflammatoire 

Définition de l’inflammation : La réponse inflammatoire est une réponse adaptative 

engendrée en réponse à des stimuli-nocifs telle qu’une infection ou une agression tissulaire. 

Elle nécessite une régulation fine, généralement bénéfique, elle conduit à l’élimination 

d’éventuels pathogènes et au retour à l’homéostasie du tissu lésé. Une régulation défectueuse 

peut engendrer des dommages irréversibles. Une réponse insuffisante conduit à une 

immunodéficience pouvant entrainer une infection secondaire ou même un cancer. Exacerbée, 

au contraire, elle augmente la morbidité et la mortalité dans des pathologies comme l’arthrite 

rhumatoïde, la maladie de Crohn ou encore le diabète. Mal contrôlée, l’inflammation peut 

s’étendre au reste de l’organisme via la circulation sanguine. Elle peut alors conduire à des 

dommages tissulaires irréversibles locaux ou généralisés, parfois à un choc septique 

entrainant dans les cas les plus graves le décès (Nathan, 2002 ; Barton, 2008). 

La réponse inflammatoire est associée au système immunitaire, qui peut être divisé en 

deux branches interconnectées. L’immunité innée est la plus ancienne. Elle est présente chez 

tout organisme pluricellulaire. Les cellules du système immunitaire inné possèdent des 

récepteurs PRR (Pattern Recognition Récepteurs), et des voies de signalisation hautement 

conservés pour détecter et réagir face à une infection ou à une blessure. La détection de ces 

signaux exogènes d’origine microbienne, les PAMPs, ou endogènes, les alarmines (Bianchi, 

2007), va conduire à l’initiation de la cascade inflammatoire et à l’activation d’une réponse 

immunitaire acquise ou adaptative (Barton, 2008 ; Medzhitov, 2008). 

La réponse inflammatoire se déroule en quatre étapes : la reconnaissance des signaux de 

danger, le recrutement de cellules sur le site d’infection, l’élimination du pathogène et la 

résolution de l’inflammation conduisant à un retour à l’homéostasie et à la cicatrisation du 

tissu lésé (Barton, 2008). En absence d’une résolution, s’installe une inflammation chronique. 

❖ L’inflammation aigue 

Il s'agit de la réponse immédiate à un agent agresseur, de courte durée (quelques jours à 

quelques semaines), d'installation souvent brutale et caractérisée par des phénomènes vasculo-

exsudatifs intenses. Les inflammations aiguës guérissent spontanément ou avec un traitement, 

mais peuvent laisser des séquelles si la destruction tissulaire est importante (Charles et al., 

2010). L’inflammation aigue se constitue en trois phases : 
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▪ Phase vasculaire 

Il s’agit d’une vasoconstriction artériolaire, très brève de quelques secondes. Elle est due à 

l’action du système sympathique, et est très rapidement ressentie puisque douloureuse, 

expliquée par la libération d’histamine, de sérotonine et de kinine, l’excitabilité des 

terminaisons nerveuses en est la conséquence et va conforter le processus douloureux. Cette 

constriction n’est pas innocente sur les plaquettes présentes dans la circulation, laquelle est 

perturbée. Ces plaquettes vont alors s’activer. Très vite à cette vasoconstriction, va faire suite 

une vasodilatation des vaisseaux sanguins. Le débit local est augmenté et la perméabilité des 

capillaires est exacerbée, ce qui explique l’extravasion des cellules sanguines (diapédèse). Et 

ce qui explique en partie la constitution de la chaleur et de la rougeur. La migration des 

cellules s’accompagne d’un transfert de plasma qui crée l’œdème (Kumar et al., 2007). 

▪ Phase cellulaire (recrutement des leucocytes) 

Les phénomènes vasculo-exsudatifs initiaux permettent l'arrivée dans le foyer inflammatoire 

des leucocytes. Les premiers sur place (environ 6 heures) sont les polynucléaires. Le plus 

souvent, les polynucléaires sont progressivement remplacés sur le site inflammatoire par les 

cellules monocytes. Parmi celles-ci, les macrophages ont pour fonction d'assurer la détersion 

grâce à leur capacité de phagocytose. Il s'y associe des lymphocytes et des plasmocytes qui 

participent à la réponse immune spécifique de l'antigène (Nathan, 2002). L’afflux des 

cellules, fait que celles-ci vont d’abord se marginaliser sur le site de l’agression en environ 30 

minutes. C’est à ce moment qu’on pourra constater « in situ » la présence de polynucléaires 

neutrophiles, lesquelles sont plaqués le long des cellules endothéliales de l’endroit concerné. 

Ces cellules vont traverser la paroi, grâce à de nombreux facteurs attractants comme l’IL8, C5a 

et LTB4. Ces cellules vont en effet ingérer les éléments lésés. Cette fonction n’est pas simple. 

Elle repose sur la dégranulation des composants internes de la cellule. Ceci conduit à la 

sécrétion des protéases (élastase et collagénase), et la libération des radicaux libres. Les 

PMNs (Polymorphonucléaires neutrophiles), vont contribuer à l’éradication des corps 

étrangers (s’il y a lieu) ou des tissus lésés (en cas de traumatisme par exemple). Dans ce type 

de situation, la réaction va s’arrêter mais ceci n’est pas toujours le cas et les macrophages dont 

le pouvoir phagocytaire est important, vont intervenir. Ceci constitue le passage de la réaction 

inflammatoire proprement dite à la réaction immunitaire et la mise en place des processus 

inhérents (Charles et al., 2010). 

▪ Phase de résolution 

La phase de résolution, dite de réparation, dépond du degré des lésions tissulaires. En effet, 

dans les conditions les plus favorables, les agents agresseurs sont éliminés par les PMNs, et 
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les produits de dégradation ainsi que les débris cellulaires sont phagocytés par les 

macrophages. Les macrophages vont alors sécréter des cytokines et des médiateurs qui vont 

induire la phase de cicatrisation et de régénération tissulaire. Le retour à un état physiologique 

consiste dans un premier temps en la réparation de l’endothélium par les cellules endothéliales 

elles-mêmes, ces cellules pouvant produire et remodeler les éléments de leur stroma 

(collagène de type I et III) ou de leur lame basale (collagène de type IV et V, laminine). Si 

l’atteinte est plus sérieuse et entraîne une destruction du tissu atteint, d’autres cellules vont 

intervenir pour réparer le nouveau tissu. Les macrophages vont participer à l’angiogenèse, 

mais ce sont surtout les fibrocytes puis les fibroblastes qui vont produire les protéines 

matricielles des tissus intercellulaires, comme le collagène, la fibronectine et la laminine pour 

permettre la reconstruction des tissus. Le système de l’angiogenèse est ainsi remis au repos et 

la réaction inflammatoire peut s’éteindre (Weill et al., 2003). 

❖ L’inflammation chronique 

Morphologiquement, l'inflammation chronique est définie par la présence de lymphocytes, 

macrophages, et plasmocytes dans les tissus. Dans de nombreux cas, la réponse inflammatoire 

chronique peut persister pendant de longues périodes (plusieurs mois ou années). Elle est 

considérée comme être causé par l’engagement persistant des réponses de l’immunité innée et 

acquise, comme dans la polyarthrite rhumatoïde, le rejet de l'allogreffe chronique, dans la 

bérylliose, et dans l'inflammation granulomateuse. Il est prouvé que les macrophages dans ces 

lésions produisent une série de médiateurs pro-inflammatoires qui activent les fibroblastes 

pour fixer le collagène et activer les autres macrophages et lymphocytes pour libérer des 

médiateurs responsables des réponses inflammatoires. L’inflammation chronique est 

initialement déclenchée par des réponses vasculaires qui impliquent l'apparition de molécules 

d'adhésion sur la surface des cellules endothéliales qui vont spécifiquement entrainer 

l'adhésion des lymphocytes et des monocytes, et permettent leur transmigration dans le 

compartiment extravasculaire (Charles et al., 2010). Tout comme dans la réponse 

inflammatoire aiguë, les lymphocytes et les monocytes, subissent un processus d'activation 

qui favorisent l'adhérence et la transmigration de ces cellules dans le compartiment 

extravasculaire. En tout type de réponse inflammatoire, les différences entre les types de 

molécules d'adhésion exprimées sur les cellules endothéliales détermineront le type de 

leucocytes qui migrent (Nourshargh et al., 2006 ; Charles et al., 2010). 

❖ Cellules et médiateurs de l'inflammation 

a) Les Cellules : Les polynucléaires neutrophiles (PNNs), représentent 50 à 70% des 

leucocytes circulants dans le sang (Botting, 2000). Ils constituent la première ligne de défense 
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de l’organisme contre les agents infectieux et les substances étrangères (Stevens, 2010). Les 

fonctions des différents leucocytes impliqués dans la réponse inflammatoire sont résumées 

dans le (tableau 04). 

Tableau 04 : Différents leucocytes intervenant au cours de la réponse inflammatoire (Serhan et al., 2010) 

Type cellulaire Fonction basique dans l’inflammation 

Neutrophiles 

Migrent vers le tissu extravasculaire, ont des 

propriétés phagocytaires et sont activés par des 

chimio-attracteurs dans le site de l’agression. Ils 

libèrent des protéases, des protéines cationiques, 

les eicosanoïdes ils meurent sur le site et sont 

phagocytés par le macrophage.  

Mastocytes 

Cellules phagocytaires, résidentes dans les tissus 

de connections et dans les muqueuses. Libèrent 

de médiateurs inflammatoires (essentiellement 

anaphylactiques). Ils contiennent de l’histamine. 

Basophiles 

Migrent vers le tissu extravasculaire et ont des 

propriétés phagocytaires. Interviennent dans les 

réactions allergiques. 

Eosinophiles 

Migrent vers le tissu extravasculaire où ils 

peuvent survivre plusieurs semaines. Ils ont des 

propriétés phagocytaires et interviennent dans 

les infections parasitaires. 

Plaquettes 

Source initiale de médiateurs inflammatoires et 

interviennent aussi dans la cascade de 

coagulation. 

Monocytes 

Se différentient en macrophages tissulaires, dans 

le foie, les poumons… où ils peuvent y survivre 

pendant des années. Ce sont de puissants 

phagocytes, ils sont impliqués dans la 

présentation de l’antigène aux lymphocytes T et 

B et dans la libération des médiateurs 

inflammatoires. 

Les cellules de l’endothélium 

Des vaisseaux de petit et moyen calibre jouent 

un rôle important au cours de l’inflammation. 

Les cellules endothéliales sont capables de 

participer aux phénomènes de réparation post-

inflammatoire par la production de protéines 

matricielles. Ils sécrètent les cytokines, leur 

multiplication et leur différenciation sont 

indispensables à l’angiogenèse, facteur clé de 

réparation tissulaire. 

Les fibroblastes 

Les fibroblastes de la matrice extracellulaire du 

tissu conjonctif produisent au cours de la 

réaction inflammatoire des enzymes de 

destruction de la matrice : collagénases, 

gélatinase…etc. Ils participent aussi aux 

phénomènes de cicatrisation par la production de 

différents constituants de la matrice : collagènes, 

protéoglycanes, fibronectine, élastine 
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a) Médiateurs de l’inflammation : La réponse inflammatoire provoque la libération de 

divers médiateurs inflammatoires. Ces médiateurs affectent le développement et la résolution 

de l’inflammation en agissant sur les différentes cellules impliquées dans la réaction 

inflammatoire (Rankin, 2004). 

 Le tableau ci-dessous résume l’origine et les effets des plus importants médiateurs de 

l’inflammation 

Tableau 05 : Origines cellulaires et effets des principaux médiateurs impliqués dans le développement de 

la réaction inflammatoire (Rankin, 2004 ; Male, 2005 ; Davoine et Lacy, 2014). 

Médiateurs Origines Effets 

Histamine 
Mastocytes, basophiles, 

éosinophiles et plaquettes 

Assure la vasodilatation, augmente la 

perméabilité vasculaire, induit l’expression des 

molécules d’adhésion sur l’endothélium 

vasculaire. 

Sérotonine Mastocytes et plaquettes 

Augmente la perméabilité vasculaire, dilate les 

capillaires et stimule la contraction des 

muscles lisses. 

Facteurs 

d’activation 

plaquettaire 

(PAF) 

Plaquette, neutrophiles, 

monocytes et cellules 

endothéliales 

Vasodilatation, augmente l’adhésivité de la 

paroi vasculaire, stimule l’agrégation des 

plaquettes, induit la production des ROS et la 

libération des enzymes lysosomiales par les 

neutrophiles, les éosinophiles et les 

macrophages. 

Prostaglandine 
Essentiellement par les 

leucocytes 

Vasodilatation, renforce l’action de 

l’histamine, augmente la sensitivité des 

neurones et est responsable de la douleur. 

Cytokines 
Macrophages et les 

lymphocytes 

Elles agissent sur des récepteurs 

membranaires, elles peuvent être pro-

inflammatoires (IL-1β, IL-6, ou le TNFα) ou 

encore anti-inflammatoires (IL-10). Intervient 

dans la réparation tissulaire. 
 

4.3. Activité cicatrisante 

Rappel Histo-physiologique de la peau 

Au cours de cette activité, nous avons jugé indispensable de donner d’abord un rappel sur 

l’histo-physiologie de la peau avant d’entamer le mécanisme de cicatrisation et tous ce qui est 

en relation avec cette activité.  

❖ Structure de la peau : La peau constitue le plus grand organe du corps humain avec 

une surface de 1,8 m² représentant approximativement 7 kg pour une personne de 65kg, soit 

plus de 10% de la masse corporelle (Schaefer, 1996).Grâce à ses propriétés de barrière entre 

l’organisme et l’environnement, les fonctions de la peau sont d’une part, une protection contre 

les agressions de l’extérieur et d’autre part, un maintien de l’homéostasie du corps grâce 

notamment à la thermorégulation et à la sécrétion de sébum et de sueur. Les agressions 
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extérieures comprennent en particulier les produits chimiques, les bactéries, les allergènes, les 

champignons, les radiations mais également les changements de température et d’humidité. 

Elle constitue également le siège du sens du toucher (Tran,2009 et Kenneth,2002). La peau 

normale humaine est constituée de trois couches principales dont les cellules interagissent 

ensemble, afin d’assurer ses différentes fonctions (Figure 1). 

 

Figure 1 : Représentation schématique de structure de la peau (Tran, 2009) 

 

❖ La cicatrisation cutanée 

C’est un processus biologique naturel intervenant après l'ouverture des parties molles du corps 

secondaire à un agent mécanique externe, à une agression (traumatisme direct, brûlure, 

blessure, maladie, intervention chirurgicale etc.), ne s'accompagnant pas de perte de 

substance. Cette guérison de la plaie ainsi constituée peut se faire spontanément, on parle 

alors de cicatrisation de première intention. Mais dans certains cas, elle nécessite 

l'intervention humaine et on parle dans ce cas de cicatrisation de deuxième intention ou 

cicatrisation secondaire. 

❖ Phases de la cicatrisation 

▪ Phase exsudative : Au moment de la blessure, la rupture de vaisseaux sanguins 

entraîne l’épanchement des constituants du sang. La coagulation traduit la réaction cellulaire 
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immédiate à l’agression du tégument. Cette réaction est amorcée par l’activation de 

l’agrégation des plaquettes et par la libération de substances vasoconstrictrices qui oblitèrent 

les vaisseaux sanguins par la formation d’un caillot stable. Le caillot rétablit l’hémostase et 

forme une matrice extracellulaire dans le lit de la plaie, c'est-à-dire une structure pour la 

migration des cellules (Singer et Clarck, 1999). 

▪ Phase proliférative : La seconde étape du processus cicatriciel conduit à la formation 

du tissu de granulation. Elle permet ainsi la réparation dermique et épidermique grâce à la 

synthèse de collagène et à la prolifération de kératinocytes, de fibroblastes et de néovaisseaux  

▪ Phase de contraction : Il s’agit d’un mécanisme de réduction de la taille de la plaie 

ou de brûlure par le mouvement centripète du tissu cutané entourant la plaie. C’est un 

processus dans lequel les fibroblastes joueraient un rôle du premier plan se produisant sept 

jours après la blessure, et son activité atteint un pic après deux semaines (Calvin, 1989). 

▪ Phase de remodelage : Après l’arrêt de la transformation fibroblastique et de 

l’angiogenèse et longtemps après la réépithélialisassions, une longue phase de remodelage de 

la cicatrice se fait par synthèse de collagène qui se poursuit essentiellement par remplacement 

du collagène de type III par du collagène de type I. Il s’agit d’une lente évolution vers 

l’équilibre entre synthèse et dégradation surtout par les métalloprotéases, une rupture de cet 

équilibre entraîne des vices de cicatrisation (cicatrice hypertrophique, chéloïde, cicatrice 

atrophique) entre autres, la collagénase 4 et la gélatinase. Cette phase finale de la cicatrisation 

se poursuit pendant des mois, voire des années après la cicatrisation de la plaie (Coulibaly, 

2001). 

❖ Evaluation de la gravité d’une brûlure 

La détermination de la gravité d’une brûlure se fait en prenant en considération 

certainséléments. La pondération de ces différents facteurs permet l’établissement d’indices 

degravité et une classification simple des patients en rapport avec les risques encourus (vitaux 

et non vitaux) et le type de prise en charge souhaitable. Nous citons ainsi comme 

facteurd’évaluation de gravité : 

▪ La Surface : l’estimation de la surface brûlée se fait en référence à la règle des 9 de 

Wallace (Kyle, 1950). Cette technique ne peut être appliquée sur des sujets de moins de dix 

ans. A l’hôpital, les brûlures doivent être redessinées sur un schéma et la surface calculée à 

partir des tables de (Lund et Browder, 1992) Cette méthode est plus appréciée suite aux 

nombreuses corrections apportées en fonction de l’âge. Pour les petites surfaces, 

l’appréciation se fait à partir de la paume de la main de la victime qui représente à peu près 

1% de sa surface corporelle.  
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▪ Profondeur : La profondeur de la brûlure est jugée en fonction de l’atteinte totale ou 

partielle de la membrane basale régénératrice de l’épiderme (Lund et Browder, 1992). 

4.4. Activité antimicrobienne 

Les propriétés antimicrobiennes des plantes aromatiques et médicinales sont connues 

depuis l’antiquité. Toutefois, il aura fallu attendre le début du 20ème siècle pour que les 

scientifiques commencent à s’y intéresser. Récemment, l’attention s’est portée sur les herbes 

et les plantes condimentaires comme source d’antibiotique naturelles (Athamena et al., 

2010). De plus, la résistance aux antibiotiques par les microorganismes pathogènes (bactéries, 

virus, mycètes) est devenue un problème grave car ces contaminations microbiennes touchent 

toujours la santé publique (Edziri, et al., 2012). Par conséquent, l’intérêt pour les 

antimicrobiens, particulièrement d’origine végétale, a considérablement augmenté ces 

dernières années. 

Le spectre d’action des antimicrobiens produits par les plantes est plus restreint que celui 

généré par les antibiotiques conventionnels. En effet, ces derniers possèdent une haute activité 

contre les bactéries Gram positives, mais demeurent peu actifs contre les bactéries Gram 

négatives et les levures (Lewis, 2001). 

Les huiles essentielles ont été considérées comme les agents antimicrobiens les plus 

efficaces présents dans ces plantes (EL Kalamouni, 2010). Les huiles essentielles ont un 

spectre d’action très large puisqu’elles inhibent aussi bien la croissance des bactéries que celle 

des moisissures et des levures. Leur activité antimicrobienne est principalement fonction de 

leur composition chimique, et en particulier de la nature de leurs composés volatils majeurs. 

Elles agissent en empêchant la multiplication des bactéries, leur sporulation et la synthèse de 

leurs toxines (Sipailiene etal., 2006). 

❖ Les techniques d’étude du pouvoir antimicrobien des Huiles essentielles et des 

composés phénoliques 

La technique utilisée pour déterminer le pouvoir antimicrobien a une grande influence sur 

les résultats. Des difficultés pratiques viennent de l’insolubilité des constituants des huiles 

essentielles dans l’eau, de leur volatilité et de la nécessité de les tester à faibles 

concentrations. A l’heure actuelle, l’activité antimicrobienne in vitro d’une substance peut 

être mise en évidence par un grand nombre de techniques classiques, aussi bien en milieu 

solide qu’en milieu liquide. Nous allons essayer d’énumérer ces différentes méthodes et de 

discuter chacune d’elles (EL Kalamouni, 2010). 
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❖ Les techniques en milieu liquide 

• Méthode des disques de Sarbach : L’essence est déposée à différentes 

concentrations sur des disques en papier filtre de 10 mm de diamètre, l’ensemble est placé 

dans des tubes à essai. Dans chaque tube est réparti un certain volume de bouillon nutritif 

ensemencé. Une agitation mécanique est assurée pendant toute la durée de l’incubation. 

L’action bactéricide totale est confirmée par repiquage en milieu liquide d’une anse prélevée 

sur le milieu liquide de subculture. Le pouvoir bactéricide partiel est apprécié par l’évaluation 

du pourcentage de survivants par repiquage en milieu solide (Rhayour, 2002). 

• Méthode de Maruzuella : Elle permet l’étude du pouvoir bactéricide en bouillon 

après solubilisation de l’HE dans l’éthanol. Les solutions mères sont préparées dans l’éthanol 

95%, la solution alcoolique est ensuite répartie à différentes doses dans le milieu liquide 

préalablement ensemencé. Après la durée d’incubation, on effectue des subcultures qui 

permettent d’évaluer les concentrations minimales inhibitrices (CMI) (Rhayour, 2002). 

❖ Les techniques en milieu solide 

• Méthode de Vincent : Elle est appelée aussi technique de l’antibioaromatogramme. 

Dans cette méthode, on utilise des disques de papier filtre de 6 mm de diamètre, imprégnés 

d’HE et déposés à la surface d’un milieu gélosé préalablement ensemencé en surface à l’aide 

d’une suspension bactérienne (Hambaba et al., 2012). Après incubation, la lecture des 

résultats se fait par la mesure du diamètre d’inhibition en mm. La dilution des HE se fait 

toujours dans un solvant tel que l’éthanol, DMSO, et le Tween. Le principe de cette méthode 

est toujours la migration de l’huile essentielle par diffusion dans la gélose. Cette technique 

inspirée de celle des antibiogrammes, a été généralisée aux huiles essentielles (Rhayour, 

2002). Une variante de cette technique consiste en l’aménagement de cavité à l’emporte-

pièce, dans la gélose coulée et solidifiée en boîte. On remplit cette cavité d’un volume donné 

d’HE qui va diffuser dans la gélose, et on procède, après incubation, à la mesure du diamètre 

d’inhibition comme dans la technique précédente (Rhayour, 2002). 

• Méthode de micro-atmosphère 

C’est une technique d’étude en phase vapeur. Son principe est d’ensemencer une boîte de 

Pétri avec les germes tests, tandis que l’on dépose quelques gouttes d’HE sur un papier filtre 

au fond et au centre du couvercle. La boîte est incubée couvercle en bas. Il se produit une 

évaporation des substances volatiles et on lit après incubation, la croissance des germes ou 

l’inhibition de leur croissance (Rhayour, 2002). 
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V. Matériel et méthodes 

Objectif de travail  

Nous rappelons que dans le cadre des travaux visant, la caractérisation et la mise en 

valeur des substances naturelle d’origines végétales responsables des activités biologiques, 

s’inscris notre travail qui se repose sur deux parties distinctes et complémentaires 

▪ La première partie concerne l’étude phytochimique basée principalement sur 

l'extraction et la détermination qualitative et quantitative des composés actifs, dans l’extrait 

hydroalcoolique des feuilles ainsi que l’huile essentielle extraite des graines d’Apium 

garveolens (céleri). 

▪ La deuxième partie est consacré à l’évaluation des activités pharmaco-biologiques 

telles que : l’activité antioxydante, antimicrobienne, anti-inflammatoire, analgésique, 

antipyrétique et l’activité cicatrisante.  

▪ Toutes les analyses ont été effectuées au sein de laboratoire d’écodéveloppement des 

espaces avec la contribution du département de science de l’environnement UDL sidi bel 

abbés.    

Il est à signaler que, ces travaux de recherche sont basés sur une enquête ethnobotanique qui 

nous renseigne sur l’utilisation de l’Apium graveolens dans les pratiques traditionnelles au 

niveau de la population locale. 

Il est à noter aussi, que toutes les analyses et les expériences ont été effectuée sur les 

graines de céleri qui nous ont été procurées de l’ITCMI. D’ailleurs, c’est au niveau de cette 

station que la culture de ces semences a été faite et qui représente de ce fait notre station 

d’étude tout en sachant qu’elle fait partie de la wilaya de sidi bel abbés. 

5.1. Présentation de la zone d’étude 

❖ Présentation de la wilaya de Sidi Bel Abbes 

Sidi Bel Abbes est le chef-lieu de la Wilaya, elle est située à 433,8 Km à l’Ouest de la capitale 

Alger (Figure 02). Elle est située sur la Mékerra, à 470 m d’altitude, au centre d’une plaine 

comprise entre les monts de Tessala au nord et les monts de Daya au sud, elle est caractérisée 

par un climat méditerranéen et elle appartient à l’étage bioclimatique semi-aride à tendance 

continentale : un hiver humide et froid, un été sec et chaud et une saisons intermédiaires 

courtes (Bennabi, et al., 2012).La région de Sidi Bel Abbes est caractérisée par une variété 

hétérogène du type des sols, on peut citer quelques-uns :  

▪ Les sols à sesquioxydes de Fer ; ce sont des sols rouges ou bruns. 

▪ Les sols bruns calcaires ; ce sont des sols caractérisés par la présence des pierres. 

Les vertisols ; ce sont des sols lourds à couleur noirâtre ou brun foncé (Faraoun, 2002). 
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Figure 02 : Présentation de la wilaya de Sidi Bel Abbes D.S.A 
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❖ Présentation de la station de culture (ITCMI de la wilaya de Sidi Bel Abbes) 

La station ITCMI (Institut technique des cultures maraichères et industrielle) est située dans la 

commune de Sidi Bel Abbes, elle est traversée par l’axe routier reliant la commune de Sidi 

Bel Abbes et la commune de Tabia. La station occupe une superficie de 14,39 ha (Figure 03). 

Les zones impacts de la station de Sidi Bel Abbes sont ; Tiaret, Saida et Tlemcen. Les 

principales productions de l’institut de Sidi Bel Abbes sont ; la pomme de terre, la tomate 

industrielle, l’ail, l’oignon, la menthe, le persille, le fenugrec et l’artichaut, Céleri…etc.  

 

Figure 03 : Localisation de l’ITCIM de Sidi Bel Abbes (Google Earth, 2016) 

 

5.2. Matériel végétal utilisée 

▪ La mise en culture d’Apium graveolens 

Le matériel végétal utilisé pour notre étude correspond aux feuilles et aux graines du Céleri, 

les graines d’Apium graveolens sont cultivée au niveau de la station. La culture a été mené le 

mois de septembre dans une serre spéciale constitué de deux parcelles de dix mètres de 

longueur et de trois mètres de largeur ; au niveau de l’institut technique des cultures 

maraichères et industrielle (ITCMI) de la wilaya de Sidi Bel Abbes et la récolte a été faite à la 

fin de mois février 2016 (Figure 04). 
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Figure 04 : Parcelles réservées à la culture du céleri (Cliché Dellal, 2016). 

 

5.3. Matériel biologique utilisé  

Mise en élevage 

Les activités biologiques in vivo entamées au cours de ces travaux de recherche, sont 

testées sur des rats et des souris de type wistar, qui nous ont été fournis par l’animalerie de 

l’institut pasteur d’Alger en 2014 mois d’avril. Leur élevage a été mené au sein de la faculté 

de la science de la nature et de vie, UDL sidi bel abbés, La température de la loge est 

comprise entre (20 et 25 °C), avec un taux d’humidité de 75% et une photopériode de 12/24 

heures. Les souris sont logées dans des cages en propylène transparentes avec des dimensions 
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et une structure qui répondent parfaitement aux lignes de bons usages, ils étaient nourris avec 

un régime standard sous forme de bâtonnets avec un libre accès à l’eau. Avant chaque 

expérimentation, le matériel biologiques est mis à jeun.  

  Nous signalons que les études in vivo ont été effectuées conformément aux lignes 

directrices actuelles pour les soins des animaux de laboratoire et des directives éthiques pour 

l’enquête de la douleur expérimentale chez des animaux conscients (Zimmerman, 1983).      

 

                                                                     A 

      

                               B                                                                      C 

     

                D1                                            D2                                          D3 

Figure 05 : Les étapes d’élevage des rats au niveau de l’animalerie (cliché Dellal, 2016). 

A : Accouplement. 

B et C : La mise bas. 

D1, D02 et D03 : Les lots des rats prés à utilisés (poids 160 à 200 gr). 
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5.4. Méthodologie retenue 

Nous rappelons que ce travail de recherche consiste à mettre en valeur le potentiel 

phytochimique et les activités biologiques d’un condiment (Céleri) qui a toujours été utilisé 

par la population algérienne. 

De ce fait, nous avons jugé important de commencer tout d’abord par l’étude 

ethnobotanique qui représente l’étude de base de l’ethnopharmacologie et sur la quelle on se 

réfèrera dans le choix des différentes activités biologiques. 

5.4.1. Etude ethnobotanique 

Durant des siècles et même des millénaires, nos ancêtres ont utilisé les plantes, pour 

soulager leurs douleurs, guérir leurs maux et panser leurs blessures. Ainsi, même 

actuellement, malgré le progrès de la pharmacologie, l’usage thérapeutique des plantes 

médicinales est très présent dans certains pays du monde et surtout les pays en voie de 

développement, en l’absence d’un système médical moderne (Tabuti et al., 2003). En effet, il 

existe environ 500000 espèces de plantes sur terre, dont 80000 possèdent des propriétés 

médicinales (Quyou 2003). 

L’Algérie reconnue par sa diversité variétale en plantes médicinales et aromatiques, la 

richesse de la flore algérienne en plantes médicinales et aromatiques est incontestable. Leurs 

utilisations dans la médecine traditionnelle sollicitent l’intérêt récent des études scientifiques. 

(Basli et al, 2012). 

C’est ainsi que L'enquête ethnobotanique s'avère indispensable pour la connaissance des 

plantes médicinales et leurs utilisations, ces plantes représentent un réservoir immense de 

composés potentiels attribués aux métabolites secondaires qui ont l'avantage d'être d'une 

grande diversité de structure chimique (Babar etal.,2007). De nos jours beaucoup des 

guérisseurs traditionnels, ont puisé leur secret, en valorisant ces plantes dans le traitement de 

plusieurs maladies graves. 

▪ Pour ces raison-là, nous avons menés une enquête ethnobotanique, dans l’objectif est   

d’identifier les différentes utilisations médicinales traditionnelles de l’espèce étudiée, à travers 

les savoirs populaires et ethnique, ainsi que l’utilisation de différentes parties de cette plante 

et enfin révéler le potentiel curatif de l’Apium graveolens, l’étude contribue aussi, à 

rassembler les informations précieuses sur l’espèce étudiée, prêt à être exploitée sur le plan 

scientifique.    

Cette étude est indispensable car, elle permet de cibler les axes de recherche 

phytochimiques ; elle sert aussi comme un trait d’union entre les deux médecines 

(conventionnelle et traditionnelle). 
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▪ L’enquête a été menée dans la wilaya de Sidi Bel Abbés (la ville) durant les mois de 

Mai, Juillet et Aout de l’année 2017 et a porté sur l’utilisation, le mode d’emploi et les 

maladies traitées par la plante, sujet de notre étude. 

▪ La population enquêtée  

Afin d’avoir une meilleure représentativité de la région et une base d’information assez 

riche nous avons procédé à un échantillonnage aléatoire. La fiche technique d’enquête 

ethnobotanique a été remplie auprès de 300 personnes dont 180 de sexe féminin et 120 de 

sexe masculin. La tranche d’âge des enquêtées, dont les niveaux intellectuels sont différents, 

varie entre 25 ans a plus que 65 ans. 

Dans le but d’assurer une grande objectivité des données obtenues de notre étude, 

l’enquête est réalisée à l’aide d’une fiche d’enquête ou questionnaire. Ce dernier préétabli 

s’articule autour de quatre axes : 

1) Information relative au profil de l’informateur (âge, sexe, niveau d’étude, situation 

familiale…). 

2) Choix entre les deux médecines (moderne et traditionnelle). 

3) Données relatives à la nature et aux techniques pharmaceutiques de préparation de la 

drogue végétale utilisée (partie utilisée, mode de préparation, doses). 

4) Informations relatives aux types des maladies traités par la plante étudié.  

▪ Méthode d’étude retenue 

Une fiche d’enquête ethnobotanique selon le modèle ci-dessous (Figure 06) est soumise 

aux enquêtés au cours de l’entretien individuel. Lors de chaque entretien nous avons collecté 

toutes les informations sur l’enquêté, comprenant son âge, son sexe, son niveau d’étude, sa 

situation familiale, les données recueillies pour la plante comprennent les usages, la partie 

utilisée, le mode de préparation, le mode d'administration et les doses utilisées.    
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      Sexe :            o   Homme         o   Femme 

      Age : o 20 à 30 ans o 30 ans à 50 ans o 50 à 80 ans 

      Situation familiale :      o Mariées      o Célibataires 

      Niveau intellectuel : o niveau universitaire o secondaire o primaire   o analphabètes 

      Utilisation de la plante 

 Plante médicinale         

 Cosmétique 

 Consommable (Condimentaire). 

 Toxique 

      L’état de la plante :  

 Fraiche 

 Sèche  

      Parties utilisées : 

 Feuilles 

Tige 

 Graines 

 La plante entière 

      Mode d’utilisation : 

 Infusion 

 Macération 

 Décoction 

 Poudre 

 Cataplasme (préparation pâteuse)  

Doses utilisées :  

 Par pincée   

 Par cuillère 

 Par poignée 

 Doses non précises 

Maladies traitées par la plante : 

 Inflammation 

 Rhumatismes 

 Douleurs musculaires 

    Spasmodique 

    Diarrhée 

    Cicatrisation 

    Antiseptique 

    Anti-diabète 

    Anticholestérol 

    Amaigrissante 

    Vomissement 

    Bronchite 

    Rénales  

    Bain de bouche 

           Autres 

 

Figure 06 : Fiche de questionnaire utilisée pour l’enquête ethnobotanique 
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5.4.2. Etude phytochimique   

Avant d’entamer le volet du potentiel phytochimique, des réactions caractéristiques sont 

entreprises permettant de mettre en évidence la présence ou l’absence de ces composées 

naturelles il s’agit d’un screening phytochimique. 

Screening phytochimique  

Le test phytochimique a pour but de révéler la présence ou l’absence des composées 

phytochimique recherchés, qui se manifeste soit par la formation d’un précipité, ou par une 

coloration caractéristique du composé. 

Le teste est effectué dans des tubes à essai, sur des extraits hydroalcooliques végétaux ou 

sur des infusés à 10% (Dohou et al., 2003 ; N’Guessan et al., 2009). 

Les résultats de la recherche de ces groupes chimiques sont présentés comme suite : 

+++ : réaction fortement positive. 

++ : réaction positive. 

+ : réaction moyennement positive. 

- : réaction négative. 

1. Détermination des tanins  

❖ Préparation de l’infusé : Dans un erlenmeyer de 250 ml on introduit 5 gr de poudre 

végétale dans 100 ml d’eau distillée bouillante en laissant infuser pendant 15 mn puis on filtre 

sur de papier filtre et on rince le résidu avec un peu d’eau distillé chaude, de manière à obtenir 

100 ml de filtrat. 

Recherche des tanins : On introduit dans un tube à essai 5 ml de l’infusé à 5%, ajoutant 

goutte à goutte environ 1ml de solution aqueuse diluée de FeCl3 à 1% ; en présence des 

tanins, il se développe une coloration verdâtre (tanins catéchiques) ou bleu noirâtre (tanins 

galliques). (Mouellet, 2005). 

2. Détermination des flavonoïdes 

• Détermination des proanthocyanidols 

À 2 ml d’infusé sont additionnés 2 ml d’acide chlorhydrique concentré ; le tout est laissé 

pendant cinq minutes dans un bain-marie bouillant ; l’apparition d’une coloration rouge 

indique une réaction positive (Mouellet, 2005). 
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• Détermination des Flavanes 

2 ml d’infusé à 5 % sont rajoutées à 2 ml d’acide chlorhydrique concentré renfermant 2% de 

vanilline (2 g de vanilline dans 100 ml d’acide chlorhydrique). L’apparition d’une coloration 

rouge indique que la réaction est positive (Mouellet, 2005). 

• Détermination des Anthocyanes 

2 ml d’infusé à 5 % sont mélangés avec 2 ml d’acide chlorhydrique 12 N. L’apparition 

d’une couleur rose-rouge qui vire au bleu-violacée après addition d’ammoniac indique la 

présence d’anthocyanes. 

3. Détermination des quinones (dérivés anthracéniques) 

• Préparation de l’extrait : à 1g de poudre on ajoute 10 ml de chloroforme concentré 

(pure) et on chauffe pendent 3 mn sur bain-marie. Filtrant à chaud et on complète à 10 ml 

avec le même solvant si nécessaire. 

• Réaction de borntager 

À 1 ml de l’extrait chloroformique obtenu, on ajoute 1 ml de NH4OH (ammoniaque) à 10 %, 

puis on agite. Une coloration plus au moins rouge indique la présence d’anthraquinones libres 

(Mouellet, 2005). 

4. Détermination des saponosides  

• Test de mousse 

Dans un tube à essai un ml d’infusé est agité vigoureusement pendant 2mn. L’observation de 

mousse indique la présence de saponiside dans la drogue (Brain et Turner, 1975). 

• Test d’émulsion 

5 gouttes d’huile d’olive sont ajoutées à 1ml d’infusé dans un tube à essai et la mixture est 

agitée vigoureusement. La formation d’une émulsion stable indique la présence de saponiside. 

5. Détermination des glucosides 

• Réaction à l’acide sulfurique 

Mettre deux gouttes de l’acide sulfurique concentré sur une masse de poudre végétale. En 

présence des glucosides. La masse se colore en rouge brique, puis en violet. 

6. Détermination des composés réducteurs 

À 5 ml d’infusé on ajoute quelque goutte de H2SO4 concentré, auquel on ajoute une solution 

aqueuse de KMnO4 (de couleur violet foncé), le changement de couleur (transparent) indique 

la présence des composés réducteurs dans la drogue végétale (Trease et Evans, 1987). 
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7. Détermination des Terpenoides 

Pour 0,5 g d’extrait ; nous avons rajouté 2 ml de chloroforme et 3 ml d’acide sulfurique 

(H2SO4) concentré. La présence de la couleur brune rougeâtre à la surface indique la présence 

des terpénoïdes (Ayoola et al., 2008). 

5.4.3. Optimisation des conditions d’extraction des polyphénols 

L’objectif de cette étude est d’évaluer l’influence de quelques paramètres expérimentaux 

la nature de solvant organique méthanol, éthanol, sa concentration et le temps d’extraction sur 

la teneur des polyphénols : phénols totaux (PT), flavonoïdes (FLV) et les tanins condensés 

(TC) contenus dans les feuilles et les graines de l’Apium graveolens. 

Protocole expérimental 

Les feuilles et les graines récoltées sont lavées à l’eau distillé puis séchées à la 

température ambiante et à l’abri de la lumière pendant 21 jours, afin de préserver au 

maximum l’intégrité des composés naturels. Ainsi, selon Bruneton (2009) cette méthode de 

séchage ne dégrade pas les principes actifs de la plante. Les échantillons ont été ensuite 

broyés et réduits en poudre par un broyeur à couteau muni d’un filtre à mailles de type (IKA 

A11), pour obtenir une poudre à structure granulaire homogène. La poudre obtenue est 

conservée dans de petits sacs étiquetés. 

L’extraction des composés phénoliques a été faite selon le protocole décrit par (Chew et 

al, 2011), 20 gr de poudre de feuilles et de graines d’Apium graveolens sont introduits dans un 

bécher de 500 ml et mélangés avec 200 ml de solvant organique à différentes concentrations ; 

pour éviter l’exposition à la lumière et l’évaporation du solvant, le bécher est scellé avec du 

parafilm et enveloppé avec du papier aluminium. Ensuite le mélange est agité de manière 

occasionnelle. Après l’extraction, l’extrait est filtré en utilisant du papier whatman n°1. Les 

extraits obtenus sont conservés dans des tubes à vis bien fermé et étiqueté (Figure 7).      

Pour déterminer les conditions d’extraction optimales des polyphénols à doser, les 

paramètres d’extraction testés et leurs variations sont fixés en fonction de la conception 

expérimentale ci-contre :    

• Type d’organe : Feuilles et graines.  

• Type de solvant organique : (méthanol, éthanol). 

• Concentration du solvant organique : pour chaque type de solvant organique trois 

concentrations sont préparées dans de l’eau distillé (40%, 60%, 80%). 

• Durée d’extraction : trois durées sont choisies (120 mn, 180 mn, 240 mn). 
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Figure 07 :  Différents extraits obtenus selon les conditions choisies (cliché Dellal, 2016). 

 

5.4.4. Dosage des composés phénoliques 

A. Dosage des phénols totaux (PT) 

Méthode adoptée  

Le dosage des phénols totaux par le réactif de Folin-Ciocalteu a été décrit par (Singleton et 

al., 1965). Le réactif de Folin-Ciocalteu d’une couleur jaune, est composé par un mélange de 

deux acides : l’acide phosphotungstique (H3PW15O43) et l’acide phosphomolybdique 

(H3PMo12O40). En présence des phénols totaux dotés d’une capacité réductrice lors de la 

réalisation du test, ces deux acides vont être réduits en deux substances chromogènes qui 

donnent au mélange une couleur bleu. L’oxyde de tungstène et de molybdène issus 

successivement de l’acide phosphotungstique et de l’acide phosphomolybdique génèrent une 

coloration bleu proportionnelle à la concentration de phénols totaux présents dans le mélange. 

Le spectre de la lecture est compris entre 725 et 765 nm (Ribéreau-Gayon, 1968 ; Macheix, 

et al., 2005). 

▪ Mode opératoire 

Chaque extrait avec une quantité de 200 μl a été mélangé à 1 ml de réactif de Folin-Ciocalteu 

dilué 10 fois et à 2 ml de H2O, et incubés à la température ambiante pendant 4 min. Après 

l’addition de 0,8 ml de bicarbonate de sodium de 7,5% au mélange, les phénols totaux étaient 

déterminés après 30 mn d’incubation dans l'obscurité à la température ambiante. 

L’absorbance est lue par un spectrophotomètre Jenway 6504 UV/VIS, à 765 nm contre un 

blanc, contenant la même composition à l’exception des échantillons, qui sont remplacés par 

200μL de méthanol. L'acide gallique est utilisé pour l’élaboration de la courbe d’étalonnage 

(voir annexe A1) 
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▪ Expression des résultats 

La concentration des phénols totaux est calculée à partir de l’équation de régression de la 

gamme d’étalonnage, établie avec l’acide gallique et exprimée en milligramme (mg) 

équivalent d’acide gallique par gramme de la matière végétale sèche (mg GAE/g). 

B. Dosage des flavonoïdes (FLV) 

La quantification des flavonoïdes a été effectuée par une méthode adaptée par (Zhishen 

et al,1999) avec le trichlorure d'aluminium et la soude. Le trichlorure d'aluminium (AlCl3) et 

la soude (NaOH) utilisés lors de cette expérience vont former des liaisons avec les 

groupements hydroxyles des flavonoïdes aboutissant à la génération d’une coloration jaune 

(AlCl3) et rose (NaOH). La solution devient rosâtre en fin d’expérience, et absorbe la lumière 

dans le visible à 510 nm. 

▪ Mode opératoire 

A 500μL de l’extrait on ajoute 1500 μl d’eau distillée. 150 μl de nitrite de sodium (NaNO2) à 

5% est ensuite ajouté, et le mélange est mis en incubation pendant 5 min à l’obscurité et à 

température ambiante. L’étape suivante consiste à ajouter 150 μl de AlCl3 à 10% et à 

réincuber le tout dans les conditions précédemment mentionnées durant 6 min. En fin, 500 μl 

NaOH à 4% est additionné au mélange ; la lecture est tout de suite réalisée. Par ailleurs, la 

courbe d’étalonnage est réalisée par la catéchine, utilisée comme standard, à différentes 

concentrations (voir annexe A1).    

▪ Expression des résultats 

La teneur en flavonoïdes totaux des extraits de plante étudiée est exprimée en milligramme 

(mg) équivalent de la catéchine par gramme de la matière végétale sèche (mg EC/g) (voir 

annexe A1).    

C. Dosage des tanins condensés (TC) 

Le dosage des tanins condensés a été réalisé par la méthode de la vanilline décrite par 

Julkumen-Titto (1985). En effet, la vanilline réagit avec les flavan 3-ols libres et les unités 

terminales des proanthocyanidines donnant une coloration rouge dont l’intensité est 

proportionnelle aux taux de flavanols présents dans le milieu et qui présente un maximum 

d’absorption à 500 nm de longueur d’onde (Ghedadba et al., 2015). 
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▪ Mode opératoire 

Un volume de 50 μl de l’extrait brut est ajouté à 1500 μl de la solution vanilline/méthanol 

(4%, m/v) puis mélangé à l’aide d’un vortex. Ensuite, 750 μl de l’acide chlorhydrique 

concentré (HCl) est additionné. Le mélange obtenu est laissé réagir à la température ambiante 

pendant 20 min. L’absorbance est mesurée à 550 nm contre un blanc.  

Une courbe d’étalonnage est réalisée en parallèle dans les mêmes conditions opératoires 

en utilisant de la catéchine comme contrôle positif (voir annexe A1).    

▪ Expression des résultats 

Les résultats sont exprimés en milligramme (mg) équivalent de la catéchine par gramme 

d’extrait (mg EC/g EM). 

5.4.5. Extraction et dosage des huiles essentielles d’Apium graveolens  

A. Extraction des huiles essentielles  

▪ Dispositif expérimental  

L’extraction des huiles essentielles (HE) des graines de céleri a été faite par un hydro 

distillation le dispositif est constitué d’un chauffe ballon, un ballon en verre pyrex où l’on 

place le matériel végétal et de l’eau distillée, une colonne de condensation de la vapeur 

(réfrigérant) et un collecteur en verre pyrex également qui reçoit les extraits de la distillation. 

 

Figure 08 : Extraction des huiles essentielles par hydrodistillation (cliché Dellal, 2016) 

A : chauffe ballon ; B : réfrigérant ; C : ampoule à décanter ; D : les deux phases (organique et huileuse) ; E : 

chauffe ballon. 

▪ Procédé d’extraction  

Le protocole adopté pour l’extraction des huiles essentielles est celui de norme (Afnor, 

2008) ; Cents grammes (100g) des graines de l’Apium graveolens sont mises dans un ballon 

en verre pyrex, additionnées de 1000 ml d’eau distillée. L’ensemble est porté à ébullition, 
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après l’apparition de la première goutte de distillat à la sortie du tube de condensation de la 

vapeur, l’huile essentielle est alors entrainée par la vapeur d’eau. Elle est ensuite condensée 

en passant par un condensateur, fixé par un support approprié en position verticale pour 

faciliter 1'écoulement du distillat. Le temps de cette extraction est d’environ trois heures. 

Le distillat obtenu est récupéré dans une ampoule à décanter. Le mélange est laissé au 

repos quelques minutes, ce qui résulte l'apparition de deux phases, l'une est organique (huile 

essentielle) et l'autre est aqueuse. En fin, le distillat est recueilli dans un flacon. 

▪ Conservation de l’huile essentielle obtenue 

La conservation de l’huile essentielle exige certaines précautions indispensables (Burt,2004). 

C'est pour cela nous avons conservé l’huile essentielle obtenue à une température voisine de 

4°C, dans un flacon en verre stérile fermé hermétiquement pour la préserver de l'air et de la 

lumière (en utilisant le papier d’aluminium).  

▪ Détermination du rendement d’extraction 

Selon la norme AFNOR (2008), le rendement en huile essentielle est défini comme étant le 

rapport entre la masse de l’huile essentielle obtenue et la masse du matériel végétal utilisé 

pour cent. Après récupération de l’huile essentielle, le rendement est calculé selon la méthode  

 

Suivante   R % = M’x100 

                    M 
R% : rendement en HE en (g)  

M’: Masse de l’huile essentielle extraite      

M : Masse de la matière végétale utilisée  

B. Dosage qualitatif des huiles essentielles  

▪ Caractérisation des composés chimiques des huiles essentielles par 

Chromatographie phase gazeuse couplée à la spectrométrie de masse CPG/SM  

La composition des huiles essentielles est très complexe. Terpènes, Aldéhydes, Cétones, 

phénols, Lactones, esters, en sont les composants principaux ; très volatiles, les huiles 

essentielles ne rancissent pas ; elles sont solubles dans l’huile fixe et dans l’alcool, mais pas 

dans l’eau.  La détermination de la composition chimique des huiles essentielles a été faite par 

(CPG/SM). 

Le principe de cette technique de couplage consiste en une séparation des solutés dans le 

premier appareil (CPG). Ces derniers pénètrent ensuite dans l’ordre de leur élution dans le 

spectromètre de masse (SM) où ils vont subir une ionisation, puis une dissociation en 

fragment chargés positivement pour être analysés qualitativement (Marroki, 2007). 
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Nous signalons que ce volet de la thèse a été réalisé au niveau du laboratoire 

d'Instrumentation et Sciences Analytiques (LISA), université de Marseille (France).  

▪ Conditions opératoires 

Les analyses GC de notre huile essentielle a été effectuées sur un chromatographe Agilent 

Technologies GC équipé d'un système de chromatographie en phase gazeuse GC 7890A, un 

détecteur de spectromètre de masse MS 5975C VL MSD et une colonne capillaire HP-5MS 

J&W Scientific (30 m x 0,25 mm ; Epaisseur 0,25 μm). 

L'acquisition et le traitement des données ont été effectués en utilisant le logiciel MSD 

Chemstation (Agilent). 1 microlitre de HE dilué (0,05 g dans 1,5 mL de CH2Cl2) a été injecté. 

Les conditions expérimentales étaient : 

• Délai solvant : 2 min ; 

• Gaz vecteur : hélium ; 

• Débit de fuite : 1,2 mL/min ; 

• Split ratio : (60 : 1) ; 

• Températures injecteur et détecteur : 250°C ; 

• Température du four : 2 min à 80 °C, ensuite 80 °C jusqu'à 200 °C (5 °C/min), puis 

200 °C jusqu'à 260 °C (20 °C/min), et pour finir un maintien de la température 

pendant 5 min ; 

• Tension d'ionisation : 70 eV ; 

• Multiplicateur d'électrons : 1 kV. 

▪  Méthode de caractérisation  

L'identification des composés a été basée sur la comparaison des spectres de masse des 

molécules avec les spectres disponibles dans les bibliothèques de spectres de masse Wiley et 

NIST. D’autres confirmations d’identification sont fondées sur les indices de Kovats (IK) et 

font référence à des données de l’indice de rétention générées à partir d’une série de standards 

connus de mélange d’alcanes (C8-C28) dilué dans le dichlorométhane dans les conditions 

opératoires décrites ci-dessus.  

▪ Calcule de l’indice de Kovats 

Les indices de kovats (KI) sont calculés par rapport aux temps de rétentions des différents 

constituants (repérés aisément sur les chromatogrammes) et les temps de rétentions d’une 

série d’alcane linéaire (C10-C12- C14-…C28). 

La formule pour le calcul des indices de Kovats utilisée est la suivante : 
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KI= 100xZ + 100x(Trx-Trz) 

                                 (Trz+1-Trz) 

 

KI : indice de Kovat.  

Z : nombre de carbone d’alcane.  

Trx : temps de rétention du composé x de l’huile essentielle.  

Trz : temps de rétention de l’alcane qui précède leTrx.  

Trz+1 : temps de rétention de l’alcane qui suit le trx. 

5.4.6. Détermination des différentes activités biologiques  

A) Préparation de l’extrait hydroalcoolique 

L’extrait hydroalcoolique est obtenu par macération de la poudre des feuilles, à raison de 

100 g dans 1000 ml d’un mélange qui contient de l’éthanol et de l’eau distillé (80% : 20%) 

(v/v), pendant soixante-douze heures sous agitation manuelle par intermittence (les meilleures 

conditions d’extraction : nature de solvant, concentration et duré de macération), ont été 

adoptées pour préparer l’extrait végétal utilisé dans cette étude.   

Pour éviter l’exposition à la lumière et l’évaporation du solvant, le mélange est placer 

dans un flacon ; ce dernier est scellé avec du parafilm et enveloppé avec du papier aluminium. 

Le mélange a été placé à l’abri de la lumière et à la température du laboratoire durant 

l’opération (Amouzoun et al., 2008). Après extraction, l’extrait est filtré en utilisant du papier 

whatman n°1. 

 La solution obtenue a été évaporé sous pression réduite dans un évaporateur rotatif à une 

température de 40 °C.  

L’extrait obtenue a été conservé et stocké au réfrigérateur à 4°C et à l’abri de la lumière 

jusqu’au moment de son l’utilisation (Basli et al., 2012 ; Kanoun, 2014).  

Calcule de rendement : le rendement est calculé par la formule suivante :   

R% = (M/M0) x100 

R% : le pourcentage de rendement obtenu. 

M : Masse de l’extrait obtenu 

M0 : Masse végétale utilisé 

B) Détermination de l’activité antioxydante 

L’activité antioxydante a été réalisée in vitro en utilisant comme test celui du DPPH (2,2-

diphenyl-1-picryl-hydrazyl), selon le protocole décrit par Sanchez-Moreno (2002). Le radical 

2,2-diphenyl-1-picryl-hydrazyl (DPPH) de couleur noir, prend une couleur violette après 

dissolution dans le méthanol. L’addition des antioxydants à cette solution permet la réduction 

des radicaux libres en DPPH-H d’une couleur jaune. La décoloration de la solution ou plutôt 

la migration de la couleur violette vers la couleur jaune est proportionnelle à la concentration 

et au potentiel réducteur des composées rajoutées. 
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▪ Mode opératoire  

2,5 mg de DPPH ont été dissoute dans 100 ml de méthanol. Des dilués de l’extrait 

hydroalcoolique d’Apium graveolensdans le méthanol à des concentrations décroissantes ont 

été préparés, 50 μl des solutions des extraits ont été ajoutés à 1,96 ml de DPPH. Les mélanges 

ont été incubés à l’obscurité pendant 30 minutes et la décoloration comparée au contrôle 

négatif contenant seulement la solution de DPPH. La lecture spectroscopique a été faite à 517 

nm  

Le pourcentage d’inhibition est calculé suivant la formule ci-dessous : 

 

Pourcentage d’inhibition (%) = (ABS Blanc-ABS échantillon) x 100 

                                                                                          ABS Blanc 
 

C) Détermination de la toxicité aiguë 

Avant d’entamer les activités biologiques in vivo de l’espèce étudiée, un test de toxicité 

est indispensable, pour connaitre la dose limitée qu’il ne faut pas dépasser (DL50). 

Toutes les substances chimiques sont toxiques lorsque les doses administrées dépassent 

un seuil donné. Pour qu’une drogue, possédant des effets pharmacologiques, puisse 

éventuellement être utilisée comme médicament, il est d’abord nécessaire que l’activité 

apparaisse à des doses pour lesquelles la toxicité est négligeable. Les essais de toxicité 

accompagnent donc systématiquement les essais d’activités biologiques au cours de la 

sélection de nouvelles molécules.  

Donc, l’évaluation de la toxicité aigüe est la première étape dans l’investigation 

toxicologique des substances inconnues. L’index de la toxicité aigüe est la (DL50).  

La DL50 correspond à la dose capable de tuer, dans des conditions déterminées, la moitié 

des animaux mis en expérience. Cette détermination est fondée sur l’évaluation des réponses 

de tout ou rien : mort ou survie des animaux.  

La DL50 permet de mesurer la toxicité d'une substance et d'établir des classes de toxicité 

(Oduola et al., 2007). La classification des substances toxiques par voie orale a été faite selon 

[OECD, Paris, France]. Selon cette classification : la substance et très toxique (<5 mg /kg) ; 

toxique (5-50 mg /kg) ; nocif (50-500 mg /kg P.C) et non toxique (500-2000 mg / kg P.C) 

(Walum ,1998). 

▪ Dispositifs et préparation des lots 

Les souris ont été mises à jeun 17 heures avant l’expérimentations, six lots de cinq (5) souris 

comprenant autant de mâles que de femelles sont constitués au hasard (Figure 9) ; Chaque lot 
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reçoit une dose unique de l’extrait hydroalcoolique de notre plante à raison de 10ml/kg selon 

(OREI) Bureau de l'éthique de la recherche et de l'intégrité université de Melbourne (2016). 

Les doses administrées sont exprimées en mg/kg de poids corporel de l’animal. 

L’administration du produit est réalisée par gavage à l’aide d’une sonde rigide à bout olivaire 

(Bruneton, 2009). Pour ce test, des lots de souris reçoivent par voie orale des doses 

croissantes du produit à tester. 

Des lots de cinq souris ont reçu par voie orale des doses de 500, 1000, 3000, 5000, 10000 

mg/kg de poids corporel d’extrait. Après l’administration des extraits, les animaux ont été 

observés pendant les deux heures qui suivent, à l’issue des quelles ils sont alimentés. Ils ont 

été ensuite observés pendant 24, 48 et 72 heures au cours des quelles les symptômes 

d’intoxications tel que (mort, agitation, respiration, asthénie) ainsi que les taux de mortalité 

ont été notés. 

 

 
Figure 09 :  Lots des souris destinés pour le test de toxicité de l’espèce (cliché Dellal, 2016). 
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D) Détermination de l’activité anti-inflammatoire 

• Description (L’œdème de la patte induit par la Carragénine) 

De l’antiquité à nos jours, l’homme s’est toujours donné les moyens de combattre 

l’inflammation ; ces moyens efficaces ou non, lui sont souvent fournis par son environnement 

naturel et sont essentiellement à base de plantes. L’inflammation est cliniquement définie 

comme un processus physiopathologique caractérisé par la rougeur, l’œdème, la fièvre, la 

douleur, l’hyperthermie et la perte de fonction. Bien que les anti-inflammatoires stéroïdiens et 

non stéroïdiens, actuellement utilisés, traitent des désordres inflammatoires aigus, ces 

médicaments conventionnels n’ont pas été couronnés de succès pour guérir des désordres 

inflammatoires chroniques comme la polyarthrite chronique évolutive et la dermatite atopique 

ou (eczéma) (Kim, 2004).  

Parmi les plantes réputées pour leurs propriétés médicinales figure le cèleri (Apium 

gravolens L). Les feuilles de céleri sont utilisées traditionnellement comme anti-

inflammatoire (Mencherini, 2007). 

Les rats sont des deux sexes, en nombre égal, de 02 mois à 03 mois, pesant (160 à 220) 

grammes, et regroupés en cinq (05) groupes par lots de (05). Les femelles ne sont pas 

gravides et les animaux sont sains. Les rats sont logés dans des cages en plastique transparent, 

les dimensions ainsi que la structure répondent aux lignes de bons usages. 

▪ Mode opératoire  

L’étude de l’activité antiinflammatoire de notre extrait a été réalisée sur les rats wistar 

provenant de l’institut pasteur (Alger) et élevés au sein de la loge (animalerie), au niveau de 

faculté de science de la nature et de vie  UDL sidi bel abbés. Ils sont de deux sexes, de 02 à 03 

mois.  

Les rats ont été mises à jeun 16 heures avant l’expérimentation. Les études in vivo ont été 

effectuées conformément aux lignes directrices actuelles pour les soins des animaux de 

laboratoire et des directives éthiques pour l’enquête de la douleur expérimentale chez des 

animaux conscients. 

▪ Induction de l’inflammation par la carragénine 

L’activité anti-inflammatoire a été réalisée sur le modèle de l’œdème plantaire induit 

chez le rat (Wistar mâles et femelles, 160-220 gr) par l’injection d’une suspension à 1 % (0.1 

ml) de carragénine dans la patte droite ; c’est une technique inspirée de celle décrite par 

(Winter et al., 2006) et (Adeyemi et al., 2002). L’inflammation chimique a été provoquée 

par l’injection de 0,1 ml de carragénine à 1 % dans une solution saline isotonique sous 
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l’aponévrose plantaire de la patte postérieure droite du rat. L’extrait hydroalcoolique étudié 

d’Apium graveolens a été administrer par voie orale (gavage) ; 30 min avant l’injection de la 

carragénine. 

▪ Dispositifs expérimentaux  

Les rats ont été mis à jeun 16 heures avant le traitement et divisés en cinq groupes de cinq 

rats chacun : 

Groupe 1 : Le groupe témoin (non traité) : reçoit une solution saline isotonique de NaCl 0,9 

% (10 ml/kg PC), par gavage, 30 min avant l’injection de 0,1 ml de carragénine à 1 %. 

(Figure 10). 

Groupe 02 : Le groupe référence, dans ce groupe les rats reçoivent, par gavage 

l’indométacine à une dose de (12mg/kg), 30 min avant l’injection de 0,1 ml de carragénine à 1 

%. (Mokhort et Riabukha, 1971).  

Groupe 03 : Le groupe traité reçoit par gavage, l’extrait hydroalcoolique à base de notre 

espèce végétale à des différentes doses (200 mg/kg, 300 mg/kg et 500 mg/kg) (Figure 11), et 

de la même manière que pour les deux autres groupes, une injection sous- cutanée de 

carragénine lui ont été administrée, 30 minutes après. 

 
Figure 10 : Injection de carragénine au niveau de l’aponévrose plantaire de la patte postérieure droite du 

rat (Cliché Dellal, 2016) 
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Figure 11 : Gavage de l’extrait végétale à l’aide d’une sonde à gavage (Cliché Dellal, 2016) 

 

▪ Mesure des œdèmes des pattes inflammées 

L’évaluation de l’œdème a été suivie par l’enregistrement du diamètre en millimètre de la 

patte inflammée, 1h, 2h, 3h, 4h, 5h et 6h après l’injection de carragénine à l’aide d’un pied à 

coulisse digital de type (caliper within 300mm iso 9001 :2000) (Figure 12).  

 Pour chaque groupe, les diamètres moyens obtenus à ces différents relevés (vt) ont été 

comparés à ceux obtenus avant tout traitement (v0), permettant ainsi de calculer les 

pourcentages d’œdème (pourcentage d’inflammation), selon la formule : (vt – v0) /v0 ×100. 

Tandis que le pourcentage d’inhibition de l’œdème a été calculé à partir de la formule : 

Pourcentage d’inhibition (%) =(vt-v0) témoin-(vt-v0) traité ×100 (Lanhers, 1992). 

                                                                          (Vt-v0) témoin 
 

V0 : représente le volume de la patte à T=0 (avant injection de la carragénine).  

Vt : représente le volume de la patte à un temps T quelconque. 
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Figure 12 : Evaluation de l’œdème à l’aide d’un pied à coulisse digital (Cliché Dellal, 2016) 

 

E) Détermination de l’activité analgésique centrale et périphérique 

La douleur est l'un des problèmes de santé les plus importants en raison de sa prévalence 

et du handicap qu'elle peut induire. Les douleurs chroniques peuvent être la conséquence de 

maladies inflammatoires ou de dommages aux tissus tels que les lésions nerveuses dans le cas 

de la douleur neuropathique. En Europe, la douleur chronique touche environ 17 à 45% de la 

population (Elliott et al., 2002). Dans les pays en voie de développement les plantes 

médicinales sont largement utilisées par les populations et sont source de nouveaux 

composants actifs, traitant spécialement la douleur et les processus inflammatoires (Calixto et 

al., 2004 ; Télesphore et al., 2010). De plus, la douleur chronique est souvent résistante à la 

thérapie existante, un grand besoin de recherche de nouveaux médicaments se fait ressentir. 

Au cours de cette étude, l’activité analgésique périphérique et centrale de l’extrait 

hydroalcoolique des feuilles de l’Apium graveolens L a été mise en relief, le matériel 

biologique choisi pour cette expérimentation sont des souris wistar. 

E).1. Activité analgésique périphérique 

Nous indiquons que les activités analgésiques périphériques et centrales, ainsi que 

l’activité antipyrétique, ont été testés sur des souris (20 à 30 gr) de poids et non pas sur des 

rats.  
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▪ Test de Koster (constriction abdominales) 

Protocole expérimentale 

L’effet analgésique du remède naturel est évalué suivant le nombre de constriction 

abdominales induites par l’injection intrapéritonéale (IP) de l’acide acétique (0,6%) v/v selon 

la méthode décrite par (Seighmund et al., 1957) et (Sawadogo et al., 2006). 

 Une heure après l’administration de l’extrait par gavage, les animaux reçoivent par voie 

intrapéritonéale de l’acide acétique 0,6% à la dose de 10 ml/kg. Le principe consiste à 

compter, cinq minutes après l’injection de l’acide acétique, le nombre de constriction 

abdominale chez chaque souris durant 15 minutes (Figure 13). 

Les souris ont été mise à jeun 18 heures avant l’expérimentation pour éviter toute 

interaction digestive alimentaire. Des lots de cinq souris ont été constitués. 

Groupe1 : Le groupe témoin (non traité) 

Les souris (n=05) reçoivent de l’eau distillée (10ml/kg) par gavage, une heure avant 

l’injection de l’acide acétique 0,6% à la dose de 10 ml/kg par voie intrapéritonéale. 

Groupe 02 : Le groupe de référence (paracétamol 100 mg/kg) 

Les souris reçoivent, par gavage du paracétamol à une dose de (100mg/kg), une heure 

avant l’injection de l’acide acétique 0,6%. 

Groupe 03 : le groupe traité (Extrait hydroalcoolique) 

Les souris (n=05) reçoivent par gavage l’extrait hydroalcoolique à des doses de (200mg, 

300mg et 500mg/kg) respectivement, une heure avant l’injection de l’acide acétique 0,6% à la 

dose de 10 ml/kg par voie intrapéritonéale. 

▪ Mesure de l’effet Analgésique  

L’effet analgésique a été évalué selon la formule suivante :  

% inhibition = {1-Wt/Wb}x 100 

 

Wb : représente la moyenne du nombre de constriction des souris du lot témoin (non traité). 

Wt : représente la moyenne du nombre de constriction des souris du lot traité. 
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Constrictions abdominales 

 
Figure 13 : constriction abdominale induite par l’injection de l’acide acétique 0,6% (Cliché Dellal, 2017). 

▪ Test au formaldéhyde 

Protocole expérimentale 

L’effet analgésique de l’extrait hydroalcoolique a été évalué, aussi suivant le temps de 

léchage de la patte, provoqué par l’injection de 20 μl de la solution de formaldéhyde à (2,5%) 

au niveau de la patte postérieure droite des souris suivant la méthode décrite par (Wibool et 

al., 2008). 

Une heure après l’administration de l’extrait végétal par gavage, les animaux reçoivent 

l’injection de 20 μl de la solution de formaldéhyde (2,5%) à la patte postérieure droite. Le 

principe consiste à compter le temps de l’léchage de la patte traitée pendant les cinq premières 

minutes, puis entre 15 et 30 mn qui suivent.  

Les souris sont à jeun, 18 heures avant l’essai pour éviter toute interaction digestive 

alimentaire. Des lots de cinq souris ont été constitués. 

Groupe 1 : Le groupe témoin (non traité) 
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Les souris (n=05) reçoivent de l’eau distillée (10 ml/kg PC : poids corporelle), une heure 

avant l’injection de 20 μl de la solution de formaldéhyde (2,5%) à la patte postérieure droite. 

Groupe 02 : Le groupe de référence (paracétamol 300 mg/kg) 

      Les souris reçoivent par gavage du paracétamol à une dose de (300mg/kg), une heure 

avant l’injection de 20 μl de la solution de formaldéhyde (2,5%) à la patte postérieure droite. 

Groupe 03 : le groupe traité (Extrait hydroalcoolique) 

Les souris (n=05) reçoivent par gavage l’extrait hydroalcoolique à des doses de (200mg, 

300mg et 500mg/kg), une heure avant l’injection de 20 μl de la solution de formaldéhyde 

(2,5%) à la patte postérieure droite. 

▪ Mesure de l’effet Analgésique 

L’effet analgésique a été déterminé en fonction de la formule suivante : 

% inhibition = {1-Tt/Tc}x 100 

Tt : est le temps (en secondes) de léchage des souris traitées avec les extraits et les substances de référence. 

Tc : est le temps (en secondes) de léchage des souris non traitées. 

 

E).2. Activité analgésique centrale 

▪ Test de Tail-Flick  

Le matériel utilisé au cours de cette expérimentation et reporté en (Annexe C).  

Protocole expérimentale 

Ce test est utilisé pour évaluer l’action analgésique centrale, l’essai a été effectué selon la 

méthode décrite par (Singh, 1996).  Le principe de ce test est d’explorer l’activité analgésique 

centrale des substances en utilisant un stimulus thermique sur la queue des souris. Dans notre 

étude la mise en évidence de l’effet analgésique centrale a été étudié in vivo chez des souris 

d’un poids corporel entre 24 et 30 g. 

Dans le test Tail-Flick la méthode consiste à tremper la queue de la souris dans l’eau 

chaude à 55°C, et à étudier avant et après l’administration de l’extrait, avec une période de 

repos de 15 secondes (afin de ne pas endommager la queue), le réflexe de retirement de la 

queue de l’animal. Avant tout traitement, nous avons procédé à un tri des animaux. Seuls les 

souris présentant un temps de retirement de la queue inférieur ou égal à 06 secondes seront 

retenues pour l’expérience. C’est le temps de réaction normal (Alaoui et al., 1998). 

La méthode du tail flick utilisant le stimulus thermique met en jeu un réflexe spinal, mais 

pourrait aussi impliquée les structures neuronales. Cette méthode permet d’identifier les 
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analgésiques centraux (Le Bars, 2001). Les stimuli thermiques sont sélectivement inhibés par 

les analgésiques centraux et non par les analgésiques périphériques (Sayyah, 2004). 

Le temps de la réaction a été enregistré dès que l’animal retire sa queue. Ce temps est 

enregistré après 0 min, 30 min, 60 min, 90 min et 120 min de l’administration de l’extrait et les 

autres traitements. 

Les souris sont réparties en trois lots de 05souris chacun ont été mis à jeun pendant 18 heures 

avant l'expérimentation. 

Groupe 1 : Le groupe témoin (non traité) 

Les souris (n=05) reçoivent de l’eau distillée (10 ml/kg PC : poids corporelle) par gavage et 

sert comme un contrôle. 

Groupe 02 : le groupe de référence (Tramadol 30 mg/kg PC).  

Les souris (n=05) reçoivent du Tramadol à une dose de 30 mg/kg. 

Groupe 03 : Traité (Extrait hydroalcoolique) 

Les souris (n=05) reçoivent par gavage l’extrait hydroalcoolique à des doses de (200 mg, 

300 mg et 500 mg/kg) respectivement. 

En effet les médicaments à effet analgésique centrale sont connus pour être sélectifs des 

stimuli thermiques douloureux, contrairement aux analgésiques à action périphérique (Chang, 

1989). Dans la présente étude, nous avons utilisés le Tramadol comme analgésique centrale. 

▪ Mesure de l’effet Analgésique 

L’effet analgésique a été déterminé en fonction de la formule suivante : 

% de l’activité analgésique = {Ta- Tb/ Tb}x 100 

Ta : Le temps pris par l’animal pour retire sa queue à chaque intervalle du temps. 

Tb : Le temps pris par les animaux du groupe témoin.  

 

F) Détermination de l’activité antipyrétique 

La fièvre est un symptôme observé au cours de multiples pathologies infectieuses et 

inflammatoires. Elle peut occasionner des convulsions hyperthermiques, La fièvre et la douleur 

ont une même cause sous-jacente (une production excessive de prostaglandines), comme la 

douleur, la fièvre n'est pas une maladie en soi mais un signal. Dans la grande majorité des cas, il 

ne s’agit pas d’une réaction nocive. Les antipyrétiques sont des médicaments utilisés dans le 

traitement de la fièvre. De nombreuses molécules ont des effets antipyrétiques parmi lesquelles le 

Paracétamol et les anti-inflammatoires non stéroïdiens qui sont également douées de propriétés 

antalgiques. 
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Protocole expérimentale 

Dans cette partie nous avons évalué l’effet antipyrétique de l’extrait hydroalcoolique des 

feuilles de l’Apium graveolens selon la méthode d’écrite par (Sawadago et al., 2006).  

Après la prise de température rectale, les souris ont reçu, par voie sous-cutanée dans la 

région dorsolatérale, une suspension aqueuse de levure (20%) a raison de 1 ml pour 100 gr de 

poids corporel pour provoquer l’hyperthermie.   

Les animaux ont été mis à jeun, 17 heures après l’injection de la suspension ; la 

température rectale a été prise de nouveau chez chaque souris, seules les souris qui présentent 

une augmentation de température de 0,5C° à 1C° sont sélectionnées et répartie en cinq lots (à 

raison de six souris par lot), recevant respectivement l’extrait hydroalcoolique des feuilles 

d’Apium graveolens à des doses de 200mg/Kg, 300mg/Kg, 500mg/Kg, la substance de 

référence paracétamol 150mg/Kg et de l’eau distillé. Le gavage est le mode d’induction 

choisie pour cette expérimentation.  

Une heure après l’administration des extraits la prise de température a été effectué à 

chaque heure est cela pendant cinq heures (Figure 14). 

 

Figure 14 :  Prise de température rectale par un Thermomètre médicale (Cliché Dellal, 2017). 
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G) Détermination de l’activité cicatrisante 

G. 1. Avant la réalisation de l’activité cicatrisante un teste de draize (test d’irritation 

cutané) est indispensable, il nous permet d’avoir une idée sur le degré d’irritation dermique de 

l’extrait utilisé dans cette activité cicatrisante. 

▪ Protocole expérimentale 

 On dépose à l’aide d’une seringue de 1ml, 0.5 ml de produit liquide, 0.5ml ou 0.5g pour 

le produit semi-liquide et pâteux et 0.5 g pour le produit solide sur une compresse, appliqué 

ensuite sur le flanc scarifié et le flanc normal. La gaze ainsi imbibée est recouverte par le 

parafilm, ce dernier est recouvert d’une bande adhésive. Les rats sont remis dans leurs cages. 

Observation de l’irritation cutanée : Vingt-quatre heures plus tard, les pansements sont 

ôtés, les résultats sont lus au bout d’une demi-heure par au moins deux personne distinctes, 

une seconde lecture est faite 72 heures après l’application du produit. L’irritation cutanée a été 

appréciée aux sites d’application (scarifié et non scarifié) à l’aide d’une échelle d’évaluation 

numérique permettant de coter les érythèmes et la formation d’œdème. 

L’évaluation porte sur la formation de l’érythème et de l’œdème qui sont notés suivant 

une Échelle numérique (voir Annexe E). 

G.2. Le principe de l’activité cicatrisante consiste à créer des brûlures chez des animaux, 

préalablement anesthésiés puis à les traiter avec les extraits à tester selon le protocole 

expérimental adopté par (Belfadel, 2009) et (Arab, 2016). 

Les extraits choisis pour ce test sont : l’extrait hydroalcoolique des feuilles d’Apium 

graveolens L et aussi les huiles essentielles extraites des graines d’Apium graveolens L, ils 

sont testés sur les rats wistar. 

A cet effet le dispositif ci-contre est appliqué :  

▪ Choix des animaux et pesé 

 20 rats de type wistar mâles et femelles dont répartis en 04 groupes homogènes. Ils sont âgés 

de 02 à 03 mois, avec un poids compris entre 180 gr et 250 gr. Le poids de chacun est reporté 

en dans (Annexe E).   

▪ Mise au point du type et de la dose de l’anesthésie  

Pour se rassurer du type et de la dose de l’anesthésie exacte à administrer aux rats, un teste 

préliminaire a été effectué avant l’expérimentation. Trois rats ont été sélectionnés au hasard, 

pour ajuster la dose, le temps et le type de l’anesthésie. 
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Le choix est donc porté sur le thiopental comme produit anesthésiant, en testant trois doses 25 

mg/kg, 35 mg/kg et 40 mg/kg, le temps d’induction est de 03 mn à 5 m, et le temps 

d’anesthésie est de 30 mn à 02 h. 

Le matériel utilisé pour cette activité (produits et instruments) et reporté en (Annexe E). 

▪ Mise au point de la technique de brûlure et de la surface brûlée  

Afin d'ajuster la température du poinçon et le temps d'application sur la peau, un essai 

préliminaire doit être effectué sur trois rats, dans l’objectif d’avoir une idée sur les différents 

degrés de brulure, et faire le choix de la brulure du deuxième degré, en se référant à la règle 

des 09 de wallace (Kyle, 1950) et le travail de recherche réalisé par (Arab, 2016).  

▪ Mode opératoire  

Etape 1 : Répartition des rats par lot et marquage individuel des animaux 

Les rats sélectionnés et pesés ont été répartis de façon randomisée en quatre lots à raison 

de cinq par lot. Pour la différenciation des lots, on a attribué à chacun, une couleur spécifique. 

Et pour la différenciation de chaque rat au sein du même lot on a procédé au marquage 

individuel en numérotant chaque rat au niveau de la queue.  

Chaque lot doit recevoir le produit à tester de la façon suivante :  

Le lot 1 : corresponde au lot des rats testant la cicatrisation physiologique sans traitement 

surajouté. 

Le lot 02 : corresponde au lot des rats testant la cicatrisation suite au traitement par l’extrait 

hydroalcoolique. 

Le lot 03 : corresponde au lot des rats testant la cicatrisation suite au traitement par l’huile.  

Le lot 04 : corresponde au lot des rats testant la cicatrisation suite au traitement par 

l’hibermine. 

Etape 02 : Préparation de l'anesthésie 

Avant l’expérimentation une dose de 40 mg/Kg de thiopental est préparée et injectée par 

voie IP à chaque rat. L’induction est obtenue au bout de 3 à 5 min et l'anesthésie dure pendant 

1 heures. Voire (Figure 15). 
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A 

 

B 

Figure 15 : Mise au point de l’opération d’anesthésie (Cliché Dellal, 2017). 

 

A : Matériel biologique soumis sous anesthésie. 

B : Produit utilisé comme anesthésie thiopental à la dose de 40mg/Kg. 

Etape 03 : Epilation des animaux 

 L'étape d'épilation vient juste après la fin de l'induction, l'animal est inconscient et ne 

répond pas aux stimuli nocicepteurs. L'épilation va porter sur les deux flancs ainsi que toute la 

partie dorsale de l'animal. Afin d’éviter le risque de contamination par les poils, cette étape est 

réalisée dans une salle séparée de celle où se déroulent les étapes suivent (Figure 16). 
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                                      Les rats inconscients après injection d'anesthésie 

 

 

 

 

                              

Figure 16 : Épilation des animaux après injection d’anesthésie (Cliché Dellal, 2017). 

 

 

Etape 04 : Brûlure 

Le poinçon est alors chauffé au contact de la flamme du bec Benzen, pendant 20 

secondes à une température de 110 °C. L'animal est toujours inconscient et insensible aux 

stimuli nociceptifs, On pose le poinçon sur le flanc de l'animal, sans exercer de pression, 

pendant 05 secondes. On va procéder de la même manière pour tous les rats des quatre lots. 

(Figure 17). 
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Figure 1 : Brûlure au niveau du flanc de l'animal (Cliché Dellal, 2017). 

 

Etape 05 : Application du produit à tester 

Chaque lot a reçu un produit dont on veut tester l'effet cicatrisant, par rapport à un lot 

témoin, correspondant à la cicatrisation physiologique spontanée (Figure 18). 

Lot 1 : témoin négatif, aucun traitement, application de deux compresses stériles. 

Lot 02 : teste la cicatrisation suite au traitement par l’extrait hydroalcoolique application de 

0,5gr de l’extrait à chaque fois. 

Lot 03 : traitement par l’huile de l’Apium graveolens à raison de 50µl à chaque fois. 

Lot 04 : traitement par la crème cicatrisante à base d’hebermine 0,5 g à chaque fois. 

           

Figure 18 : Application des produits testés après brûlure (Cliché Dellal, 2017) 

 

 

 

 

 

 



Partie expérimentale  Chapitre V : Matériel et méthodes  

72 

 

Etape 06 : Fixation avec des bandes adhésives 

Le produit appliqué est recouvert de parafilm, puis fixé par deux rubans adhésives URGO 

de 4x20 cm² (Figure 19). 

 
Figure 19 : La fixation avec des bandes adhésives (Cliché Dellal, 2017). 

 

Etape 7 : Administration d'un analgésique 

Chaque rat reçoit une injection par voie IP d’une solution analgésique de paracétamol (à 

une concentration de 10 mg/ml), l'injection sera renouvelée toutes les 24 h pendant trois jours. 

(Figue 20). 
 

Etape 08 : Mise en cage 

Les rats sont hébergés dans des cages individuelles. Les cages, la sciure dépoussiérée et 

les biberons doivent être stérilisés ils sont renouvelés tous les deux jours (Figure 21). 

 

 

Figure 20 : Les rats logés dans des cages après application des traitements (Cliché Dellal, 2017). 

Etape 09 : Renouvellement de l'application 

48 heures après, Les étapes 5, 6, 7 et 8 sont renouvelées. Et par la suite toutes les 72 

heures, pendant 21 jours. 

Etape 10 : Etude planimétrique avec mesure de la surface brulée. 

A la fin de cette opération, une étude planimétrique est mise en œuvre, pour évaluer 

l’activité cicatrisante des extraits étudiés, les longueurs et les largeurs de la brûlure sont 
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mesurées tous les 03 jours pendant 21 jours à l’aide d’un pied à coulisse, pour calculer la 

surface de la brûlure, les moyennes et les écarts types sont calculés. 

• Technique de mesure : On a considéré l’axe le plus long de la plaie et le deuxième 

axe, le perpendiculaire, en conservant l’angle de 90°. 

 Le pourcentage de la réduction de la surface de la brûlure par rapport à la surface initiale a 

été mesuré selon la méthode décrite par (Kim et al. 2008). 

 

S= (SJ1-SJn) x 100 

                                                                     SJ1 

 

Sn : Surface brûlée en cm2 

SJ1 : Surface brûlée en cm2 le premier jour. 

SJn:  Surface brûlée en au nième jour. 
 

H) Détermination de l’activité antimicrobienne (Test de sensibilité) 

Les plantes aromatiques et médicinales « PAM » constitue une source de substances 

ayant des vertus thérapeutiques diverses, utilisées depuis l’Antiquité dans la pharmacopée 

traditionnelle de nombreux pays. Ces extraits volatils ont été utilisés en traitement des 

maladies infectieuses présentes avant la découverte des micro-organismes (Buchbauer, 

2011). Les limites de l’antibiothérapie, vis-à-vis des bactéries multi-résistantes nous incitent à 

chercher de nouvelles possibilités, pour lutter contre celles-ci. L’essor actuel de la thérapie par 

des substances d’origine végétale telles que les huiles essentielles offrent de nouvelles 

perspectives thérapeutiques. En effet, depuis quelques années, un intérêt accru est porté sur 

les huiles essentielles ayant montré des propriétés antibactériennes (Kempf et al., 2011). 

Dans ce contexte, notre travail consiste à évaluer l’activité antimicrobienne à travers le 

teste biologique, par la méthode de diffusion sur milieu gélosé ; ce dernier constitue le 

meilleur précurseur permettant de découvrir les substances bioactives des produits finaux 

obtenus (huile essentielle et l’extrait hydroalcoolique) sur des souches microbiennes. Cette 

étude a été réalisé au laboratoire de microbiologie, département de science de 

l’environnement, la faculté des sciences de nature et de vie Djillali liabés (Sidi Bel Abbés). 

▪ Les souches microbiennes testées  

Trois bactéries ont été utilisé pour évaluer l’activité antimicrobienne : deux bactéries 

(Gram-) Escherichia coli ATCC 25922 (E. coli), Pseudomonas aeruginosa ATCC 27853 (P. 

aeruginosa) et une bactéries Gram+ Staphylococcus aureus ATCC 25923 (S. aureus). 

 Elles sont choisies pour leurs fréquences élevées à contaminer les denrées alimentaires et 

pour leur pathogénicité. Les souches bactériennes ont été fournies par le laboratoire de 

microbiologie (Institut Pasteur) d’Alger. Ce sont des lots de l’ATCC (American Type Culture 
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Collection). Elles sont entretenues par repiquage sur gélose nutritive favorable à leur 

croissance pendant 24 heures à l’obscurité et à une température de 37°. 

Escherichia coli 

Nous rappelons que Escherichia coli est une bactérie qui fait partie de la famille des 

Enterobacteriacea, un germe que l’on trouve le plus communément dans les intestins de 

l’homme et des animaux à sang chaud. Toutefois, à l’intérieure de cette espèce, on trouve 

quatre principaux types de souches pathogènes E-coli entéropathogéne (EPEC), E-coli 

enterotoxinogéne (ETEC), E-coli enteroinvasif (EIEC), E-coli enterohémorragique (EHEC). 

Ces souches pathogènes sont responsables de maladies intestinales qui varient en gravité, des 

formes bénignes jusqu’ à des formes graves même être mortelle (Joly et Reynaud, 2002). Il 

en résulte que la lutte contre les maladies provoquées par ces souches passe nécessairement 

par une bonne hygiène personnelle et de l’éducation sanitaire du personnel chargé de 

manipulation des aliments (Manil, 2004). 

Pseudomonas aeruginos  

Pour le Pseudomonas aeruginos ce germe appartient à la famille des Pseudomonaceae. 

Bacille à gram négatif, aérobie et très mobile, très répandu dans l’environnement, pathogène 

opportuniste, parfois commensal de sujets sains, fréquemment résistant aux biocides et aux 

antibiotiques. Il s’agit de bactérie d’altération ou pathogène (parfois même mortelle). Un 

pathogène opportuniste puisqu’il va profiter de la diminution des défenses de l’organisme 

pour se développer. aeruginos est un modèle, utilise l’opportunité que représente la baisse des 

défenses immunitaires de l’organisme pour provoquer des dommages chez l’hôte (Mann et 

al., 2000). 

Staphylococcus aureus 

Font partie de la famille des Micrococcacea, et sont des germes ubiquistes que l’on trouve 

dans l’eau, l’air, la poussière, le lait, les sols et les eaux usées. Le principal réservoir et habitat 

est constitué par le nez, la gorge, la peau des animaux et des humains. Les toxi-infections 

alimentaires causées par S. aureus sont très fréquentes, se manifestent surtout en faveur d’une 

hygiène défectueuse. Les symptômes qui peuvent survenir dans les 2 à 4 heures qui suivent la 

consommation des aliments contaminés sont les nausées, les vomissements et parfois des 

diarrhées. Les complications liées à S. aureus peut être considérables, engendrant parfois des 

taux de mortalité de l’ordre de 20% (Devrisse et al., 2005). De bonnes pratiques sanitaires 

ainsi que le contrôle de la température sont nécessaires pour éviter la contamination, la 

prolifération et la production des toxines (Vincenot et al., 2008).   
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H.1. Etapes à suivre pour l’évaluation de cette activité 

▪ Préparation de l’inoculum 

L’activité antibactérienne doit être réalisée sur des souches bactériennes jeunes en phase de 

croissance exponentielle. La réactivation des cultures est effectuée par repiquage sur gélose 

nutritive pré-coulée dans des boîtes de Petri, puis incubé à 37 °C pendant 18 à 24 heures. Pour 

préparer l’inoculum, trois à cinq colonies similaires bien isolées sont déchargées dans de l’eau 

physiologique stérile. La turbidité de cette suspension est ajustée à la suspension bactérienne 

est ensuite homogénéisée à l’aide d’un vortex ; son opacité doit être équivalente à 0,5 

McFarlane, soit une densité optique égale 0,08 à 0,10, lue à une longueur d’onde de 620 nm, 

correspondant à 108 UFC/ml (Gachkar, 2007). Il est à signaler que la suspension ajustée 

devra contenir 108 UFC /ml (unités faisant colonies /ml). 

Cet inoculum sert à ensemencer des géloses de Mueller Hinton coulées dans des boites de 

Pétri sur une épaisseur de 4 mm (qui correspond à 20 ml pour les boites de 90 mm de 

diamètre) puis séchées à l’étuve à 37°C avant emploi (Figure 21), (Figure 22). 

 

 Figure 21 : Inoculum ensemencé dans des boites de Pétri coulées des géloses de Mueller Hinton (Cliché 

Dellal, 2017). 

 

Figure 22 : Incubation des boites de Pétri (Cliché Dellal, 2017). 
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▪ L’ensemencement  

L’ensemencement est effectué par écouvillonnage, à partir de l’inoculum fraîchement 

préparé. Il consiste à tremper un écouvillon de coton stérile dans la suspension, puis le frotter, 

après l’avoir essoré à l’intérieur du tube, à trois reprises, sur la totalité de la surface gélosée, 

de façon à former des stries serrées, en tournant la boite à environ 60°C, après chaque 

application, pour obtenir une distribution égale de l’inoculum. Pour chaque souche testée, 03 

boites de Pétri, (trois répétitions) sont écouvillonnées par le même écouvillon à condition 

qu’elles soient rechargées pour chacune d’elles. 

▪ Tests microbiologiques : technique de diffusion en milieu gélosé 

Le test de sensibilité des bactéries est réalisé par la méthode de diffusion en milieu gélosé 

(aromatogramme), Son principe est inspiré de l’antibiogramme et consiste à tester la 

sensibilité des souches bactériennes par diffusion, de l’extrait sur le milieu solide et avec la 

création d’un gradient de concentrations entre le composé et le micro-organisme ciblé.   

A l’aide d’un emporte-pièce stérile, des puits d’environ 6 mm de diamètre ont été 

effectués dans la gélose (Janakat et al., 2005). Chaque puits a reçu 50 μl de la substance à 

tester aux concentrations 100%, 75%, 50%, 25% et 12,5% (Huile essentielle et extrait 

hydroalcoolique de l’espèce). Après 30 min de diffusion à la température du laboratoire, les 

boîtes de Pétri ont été incubées à 37 °C pendant 18 à 24 h. La présence ou non d’une zone 

d’inhibition est donc notée. 

La lecture s’effectue par la mesure du diamètre de la zone d’inhibition, qui se traduit par 

un halo translucide autour de chaque puits ; la présence ou l'absence de l’halo expliquerait la 

sensibilité ou la résistance des germes vis-à-vis les extraits testés, selon une échelle de 

notation symbolique allant de – à +++ et dont la lecture d’après (Ponce et al., 2003), se fait 

comme suit : 

Les résultats sont symbolisés par des signes suivant la sensibilité des souches vis-à-vis de 

l’huile essentielle : (–) : non sensible ou résistant (Ø < 08 mm). 

                                  (+) : sensible (09 > Ø > 14 mm). 

                                  (++) : très sensible (15 > Ø >19 mm). 

                                  (+++) : extrêmement sensible (Ø > 20 mm). 

▪ Antibiogramme    

Ce test a été réalisé avec la technique de la diffusion sur gélose et dans les mêmes 

conditions, pour étudier l’antibiogramme des germes utilisés et le comparer avec l’effet de 

l’extrait hydroalcoolique et de l’huile essentielle à différentes concentrations. A l’aide d’une 

pince métallique, des disques de papiers buvard de 06 mm de diamètre imprégnés 

d’antibiotiques commercialisés à des doses connus (Tableau 06), sont appliqués à la surface, à 
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des distances déterminées. Les boites sont ensuite incubées dans une étuve à 37 °C pendant 24 

heures. 

Tableau 06 : Liste des antibiotiques commercialisés utilisés 

Abréviations Nom d’antibiotique Charge 

AM 

E 

               CT 

Ampicilline 

Erythromycine 

        Colistine 

10 µg 

15 µg 

              10 µg 

 

I) Analyse statistique 

Toutes les activités étudiées durant ce travail de thèse, ont été répétées trois fois (trois 

répétitions) et les résultats ont été exprimés en moyenne ± l’écart-type. L’étude statistique a 

été réalisé par le logiciel statistique (IBM SPSS. Statistics. Version 23. 2015), en utilisant 

l’analyse de la variance à sens unique (ANOVA) suivie du test LSD de test de Dunnett pour 

les comparaisons multiples. Les différences sont considérées significatives quand le seuil de 

probabilité de 5 % (p < 0,05), hautement significative quand p < 0,1 et fortement significative 

quand p < 0, 0,1. 

Toutes les données recueillies à partir des expériences d’extraction ont été centrées en 

utilisant trois mesures parallèles de ± SD. Les données de RSM ont été analysées à l'aide d'un 

système d'analyse statistique. (STATISTICA version 10, Stat Soft. Inc. 2011. Tulsa, USA) et 

utilisé pour concevoir la conception rotative composite centrale et analyser les données 

expérimentales. L'analyse du modèle de régression (ANOVA) est également réalisée. La 

valeur p <0,05 était considérée comme significative ; très significative à p <0,01 et fortement 

significative à p <0,001. 
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VI. Résultats et Discussion 

6.1. Enquête ethnobotanique 

A. Fréquence d’utilisation de la plante selon le sexe et selon la situation familiale 

Nous rappelons que l’enquête est portée sur une population constituée de 300 personnes 

dans la ville de Sidi Bel Abbes, cette population est répartie entre les deux sexes, dont 180 de 

sexe féminin (soit 60%), et 120 de sexe masculin (soit 40%). Les données récoltées à partir de 

l’enquête selon le sexe et la situation familiale, à révélé que les femmes utilisent beaucoup 

plus le céleri, comme condiment et comme traitement contre certaines maladies par rapport 

aux hommes. D’ailleurs 83.79% des femmes questionnées utilisent quotidiennement le céleri 

pour aromatiser les plats et pour ses vertus thérapeutiques, contre 19.87 % de la population 

masculine. Cette prédominance peut être expliquée par l’utilisation de cette plante par les 

femmes dans d’autres domaines que la thérapie, ou plus tôt par leurs responsabilités en tant 

que mères, ce sont elles qui donnent les premiers soins en particulier pour leurs enfants. 

(Figure 23). Ces résultats confirment d’autres travaux ethnobotaniques de (Mehdioui et 

Kahouadji 2007) et les travaux de Bakiri Nouara (2016), ces résultats sont confirmés aussi 

par Bouzid khadidja (2015) et (Benkhnigue Ouafae, 2011), qui ont montré que les femmes 

sont plus détentrices du savoir phytothérapique traditionnel.  

Ainsi, 89.17 % des utilisateurs sont les personnes mariées, en effet l’utilisation de la 

plante autant que médicament, leurs permettent d’éviter et de minimiser les charges 

matérielles exigées par les médecins et les pharmaciens (Figure 24). 

 

Figure 23 : Répartition des utilisateurs e selon le 

sexe 

 

 

Figure 24 : Répartition des utilisateurs selon la 

situation familiale 

B. Fréquence d’utilisation de la plante selon la classe d’âge 

L’utilisation du Céleri par la population de Sidi Bel Abbés est répandue chez toutes les 

tranches d’âge, avec une prédominance chez les personnes âgées de 50 à 80 ans avec 59,88%, 

Cependant, pour la tranche d’âge de 35 à 50 ans on note un taux de 29,36%. Cependant, et 
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pour les personnes âgées de 20 à 35 ans, les moins âgées, l’utilisation de Céleri n’est que de 

10,76%et ne représente pas un grand intérêt thérapeutique (Figure 25). Les résultats obtenus 

montrent effectivement que les personnes les plus âgées ont plus de connaissances en plantes 

médicinales par rapport aux autres classes d’âges. Nos résultats sont semblables des résultats 

de Benkhnigue Ouafae (2011) et celle de Kechar kheira (2016), nos résultats obtenus sont 

on même rang que ceux de Bakiri Nouara (2016). 

D’ailleurs, la connaissance des propriétés et usages des plantes médicinales sont 

généralement acquises suite à une longue expérience accumulée et transmise d’une génération 

à l’autre. Les résultats obtenus montrent effectivement que les personnes qui appartiennent à 

la classe d’âge de 50 à 80 ans ont plus de connaissances en plantes médicinales, par rapport 

aux autres classes d’âges. L’expérience accumulée avec l’âge constitue la principale source 

d’information à l’échelle locale, au sujet de l’usage des plantes en médecine traditionnelle. 

En revanche, on remarque aussi une perte d’informations sur l’utilisation de notre plante, 

chez la tranche d’âge 20 à 35 ans, ce qui s’explique par la méfiance de certaines personnes, 

particulièrement les jeunes, qui ont tendance à ne plus trop croire en cette médecine 

traditionnelle. 

 

Figure 25 : Répartition de la population étudiée selon les tranches d’âge 

 

C. Utilisation de la plante selon le niveau académique 

La grande majorité des gens enquêtés sont analphabètes 68%, ce pourcentage 

relativement élevé est en corrélation directe avec le niveau d’études de la population enquêtés. 

Néanmoins, les personnes ayant le niveau de l’école primaire ont un pourcentage d’utilisation 

non négligeable 26%, les personnes ayant le niveau universitaire utilisent très peu les plantes 

médicinales, avec un pourcentage de 6% ; ces derniers estiment que ces plantes permettent 
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seulement une amélioration de l’état de santé, d’ailleurs il y’a ceux qui croient que les plantes 

médicinales provoquent des effets secondaires, des états de toxicité et même une aggravation 

de la maladie surtout dans le cas des administrations orales de (Figure 26). 

 

Figure 26 : Répartition de la population étudiée selon le niveau d’étude 

 

D. Etat de la plante et partie utilisée 

Notre enquête, menée sur le Céleri, a permis de constater que les gens l’utilisent beaucoup 

plus sous forme fraiche 62,40%, notamment la partie feuillage. Les parties végétales utilisées 

sont classées par ordre d’importance décroissante : les Feuilles (59,29%), les Graines 

(29,83%), et la plante entière (10,88 %). (Figure 27).  

Pour ce qui est de l’utilisation des feuilles, cette fréquence élevée peut être expliquée par 

l’aisance et la rapidité de la récolte, aussi par la disponibilité dans les marchés, concernant 

l’utilisation des grains, cela peut être expliquer par la facilité de leur obtention chez les 

herboristes et leur stockage aussi. 

 

 

 

Figure 27 : Les parties de la plante utilisées 
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E. Mode de préparation et doses utilisées  

Afin de faciliter l’administration du principe actif, plusieurs modes de préparations sont 

employés à savoir la décoction, l’infusion, la fumigation, le cataplasme et poudre. La 

décoction et l’infusion sont les deux modes de préparation les plus utilisables avec un taux 

respectivement de 42,80 % et 36.29%, ces deux modes de préparation sont les plus utilises, 

Ce pourcentage montre que la population locale croît au mode de décoction et le trouve 

adéquat pour réchauffer le corps et désinfecter la plante (Lahsissène et al., 2010).  

D’autre part, la décoction permet de recueillir le plus de principes actifs et atténue ou 

annule l’effet toxique de certaines recettes (Salhi et al., 2010).  

Les résultats de l’enquête indiquent aussi que 18,23% de la population enquêtées utilisent 

la plante sous forme d’une préparation pâteuse (cataplasme), et 2,68% de la population 

utilisent la plante sous forme fumigation pour les maladies respiratoire (figure 28).  

On constate que 83% de la populations enquêtés utilisent les plantes médicinales avec des 

doses non précises, dont 14,60 % par pincée 38,50 % par cuillère et 29,90 % par poignée. La 

dose reste encore aléatoire ce qui se manifeste par des effets néfastes sur la santé car il ne se 

dit « aucune substance n’est poison elle-même, c’est la dose qui fait le poison ». Alors que 17 

% de la population utilisent les plantes médicinales avec des doses bien précises (Figure 29). 

 

Figure 28 : Différents modes de préparation 

préconisés 

 

 

Figure 29 : Différentes doses adoptées 

F. Origine des informations sur les pratiques traditionnelles médicinales de la 

plante 

62 % des enquêtées se référant aux expériences des autres, leurs grands-mères pour utiliser 

des plantes médicinales comme remèdes, contre des maladies bien déterminées (Figure 30) ; 

Ceci reflète l’image de la transmission relative des pratiques traditionnelles d’une génération 

à l’autre. 16% de la population se référant aux herboristes et les pharmaciens, alors que 22% 

de la population enquêtées se référant à eux-mêmes soit en consultant les livres de la 
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médecine traditionnelle arabe soit en suivant les programmes télévisés ou bien en se basant 

sur leur propre expérience grâce à l’existence de nombreuses plantes médicinales dans leur 

entourage. 

 

Figure 30 :  Origine des informations sur les pratiques médicinales du céleri 

 

G. Différentes maladies traitées par le Céleri 

Cette enquête nous a permis de répertorier un certain nombre de maladies traitées par le 

Céleri, les résultats obtenus montrent que cette plante intervient dans le traitement des 

inflammations de divers genres 34%, les douleurs rhumatismales 26%, elle est très souvent 

utilisée pour traiter les lésions et guérir diverses plaies (cicatrisation) 15%, antispasmodique 

pour le ballonnement de ventre 9%, pour les maladies rénales 6%, 8% utilise la plante comme 

anticholestérol, bain de bouche contre les caries dentaire 3% (Figure 31). 

 

Figure 31 : Maladies traitées par le céleri selon les enquêtées. 

L’étude ethnobotanique réalisée au cours de cette enquête nous permet de dire que la 

fréquence d’utilisation de Céleri (Apium graveolens L) comme plante médicinale dans le la 

wilaya de Sidi Bel Abbés est très liée au profil des personnes enquêtées. Ainsi, les jeunes, 

comparés aux personnes âgées, ne connaissent généralement pas le nom scientifique ni 
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l’utilité de la plante. Les femmes et les hommes ont un savoir médicinal partagé, avec un 

léger avantage allant aux femmes. 

L’enquête ethnobotanique a révélé une multitude de résultats sur l’utilisation de la plante, 

sur les parties utilisées et sur les maladies traitées. 

• Les analphabètes prédominent avec un taux de 68 %. 

• Le feuillage et la graine constituent les parties les plus utilisées, ils occupent la 

première place avec un pourcentage de 88 %. 

• Les inflammations occupent la première place, avec un taux de 34 %, suivies par les 

douleurs rhumatismales 26%, %, en troisième rang on trouve le pouvoir cicatrisant 

15% et antispasmodique pour le ballonnement de ventre 9%, maladies rénales 6%.  

En outre, ces résultats bien qu’ils soient préliminaires, ils nous ont permis d’établir une 

source d’information qui contribue à une connaissance plus profonde concernant l’utilisation 

traditionnelle de céleri d’une part, et d’autre part, constituer une base de données pour la 

valorisation de la plante en vue de découvrir de nouveaux principes actifs utilisables en 

pharmacologie. 

6.2. Résultats de l’étude phytochimique 

6.2.1. Résultats du screening phytochimique 

Nous rappelons que les tests phytochimiques consistent à détecter les différentes familles 

de composés existant dans la partie étudiée de la plante, par des réactions de précipitation ou 

de coloration en utilisant des réactifs spécifiques à chaque famille de composés. Selon le 

degré de la réaction entre les extraits à étudier et les réactifs utilisés dans le criblage 

phytochimique sont présentés dans le (Tableau 7) ci-contre :    

Tableau 7 : Résultats du test de screening de l’extrait hydroalcoolique et aqueux. 

Composants Extrait hydroalcoolique Extrait aqueux 

Tanins ++ ++ 

Flavonoïdes +++ ++ 

Flavanes ++ +++ 

Anthocyanes - - 

Quinones - - 

Stéroïdes ++ - 

Saponisides +++ +++ 

Glucosides + - 

Composés réducteurs ++ ++ 

Terpenoides ++ + 

Proanthocyanidols +++ ++ 

 

+++ : Test fortement positif ++ : test moyennement positif + : test faiblement positif - : test négatif. 
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A l’exception des tests des anthocyanes, des quinones, des glucosides et des stéroïdes, les 

résultats de screening phytochimique montrent que tous les tests de caractérisation des 

groupes chimiques dans l’extrait hydroalcoolique sont positifs. Les tests préliminaires 

effectués sur les différents extraits d'Apium graveolens L révèlent la présence des flavonoïdes, 

des tanins, des terpènes et des saponines, ces métabolites secondaires ont un large potentiel 

d'activités pharmacologiques, et sont de ce fait à l'origine des vertus thérapeutiques de notre 

plante, notamment les flavonoïdes et les saponisides qui ont une valeur thérapeutique 

importante. 

En revanche, (Baananou et al., 2013) ayant travaillés sur les familles d’Apium 

graveolens originaire de Tunisie ont prouvé eux aussi que l’extrait hydroalcoolique ainsi que 

l’extrait aqueux de leur plante renferment des composés naturels notamment les flavonoides, 

les tanins et les saponisides. 

6.2.2. Résultats d’optimisation des conditions d’extraction des polyphénols par la 

méthode de répense de surface (RSM).  

Nous rappelons que l’objectif de cette étude est de chercher les meilleures conditions 

d’extraction des polyphénols totaux, des flavonoïdes et des tanins, à partir des feuilles et des 

graines du céleri en testant et en modifiant la nature du solvant, la concentration de solvant 

ainsi que la durée d’extraction en utilisant le RSM. 

▪ Optimisation d’extraction des phénols totaux (CPT) 

Les résultats dégagés de l’optimisation par la méthode de repense de surface (Figure 32) nous 

a révélé un optimum des phénols totaux chez les feuilles de céleri avec une concentration 

prédit de (253,03mg EAG/g). Le diagramme de pareto (Figure 33) nous a donnés un 

coefficient de régression de 2,086 avec une forte corrélation entre (A et C) c’est-à-dire entre 

l’organe (Feuille et la concentration du solvant utilisé). Pour la nature du solvant d’extraction, 

il s’est révélé que le solvant idéal pour les phénols totaux est l’éthanol avec une concentration 

de 40%.  
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                                    A                                                                         B  

    

                                     C                                                                        D                      

A : Contour de surface de repense de l’interaction des phénols totaux contenus dans les feuilles et l’éthanol comme solvant, 

la concentration et la durée d’extraction. 

B : Contour de surface de repense de l’interaction des phénols totaux contenus dans les feuilles et méthanol comme solvant, 

la concentration et la durée d’extraction. 

C : Contour de surface de repense de l’interaction des phénols totaux contenus dans les graines et éthanol comme solvant, la 

concentration et la durée d’extraction. 

D : Contour de surface de repense de l’interaction des phénols totaux contenus dans les graines et méthanol comme solvant, 

la concentration et la durée d’extraction. 

 

Figure 32 : Contour de surface de repense de l’interaction et l’effet du solvant, concentration du solvant et 

la durée d’extraction des phénols totaux. 
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Figure 33 : Diagramme de Pareto des phénols totaux selon les trois prédicteurs (temps, durée et 

concentration du solvant. 

En ce qui concerne la durée d’extraction, la meilleure durée est de 3 heures (Figure 34). 

Nos résultats rejoignent ceux trouvés par (Katalinic et al.,2010), (Mulinacci et al., 2004) et 

par (Koffi et al., 2010). 

Le contenu en CPT a été augmenté considérablement quand le temps d’extraction s’élève. 

En effet La prolongation du temps d’extraction des CPT fait donc accroître leur rendement. 

Des résultats similaires ont été obtenus par plusieurs auteurs tels que : (Chewet al., 2011), 

(Chirinos et al., 2007), (Drużyńska et al., 2007) et (Silva et al., 2007). 

La comparaison entre les valeurs expérimentales et théoriques (prédites) des 

concentrations maximales en phénols totaux dosés montre que les deux ensembles de valeurs 

sont très proches. En effet, Les conditions de l’optimum théorique ont été refait dans le 

laboratoire pour donner une concentration de (251.58mg EAG/g) proche de la concentration 

prédique de (253,03mg EAG/g).  

A cette effet l’analyse des résultats de la teneur en phénols totaux révèle que les feuilles 

sont l’organe le plus riche en phénols totaux (253,03mg EAG/g) par rapport aux graines, 

d’une part et d’autre part, un temps d’extraction prolongé favorise la diffusion et la solubilité 

des substances extraites. Il est a signalé aaussi que l’éthanol reste le meilleur d’extraction. 

Enfin, l’interaction entre les deux facteurs permet d’avoir le meilleur rendement en phénols 

totaux.      
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Figure 34 :  Surfaces de réponses selon les trois prédicteurs des phénols totaux (temps, durée et 

concentration du solvant). 
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▪ Optimisation d’extraction des Flavonoïdes (CFT) 

De la même manière que pour les phénols totaux, la méthode de RSM a montré que les 

feuilles de notre plante représentent l’organe le plus riche en flavonoïdes, avec une 

concentration prédite de (174,15 mg EC/g), et que le solvant idéal pour l’extraction de ces 

flavonoïdes est l’éthanol et toujours un temps d’extraction prolongé favorise la dissolution des 

principes actifs en l’occurrence les flavonoïdes (Figure 36). 

 Les conditions de l’optimum théorique ont été confirmés dans le laboratoire ces derniers 

ont données une concentration de (176 mg EC/g), proche de concentration prédite de (174,15 

mg EC/g) selon le diagramme de pareto (Figure 35).  

 

 

Figure 35 : Diagramme de Pareto des flavonoïdes selon les trois prédicteurs (temps, durée et 

concentration du solvant 
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                                     A                                                                                      B  

      

                                          C                                                                                         D  

A : Contour de surface de repense de l’interaction des flavonoïdes contenus dans les feuilles et méthanol comme solvant, la 

concentration et la durée d’extraction. 

 B : Contour de surface de repense de l’interaction des flavonoïdes contenus dans les graines et méthanol comme solvant, la 

concentration et la durée d’extraction. 

 C : Contour de surface de repense de l’interaction des flavonoïdes contenus dans les feuilles et éthanol comme solvant, la 

concentration et la durée d’extraction. 

 D : Contour de surface de repense de l’interaction des flavonoïdes contenus dans les graines et éthanol comme solvant, la 

concentration et la durée d’extraction. 

Figure 36 :  Contour de surface de repense de l’interaction et l’effet du solvant, concentration du solvant 

et la durée d’extraction des flavonoïdes. 
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   Figure 37 :  Surfaces de réponses selon les trois prédicteurs des flavonoïdes (temps, durée et 

concentration du solvant). 
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▪ Optimisation d’extraction des Tanins (CTT) 

Tout comme les phénols totaux et les flavonoïdes, les résultats proviennent de 

l’optimisation par la méthode de repense de surface nous a révélé un optimum de 

concentration prédit des tanins qui est de (26,77mg EC/g). Les conditions de l’optimum 

théorique ont été confirmés dans le laboratoire ces derniers ont données une concentration de 

(25 mg EC/g) (Figure 38), avec une forte corrélation entre l’organe et le solvant utilisé, 

d’autre part il s’est révélé que les feuilles sont l’organe qui renferme la teneur la plus élevé 

des tanins. Est-ce qui concerne le solvant à l’inverse des phénols totaux et les flavonoïdes le 

solvant idéal c’est le méthanol (Figure 39). 

Concernant la concentration de solvant et le temps d’extraction, on a trouvé que 

l’augmentation du temps d’extraction et la concentration de solvant permet d’enregistrer une 

teneur très importante en tanins. 

 

Figure 3 : Diagramme de Pareto des tanins selon les trois prédicteurs (temps, durée et concentration du 

solvant 
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                                  A                                                                                         B 

       

                                    C                                                                                        D  

A : Contour de surface de repense de l’interaction des tanins contenus dans les feuilles et méthanol comme solvant, la 

concentration et la durée d’extraction. 

 B : Contour de surface de repense de l’interaction des tanins contenus dans les graines et méthanol comme solvant, la 

concentration et la durée d’extraction. 

 C : Contour de surface de repense de l’interaction des tanins contenus dans les feuilles et éthanol comme solvant, la 

concentration et la durée d’extraction. 

 D : Contour de surface de repense de l’interaction des tanins contenus dans les graines et éthanol comme solvant, la 

concentration et la durée d’extraction. 

Figure 39 :  Contour de surface de repense de l’interaction et l’effet du solvant, concentration du solvant 

et la durée d’extraction des tanins. 
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Figure 40 :  Surfaces de réponses selon les trois prédicteurs des tanins (temps, durée et concentration 

du solvant). 
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En conclusion on peut dire que pour une extraction efficace et optimale des polyphénols 

d’Apium graveolens L certaines conditions s’imposent avec acuité :  

• Le meilleur solvant pour l’extraction des polyphénols de l’Apium graveolens L est 

l’éthanol. 

• La concentration de 80% favorise l’extraction complète de ces composés. 

• Le temps prolongé 03 h favorise le meilleur rendement. 

Autres paramètres ont aussi un rôle considérable dans l’extraction et le rendement de ces 

composés naturels, et qui n’ont pas fait l’objet d’étude dans ce travail, nous citons à titre 

d’exemple : la température, le mode d’extraction …. 

Les résultats de cette étude ont été prise en considération au cours de l’étude suivante 

(extraction et dosage des composés phénoliques), cependant, ce sont les feuilles qui sont 

choisies pour l’extraction des polyphénols, en utilisant comme solvant l’éthanol dilué à 20% 

et comme mode d’extraction la macération pendant une période de 03 heures.  

6.2.3. Résultats de l’extraction et dosage des composés phénoliques  

Résultats de l'extraction 

Nous rappelons que la préparation de l’extrait hydroalcoolique à partir des feuilles 

d'Apium graveolens L a été effectuée par un mélange de l’éthanol et de l’eau distillée 

(80%/20%, V/V) solvants à polarité décroissante, il s’agit d’un extrait hydroalcoolique. Cette 

extraction nous a permis d’obtenir un extrait de nature visqueuse de couleur verte, le 

rendement et de 39 gr (soit un pourcentage de 39%).   

Le dosage des composés phénoliques à partir de l’extrait hydroalcoolique des feuilles a 

révélé des teneurs en phénols totaux, en flavonoïdes et en tanins assez remarquable et sont 

illustrés dans la (Figure 41). Indique clairement la richesse de l’extrait hydroalcoolique 

d’Apium graveolens L en flavonoïdes (105,20±5,17 mg EC/g d’extrait) c’est le composant 

majoritaire suivie par les phénols totaux avec une teneur de (102,23±1,36 mg GAE/g 

d’extrait). Les tanins viennent en dernier avec une teneur moins remarquable (19,77± 1,69 mg 

EC/g d’extrait).      
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Figure 41 : Teneurs en polyphénols de l’extrait hydroalcoolique des feuilles d’Apium graveoelns 

 

 

6.2.4. Extraction et dosage des huiles essentielles  

La première quantification à faire est celle du rendement en huile essentielle obtenue par 

la technique d’hydrodistillation. Ce rendement est calculé à partir du poids de l’huile 

essentielle par rapport au poids sec de la masse végétale utilisée dans l’hydrodistillation, soit : 

Rendement = Mhe × 100 

                                                                               Mvg 
 

Où :  

Rdt : rendement en HE (en%). 

Mhe : masse de l’huile essentielle extraite  

Mvg : masse végétale utilisés  

 

 

Le rendement en huile essentielle des graines d’Apium graveolensest de l’ordre de 1%, de 

couleur jaune clair et odeur aromatique typique et forte de céleri et un aspect liquide (Figure 

42). Nos résultats sont proches de ceux qui ont été obtenus avec cette même espèce par (El 

Mostaphi, 2017), ce dernier a travaillé sur les graines d’Apium graveolens il a trouvé un 

rendement de 0.9%. D’autre part, les travaux de (Simo Kamdem, 2015) sur les feuilles 

d’Apium graveolens L ont donnés un rendement de 0,1%. En parallèle (Baananou et al., 

2013) ont travaillés sur les feuilles ils ont trouvé un rendement de 0,25%, ces résultats sont 

confirmés par les travaux de (Praveen, 2012) qui a trouvé un rendement de 0,25%toujours sur 

la même espèce. 

Selon tous les auteurs cités ci-dessus ; le rendement d’extraction varie d’un organe a un 

autre avec une teneur assez importante en huile essentielle dans les graines par rapport aux 

feuilles.  

0

20

40

60

80

100

120

phénols totaux flavonoïdes tannins

M
o

y
en

n
e 

d
es

 p
o

ly
p

h
én

o
ls

 (
m

g
 E

C
/g

)

Polyphénols



Partie expérimentale Chapitre VI : Résultats et discussion 

96 

 
 

Figure 42: Photo d’huile essentielle des graines d’Apium graveolens (Cliché Dellal, 2017). 

 

▪ Caractérisation des composés chimiques des huiles essentielles 

Afin de contribuer à la caractérisation de l’huile essentielle d’Apium garveolens L nous avons 

procédé à une analyse qualitative et quantitative par chromatographie en phase gazeuse 

couplée à un spectromètre de masse (GC-MS). Cette analyse nous a permis l’identification 20 

composés (Tableau 8) représentant 98,7 % de l’huile essentielle. 
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Figure 43 :  Spectre GC/MS de l’huile essentielle d’Apium graveolens L. 
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Tableau 08 : Composition chimique de l’huile essentielle d’Apium graveolens L 

 

Composition (Pourcentage) HE % IR TR 

α-pinène 0,11 925 3,46 

β-Pinène 0,26 980 4,122 

Myrcène 0,88 985 4,254 

Limonène 53,96 1030 5,032 

Trans-Limonène oxyde 0,19 1143 7,365 

Pentyl- benzène 1,98 1155 7,803 

Trans-Carveol 0,16 1221 9,317 

Cis-Carveol 0,11 1230 9,615 

Carvone 0,16 1252 9,97 

1-phenyl -1-Pentanone 0,11 1340 12,783 

β-Elemène 0,12 1398 13,726 

β-Caryophyllène 0,31 1432 14,429 

Alpha-Caryophylléne 0,11 1464 15,265 

β-Selinène 30,72 1485 16,1 

α-selinène 4,96 1497 16,274 

Gamma-Selinène 0,13 1531 17,209 

Oxyde caryophyllène  0,23 1595 18,342 

3-Butyl-phthalide 1,93 1650 19,864 

3-butyl-4,5-dh-Phthalide 2,04 1672 21,37 

3-butyl-3a,4,5,6-th-Phthalide 0,23 1680 21,494 

Total : 20 98,7%   

 

Remarque : les taux des composés majoritaires des trois huiles sont mentionnés en gras. 

HE % : pourcentages de composant. 

IR : Indice de rétention. 

TR : Temps de rétention. 

 

Le profil chromatographique de l’essence d’Apium graveolens L montrent la dominance 

des monoterpènes avec trois molécules (β-Pinène, Myrcène et Limonène) avec un 

pourcentage total de 55,1% dont le Limonène est le composant majoritaire ayant un 

pourcentage de 53,96% suivie par le Myrcène 0,88% et enfin β-Pinène avec un pourcentage 

de 0,26%. En revanche, les autres monoterpénes sont également présents en très faibles 

teneurs comme le Trans-Carveol 0,16% et le Cis Carveol 0,11%. 

En plus, la caractérisation d’huile essentielle de notre plante indique également la 

présance des sesquiterpènes qui sont respectivement β-Selinène 30,72%, α-Selinène 4,96% et 
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caryophyllène 0,65 y compris (Oxyde caryophyllène 0,23%, β-Caryophyllène 0,31%, 

Alpha-Caryophylléne 0,11%) (figure 57). 

Nos résultats sont similaires à ceux obtenus par d’autres chercheures, en particulier les 

travaux de (Simo Kamdem, 2015) de la région de Yaoundé, qui caractérisent la composition 

chimique de l'huile essentielle extraite des graines d’Apium graveolens par la même technique 

d’analyse et ont identifié que le composant majoritaire est le Limonène 50,7%.  

En parallèle (El Mostaphi, 2017) qui a travaillé sur les graines de l’Apium graveolens de 

la région de Marrakech à signaler que le composant majoritaire est le Limonène avec un 

pourcentage de 79,15%. 

Ainsi, Baananou et al., (2013), ont montré que l’huile essentielle extraite des graines 

d’Apium graveolens originaire de Monastir contient le même composant majoritaire : le 

Limonène avec un pourcentage de 39.4% proche de nos résultats. 

De plus, Marongiu et al., 2013 qui ont travaillés sur l’huile essentielle d’Apium 

graveolens L originaire de l’Italie ces derniers ont trouvé la présence de Selinene à un 

purcentage de 1.8%, les résultats de (El Mostaphi, 2017) qui a identifié la présence de β-

Selinene avec un pourcentage de 3,73%. Ces résultats sont similaires à nos résultats qui 

indiquent la présence de α-Selinène avec un pourcentage de 4,96%. 

Par ailleurs, la comparaison de nos résultats avec les travaux de (Simo Kamdem et al., 

2015) effectués sur l’huile essentielle d’Apium graveolens L présente le même composé 

majoritaire que celui de nos échantillons ß-selinene avec un pourcentage de 1.3% et celle de 

(Baananou et al., 2013) avec un pourcentage de 3.2%. 

En revanche, on a mis en évidence la présence d’un composant qui représente un taux de 

4,2% et qui est 3-Butyl-phthalide, qui est absent dans les autres travaux sauf celui de 

(Marongiua, 2013) sur l’Apium graveolens L qui a identifié la présence de 3-Butyl phthalide 

avec un taux de 7%. 

A la lumière de cette étude, l’analyse qualitative et quantitative de l’huile essentielle de 

l’Apium graveoelns a permis d’identifier 20 composants répartis dans deux familles 

monoterpènes et sesquiterpènes, avec une prédominance des composés monoterpéniques mais 

à des proportions différentes, on a remarqué aussi que même si la composition chimique des 

huiles essentielles extraites des graines d’Apium graveolens L de différentes provenances est 

plus en moins la même, le rendement en ces composés n’est pas le même, Cette différence de 

composition est due probablement à diverses conditions notamment l’environnement, le 

génotype, l’origine géographique, la période de récolte, le lieu de séchage, la température et la 

durée de séchage et la méthode d’extraction (Svoboda et Hampson, 1999). 
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ΒETA-SELINENE 

 

 

 

Figure 43 a :  Spectre de composé majoritaire ΒETA-SELINENE 

 

 

ALPHA-SELINENE 

 

 

 

Figure 43 b :  Spectre de composé majoritaire ALPHA-SELINENE 
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3-BUTYL-PHTHALIDE 

 

 

 

Figure 43 c :  Spectre de composé majoritaire 3-BUTYL-PHTHALIDE 

 

 

LIMONENE 

 

 

 

Figure 43 d :  Spectre de composé majoritaire LIMONENE 
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PENTYL- BENZENE 

 

 

 

Figure 44 : Les spectres GC/MS et les structures chimiques des cinq composés majoritaires d’huile 

essentielle d’Apium graveolens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Partie expérimentale Chapitre VI : Résultats et discussion 

103 

 

6.3. Résultats des activités biologiques  

6.3.1. Résultats de l’activité antioxydante (Piégeage du radical libre DPPH)  

L’activité antiradicalaire de l’’extrait a été évaluée par le test au DPPH, celle-ci est 

souvent utilisée pour la rapidité et l’efficacité des résultats. L’effet antioxydant d’extraits vis-

à-vis du radical DPPH est exprimé par la concentration inhibitrice à 50 % (IC50) qui 

correspond à la concentration nécessaire pour inhiber ou réduire 50% de la concentration 

initiale du DPPH, une IC50 faible représente l’activité antiradicalaire la plus élevée. Tous les 

IC50 sont calculés à partir de la partie linéaire des courbes de pourcentage d’inhibition en 

fonction de la concentration des différents composés à tester avec un coefficient de corrélation 

(R2) inférieur à 0,9 (Figure 45). 

 

 

Figure 45 :  Courbe de l’activité antioxydante par la méthode (DPPH) 

Selon les résultats enregistrés dans la (Figure 45) de l’activité antioxydante de l’extrait 

hydroalcoolique testé par la méthode de DPPH. L’extrait hydroalcoolique est doté d’un 

pouvoir antioxydant remarquable avec un IC50 =1.29 mg/ml. 

6.3.2. Résultats de test de toxicité aigue 

Les résultats de ce test de toxicité obtenus après l’administration orale des différentes 

doses de l’extrait de notre plante (500, 1000, 3000, 5000, 10000 mg/kg P.C), indique que ce 

dernier n’induit aucun signe visible de toxicité ou de mort instantanée chez les souris testées, 

au cours de la période d’observation, mais l’administration de l’extrait à la dose de 

2000mg/Kg a causé la mort d’une seule souris.  

Nous pouvons conclure que la DL50 de cette espéce est superieur ou égale à 1000mg/Kg. 

y = 36,494x + 2,7247
R² = 0,9839
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Apium graveolens L est une drogue considérée comme non toxique.   

6.3.3. Résultats de l’activité anti-inflammatoire in vivo 

Nous rappelons que l’essai primordial le plus largement utilisé pour évaluer l'activité d'un 

nouvel agent anti-inflammatoire est sa capacité à réduire l’œdème local induit dans la patte de 

rat, par l'injection d'un agent irritant comme le montre la (Figure 46). Cet œdème dépend de la 

participation des kinines et des leucocytes nucléaires avec leurs facteurs pro-inflammatoires 

comprenant des prostaglendines. Le développement de l’œdème dans la patte du rat après 

l'injection du carragénine a été décrit comme événement biphasé. La phase initiale, observée 

autour d'une heure, est attribuée au dégagement de l'histamine et de la sérotonine, selon 

(Crunkhorn, 1971), la deuxième phase de gonflement est due au dégagement des substances 

prostaglandine-like. Il est a signalé que la deuxième phase de l’œdème est sensible aux agents 

anti-inflammatoires non astéroïdaux. 

L’injection de 0,1 ml de carragénine à 1 % dans une solution saline isotonique sous 

l’aponévrose plantaire de la patte postérieure droite du rat a induit un œdème qui augmente 

progressivement avec le temps. Ainsi les résultats de cette étude sont portés dans le (tableau 

9) et illustré dans la (Figure 46). 

Tableau 09 : Effet de l’extrait hydroalcoolique de l’Apium graveolens L et l’indométacine sur l’œdème 

plantaire en (mm) induit par la carragénine chez le rat. 

Traitements Avant 1h 02h 03h 04h 05h 06h 

Indométacine 3,12±0,10 5,05±0,40 5,09±0,49 5,73±0,46 5,46±0,65 4,89±0,69 4,31±0,6 

E.H (200) 2,78±0,14 4,43±0,76 4,46±0,63 5,07±0,50 4,63±0,20 4,37±0,20 3,77±0,33 

E.H (300) 2,72±0,20 4,96±0,87 5,36±0,95 4,93±0,89 4,33±0,54 3,75±0,56 3,4±0,42 

E.H(500) 2,69±0,20 4,19±0,44 5,35±0,20 4,74±0,20 4,18±0,42 3,68±0,46 3,12±0,32 

NaCl 3,12±0,07 5,95±0,11 6,22±0,11 6,88±0,20 7,29±0,38 7,71±0,42 8,12±0,22 

EH : extrait Hydroalcoolique ; NaCl : sérum physiologique ; h : heures 
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Figure 46 : Augmentation de volume de pied des rats au cours de six heures (Cliché Dellal, 2017). 

L’injection de carragénine est à l’origine d’une réaction inflammatoire vasculo-

exsudative. Il s’agit d’une vasodilatation artériolaire, puis capillaire dans la zone atteinte. 

Localement, il en résulte une augmentation de l’apport sanguin et un ralentissement du 

courant circulatoire. La congestion est déclenchée rapidement, par un mécanisme nerveux 

(nerfs vasomoteurs) et par l’action de médiateurs chimiques. L’œdème inflammatoire résulte 

du passage dans le tissu conjonctif interstitiel ou dans les cavités séreuses, d’un liquide appelé 

exsudat, constitué d’eau et de protéines plasmatiques. Sa traduction clinique est un 

gonflement des tissus, ce qui induit une augmentation de la pression hydrostatique due à la 

vasodilatation et surtout d’une augmentation de la perméabilité de la paroi des petits 

vaisseaux sous l’effet de médiateurs chimiques (Weill et Batteux, 2003).  

Les résultats de l’activité anti-inflammatoire de notre extrait sujet de cette étude ont été 

comparés à ceux de l’Indométacine (groupe de référenceet à ceux du groupe témoin), ayant 

reçu le sérum physiologique. L’évolution de l’inflammation pour les différents groupes est 

représentée dans la (Figure 47) ; en revanche le pourcentage d’inhibition pour les mêmes 

groupes et illustré dans la (Figure 48). 
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Figure 47: Evolution de l’inflammation (œdème plantaire) en fonction du temps pour les différents 

groupes. 

Groupe 1 : témoin traité avec le sérum physiologique (10 ml/kg PC) ; groupe 02 groupe de référence traité par 

l’Indométacine à la dose de (12 mg/kg) ; groupes (03, 04 et 05) ; traités respectivement avec 200, 300 et 500 

mg/kg PC d’extrait hydroalcoolique des feuilles de (Apiumgraveolens). 

 

 

 

Figure 48 : Evolution du taux d’inhibition e l’inflammation en fonction du temps pour les différents 

groupes. 

Groupe 1 : témoin traité avec le sérum physiologique (10 ml/kg PC) ; groupe 02 référence ont reçues 

l’Indométacine à la dose de (12 mg/kg) ; groupes (03, 04 et 05) ; ont été traités respectivement avec 200, 300 et 

500 mg/kg PC d’extrait hydroalcoolique des feuilles de (Apium graveolens). 

Nous constatons, pour le groupe témoin ayant reçue le sérum physiologique, que 

l’inflammation causée par la carragénine, augmente en fonction du temps et atteint un 

maximum de 98,97% autour d’une heure et demi à deux heures après l’injection de 

caragénnine. 
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 Cela est  dû à la libération de l’histamine et de la sérotonine qui persiste au cours du reste 

du temps jusqu’à dépassé le 100% après six heures, L’administration du L’indométacine à 

une dose de (12mg/kg PC) prévient de façon significative (p˂0,05), l’évolution de 

l’inflammation au niveau plantaire de la patte du rat, à partir de la deuxième heures, après 

l’injection de caragénnine, avec un taux d’inhibition de 30,42% pour atteindre le maximum à 

partir de la 5éme h et la 6ème heures, avec un taux d’inhibition de 57,52% et 76,13% comme le 

précise la  (Figure 47). 

En revanche, pour les lots traités par l’extrait hydroalcoolique des feuilles de l’Apium 

graveolens à des doses de (200, 300 et 500 mg/kg PC) prévient de façon significative (p < 

0,05), l’œdème plantaire chez les rats à partir de la deuxième heure du traitement, avec des 

taux d’inhibition différents qui sont respectivement 38,89%, 41,23% et 52,63%. 

 En plus, le traitement avec ces doses, provoque un effet inhibiteur important, qui persiste 

pendant 6 h après l’injection de la carragénine et qui est significativement diffèrent du lot 

témoin (Figure 48). 

Parailleurs, L’administration de l’extrait hydroalcoolique à des doses de 200mg/Kg, 

300mg/Kg et 500mg/Kg de poids corporelle a un effet inhibiteur très important qui s’étale 

jusqu’à la sixième heure, avec un pourcentage de 80,17%, 86.50% et 89.66% ces résultats 

sont semblables à ceux marqués par le traitement de référence l’indométacine avec un taux 

d’inhibition de 76,13% à la sixième heure après l’injection de caragénnine. 

Aussi, on remarque que l’administration de l’extrait hydroalcoolique d’Apium graveolens 

à la dose de (500mg/Kg PC) présente un effet antiinflammatoire assez important à raison de 

89,66% par rapport au médicament synthétisé l’indométacine, durant la deuxième phase de 

l’inflammation. 

Nous avons à signalé aussi, une forte diminution de pourcentage de l’inflammation 

durant, la deuxième phase, voire (Figure 47) ; c’est-à-dire à partir de la deuxième heure pour 

toutes les doses administrées de l’extrait hydroalcoolique ; cela peut être expliquée par  

l’inhibition de la cyclooxygénase grace à l’extrait hydroalcoolique d’Apium graveolens et 

l’inhibition des prostaglandine-like, qui sont responsables de la synthèse des prostaglandines 

et les prostaglandine-like, (ces derniers sont responsables de l’apparition de l’œdème) ce qui 

explique la disparition de l’inflammation à la sixième heurs de l’administration de l’extrait qui 

se traduite par la diminution du volume de la patte inflammée et l’absence du gonflement. 

 Ces résultats indiquent que l’effet de l’extrait hydroalcoolique d’Apium graveolens L est 

dose dépendant, et l’évaluation du pourcentage d’inhibition montre que cet extrait possède 
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une activité anti-inflammatoire importante du fait qu’il est riche en composés bioactifs, 

principalement les flavonoïdes, les saponines et les iridoides. 

 En effet, plusieurs études montrent que les saponines ont un pouvoir antiinflammatoire 

très important tels que ceux de (Della Loggia, 1994), (Geptiremen, 2005) et (Navarro, 

2001).  D’autres études montrent que les iridoides sont aussi responsables de l’effet 

antiinflammatoire (Mesia-Vela, 2004). 

En plus beaucoup de travaux réalisés sur l’effet antiinflammatoire d’Apium graveolens de 

différentes origines, montrent une ressemblance à nos résultats, nous citons de ce fait :  

  Les résultats obtenus par (Amezouar et al., 2008) qui ont démontré qu’a la troisième 

heure, l’extrait éthanolique d’Apium graveolens, aux doses (200 et 400 mg/kg PC) assurent un 

pourcentage d’inhibition de 42,7% et 59% respectivement, ces résultats sont plus ou moins 

identiques aux pourcentages d’inhibition de 38%, 41,23% et 52 ,63% de notre plante.  

Les résultats trouvés par (Ouédraogo, 2012) sont en accord avec nos résultats, ce dernier 

confirme que le pourcentage d’inhibition augmente de façon considérable à partir de la 

deuxième phase c’est-à-dire, à partir de la deuxième et la troisième heurs jusqu’à atteindre le 

maximum après six heures. 

Les résultats de (Khabbal, 2006) montre qu’à partir de trois heures, l’effet de l’extrait 

aqueux de céleri augmente pour arriver à un taux d’inhibition maximum de 82% au sixième 

heure après l’injection de caragénnine ce qui est semblable à notre résultat de 89,66% au 

cours de six heures après l’induction de l’inflammation. 

Enfin, nos résultats sont similaires à ceux de (Baananou et al., 2011) qui ont prouvés 

qu’à partir de la deuxième heure après l’injection de caragénine, le volume du pied de rat 

inflammé diminue d’une façon significative avec un taux d’inhibition de 73 % ; aussi nos 

résultats ont montreé qu’il y a eu une régression de l’épaisseur de pied inflammé du rat à 

partir de la deuxième heure, c’est-à-dire à partir de la deuxième phase de l’inflammation. 

En conclusion nous disons que à l’issu de cette étude qui complètent les données de la 

littérature et qui confirment que Apium graveolens est une plante intéressante pourrait être 

utilisée de manière raisonnée dans le traitement de l’inflammation. En effet les résultats 

significatifs obtenus au cours de cette étude ont montré que l’extrait hydroalcoolique des 

feuilles de l’Apium garveolens à une dose de 500mg/Kg possèdent des propriétés 

antiinflammatoires plus importantes que celles de l’indométacine. 

A la fin, les résultats de l’activité antiinflammatoire d’Apium graveolens constituent une 

base scientifique intéressante prouvant et confirmant l’utilisation traditionnelle de cette espèce 

par la population locale, pour lutter et soigner les inflammations. 
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Des travaux sont en cours pour essayer d’isoler et identifier les molécules actives 

responsables de cette activité.  

6.3.4. Etude de l’activité analgésique périphérique et centrale 

A). Activité analgésique périphérique 

▪ Test de Koster (constriction abdominales) 

Nous rappelons que cette activité est évaluée à partir des constructions abdominales des 

souris. Les résultats de ce test qui se traduisent par le nombre des constructions sont 

mentionnés dans le (Tableau 10) ci-dessous : 

Tableau 10 : Résultats de test de koster effet analgésique de paracétamol et de l’extrait hydroalcoolique 

d’Apium graveolens L 

Groupe (n=06) Doses Nombre de contorsions %inhibition 

Témoin 10ml/kg PC 69,50±3,08 --- 

Extrait hydroalcoolique 200mg/Kg PC 39,66±2,73 42,93% 

300mg/kg PC 36,50±2,16 47,48% 

500mg/Kg PC 17,00±2,36 75,53% 

Paracétamol 150mg/kg PC 30,50±3,61 64,51% 

Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype. SEM. (erreur standard sur la moyenne) avec n = 5 

Les contractions abdominales induites par l’injection de l’acide acétique ont été utilisées 

pour évaluer l’effet analgésique périphérique de l’extrait hydroalcoolique d’Apium 

graveolens. 

Nous signalons que le mécanisme d’apparition de la douleur résulte d’une lésion 

tissulaire responsable d’une augmentation de la libération de nombreux médiateurs chimiques 

tels que : l’histamine, la prostaglandine et la sérotonine, dans le liquide intrapéritonéal, qui 

stimulent les récepteurs nociceptifs situés au niveau péritonéal (Kouakou, 2010). 

Chez les souris, les douleurs sont manifestées sous formes de crampes abdominales 

(contorsion).  

D’après les résultats obtenus on constate que l’acide acétique induit une moyenne de 

69,5±3,08 crampes comptabilisés au bout de 15 minutes chez le lot témoin. Ces crampes 

survenues sous l’effet de l’acide acétique, impliquent l’action des récepteurs péritonéaux 

locaux et sont accompagnées par des douleurs dues à la libération de la sérotonine, de 

l’histamine, de la bradykinine, de la substance P, des prostaglandines (PGE2α, PGF2α) et des 

cytokines (TNF-α, IL-1β, IL-8) (Bentley, 1983 ; Negus, 2006). Ces médiateurs chimiques 

stimulent les neurones nociceptifs périphériques et induisent l’augmentation de la 

perméabilité vasculaire en provoquent les douleurs chez nos souris traitées. 
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Les résultats obtenus indiquent aussi que l’administration de l’extrait hydroalcoolique à 

des doses de 200mg/kg et 300mg/kg réduisent les contractions abdominales de manière dose-

dépendante et significative p < 0.05, à raison de (39,66±2,73) et (36,5±2,16) respectivement 

comparativement au lot témoin, avec un taux d’inhibition de 42,93% et 47,48% après 15 

minutes de l’injection de l’acide acétique (Figure 48). L’extrait hydroalcoolique aux doses 

200mg/Kg et 300mg/kg PC révèle aussi un effet très significatif p< 0.01, par rapport au lot 

référent, traité avec le paracétamol, à une dose de 150mg/Kg. PC qui est de (30,50±3,61).   

En parallèle l’administration de l’extrait hydroalcoolique à la dose de 500mg/kg PC 

réduit le nombre des crampes de façon hautement significatif p <0.001, en passant de 

69,5±3,08 à 17±2,36 avec un taux d’inhibition de 75,53% par rapport au lot témoin ayant 

reçue l’eau distillé. 

 Par ailleurs l’effet analgésique de l’extrait hydroalcoolique à la dose de 500 mg/kg PC 

peut être comparable à celui du paracétamol avec un nombre de constructions de 30,50±3,61et 

un taux d’inhibition de 64,51% ce qui signifie l’effet analgésique de l’extrait hydroalcoolique 

de A. graveolens pourrait être lié à l’inhibition de la libération des médiateur chimiques. 

 

 

Figure 49 :  Effet analgésique de l’extrait hydroalcoolique des feuilles d’Apium graveolens L par l’injection 

de l’acide acétique. 

Les barres avec des lettres différentes son significativement différentes (p<0.05). 

 

Nos résultats montrent que l’administration de l’extrait hydroalcoolique aux doses 

200mg/kg et 300mg/kg PC inhibe les contractions abdominales avec un taux satisfaisant mais, 

moins important par rapport au paracétamol, tandis que l’administration du même extrait à la 

dose de 500mg/kg, inhibe de façon hautement significatif p<0.001 les contractions 
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abdominales par rapport au lot témoin d’une part et meme aux deux doses 200mg/kg et 

300mg/kg PC et par rapport au paracétamol.  

A graveolens L est une espèce riche en composés naturels notamment les flavonoïdes, les 

tanins, anthocyanosides et des saponosides ces composés sont donc très probablement et avec 

d’autre, responsable de l’inhibition de la libération des médiateurs chimiques responsables de 

l’apparition du symptôme douloureux. 

Les résultats de (Baananou, 2013) sur l’extrait méthanoïque des feuilles de céleri (Apium 

graveolens L) à la dose de 300mg/kg à un taux d’inhibition de 60% alors que dans notre étude 

l’administration de l’extrait hydroalcoolique à la dose de 300mg/kg PC inhibe les contractions 

abdominales avec un taux de 47,48% seulement. 

L’étude de (Nisar et al., 2015) a montré que l’administration de l’extrait aqueux d’Apium 

graveolens L réduit le nombre des contractions abdominales avec un taux d’inhibition de 

68.72%. 
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▪ Test au formaldéhyde 

Le test au formol est un modèle couramment utilisé de la douleur clinique dans laquelle la 

première phase semble être liée à une stimulation chimique directe des nocicepteurs alors que 

la deuxième phase dépend de l’inflammation périphérique. L’injection de la solution de 

formaldéhyde, chez la souris, provoque une réponse biphasique. La première phase est 

déclenchée immédiatement après l’injection de la solution de formaldéhyde ; elle est un peu 

courte de quelques minutes, et est caractérisée par la stimulation des fibres C et la libération 

de la substance P et la bradykinine ; la seconde phase est due à la douleur inflammatoire 

locale causée par la production de la sérotonine, l’histamine et les prostaglandines.   

Les résultats de ce test sont portés dans le tableau ci-contre n°11 et illustré dans la (Figure 

50).  

Tableau 11 : Résultats du test au formaldéhyde (temps de léchage des pieds des souris compté après 

l’injection du formaldéhyde). 

 1ére phase (0 à 5 minutes) 2éme phase (15 à 30 minutes) 

Traitements Temps de léchage % inh Temps de léchage % inh 
Témoin  88 seconds ---- 122 seconds ---- 
Extrait 

hydroalcoolique 

(200mg/Kg PC) 

83 seconds 5,68% 68 seconds 44,26% 

Extrait 

hydroalcoolique 

(300mg/Kg PC) 

57 seconds 35,22% 48 seconds 60,65% 

Extrait 

hydroalcoolique 

(500mg/Kg PC) 

38 seconds 56,81% 27 seconds 77,04% 

Paracétamol 

(300mg/Kg PC) 
41 seconds 53,40% 42 seconds 65,57% 

Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype.SEM. (Erreur standard sur la moyenne) avec n = 5 

 

Durant la 1ére phase, les résultats obtenus montrent que le groupe témoin ayant reçus de 

l’eau distillé présentent un temps de léchage très important (88 secondes) et l’administration 

de l’extrait hydroalcoolique des feuilles d’Apium graveolens L à la dose de (200mg/Kg PC) 

permet d’avoir un temps de léchage aussi important que celui de témoin, à raison de 83 

secondes et qui est de ce fait, un effet non significatif avec un taux d’inhibition presque 

négligeable 5,68%. 

Ce temps de léchage est réduit à 57 secondes, quand une dose de 300mg/Kg PC a été 

administré avec un taux d’inhibition plus ou moins remarquable (35,22%), par contre 

l’administration de l’extrait hydroalcoolique à la dose de 500mg/Kg PC, réduit le temps de 

léchage jusqu’à 38 secondes avec une différence fortement significative p< 0.001 et taux 

d’inhibition de   56,81% (Tableau 11). 
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Durant la deuxième phase, l’administration de l’extrait hydroalcoolique aux doses de 

200mg/Kg et 300mg/Kg respectivement réduit le temps de léchage à 48 secondes et 68 

secondes respectivement (Figure 50), tandis que l’administration de l’extrait hydroalcoolique 

à la dose de 500mg/Kg inhibe de façon fortement significatif (p< 0.001) le temps de léchage, 

avec un taux d’inhibition de 77,04%.  

Quant au paracétamol, sont administration à la dose de 300mg/Kg, permet d’inhiber de 

façon significatif l’effet analgésique, avec un taux de 65,57% durant la deuxième phase. 

L’effet analgésique est plus significatif à la seconde phase on suggère que l’effet de ce 

médicament pourrait être lié à un effet périphérique, avec l’inhibition de production des 

médiateurs inflammatoire tel que la sérotonine, l’histamine et les prostaglandines ; en effet les 

analgésiques centraux inhibent les deux phases tandis que les analgésiques périphériques (les 

AINS) comme le paracétamol antagonisent la phase inflammatoire (la deuxième phase). Cela 

justifie l’augmentation de taux d’inhibition de 53,40% lors de la première phase à 65,57% 

durant la deuxième phase, avec un temps de l’échage, presque le méme (41 secondes, 42 

secondes), respectivement.  

Les résultats de cette activité biologique sont bien illustrés dans la figure ci-dessous n°50, 

qui met en relief l’effet remarquable de l’extrait htdroalcoolique de notre espèce Apium 

graveolens, notamment l’extrait à la dose de 500mg/Kg, qui réduit de façon hautement 

significatif p< 0.001, le temps de léchage par rapport au lot de référence ayant reçu de 

paracétamol.    

Il est signalé que notre extrait inhibe les deux phases avec un effet analgésique plus 

significatif à la deuxième phase (phase tardive), et un taux d’inhibition de 77,04% et 56,81% 

respectivement. 

Nous déduisant que l’Apium graveolens L, est une espèce médicinal agissant comme les 

AINS (antiinflammatoires non stéroïdien), et pourrait de ce fait, réduire la production des 

différents médiateurs chimique intervenant dans les deux phases et agit à la fois comme 

analgésique centraux par l’inhibition de la production des fibres C et la libération de la 

substance P et la bradykinine lors de la première phase (phase précoce), et aussi comme 

analgésiques périphériques les antiinflammatoires non stéroïdien (AINS) par l’inhibition de la 

production des différents médiateurs synthétisées lors de la deuxième phase (phase tardive) tel 

que la sérotonine, l’histamine et les prostaglandines.     
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Figure 50 : Résultats de l’effet analgésique de l’extrait hydroalcoolique des feuilles d’Apium graveolens L 

par l’injection de formaldéhyde 

* : p<0,05 significative, ** : p<0,01 hautement significatif, *** : p<0,001 fortement significatif par rapport 

au témoin (l’eau distillé) 

† : p<0,05significatif, †† : p<0,01 hautement significatif, ††† : p<0,001 fortement significatif par rapport 

au référence paracétamol. 
 

B). Activité analgésique central  

▪ Test de Tail-Flick 

Les résultats du test de Tail Flick sont regroupés dans le (tableau 12), reflétant ainsi 

l’action analgésique centrale de l’extrait hydroalcoolique des feuilles de l’Apium graveolens L 

aux doses de (200 mg/kg, 300 mg/kg et 500 mg/kg PC) et l’action de la tramadol à la dose de 

30mg/Kg, ils représentent le temps moyen de réflexe de retirement de la queue et son écart 

type standard chez les souris à 30 min, 60 min, 90 min. et 120 min. 

Tableau 12 : Résultats du test de Tail-Flick (temps moyen de réflexe de retirement de la queue chez les 

souris prétraitées par l’extrait hydroalcoolique). 

Témoin 

10ml/kg 

1,86±0,26 

--- 

2,12±0,13 

--- 

2,54±0,68 

--- 

2,78±0,21 

--- 

2,6±0,17 

--- 

Extrait 

hydroalcoolique 

(200mg/KgPC) 

2,03±0,14 

08,26% 

2,75±0,22 

23,07% 

2,95±0,53 

14,02% 

3,44±0,38 

19,06% 

5,02±0,30 

48,22% 

Extrait 

hydroalcoolique 

(300mg/KgPC) 

2,34±0,41 

20,32% 

3,18±0,28 

33,58% 

4,60±0,55 

44,80% 

5,46±0,42 

49,06% 

6,08±0,40 

57,27% 

Extrait 

hydroalcoolique 

(500mg/KgPC) 

3,61±0,28 

48,31% 

4,98±0,72 

57,44% 

5,69±0,69 

55,41% 

8,25±0,67 

66,28% 

12,20±1,11 

78,69% 

Tramadol 

30mg/Kg 

3,56±0,37 

47,61% 

5,42±0,54 

60,94% 

7,40±0,56 

65,69% 

9±0,81 

69,06% 

11,87±1,33 

78,09% 

Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype.SEM. (Erreur standard sur la moyenne) avec n = 5. 
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Toutefois, l’extrait hydroalcoolique d’Apium graveolens L aux doses de 200mg/Kg et 

300mg/kg, ne présentent aucun effet sur le temps de retirement de la queue des souris, et 

enregistre alors, un temps inferieur à 6 secondes, à raison de (5,02±0,30) secondes et 

(5,46±0,42) secondes respectivement avec les doses administrées, ce qui ne permet pas 

d’atteindre le seuil d’inhibition de la douleur qui est de 56,66%. 

Les deux doses (200mg/Kg et 300mg/Kg PC) de l’extrait hydroalcoolique d’Apium 

graveolens L, n’ont pas d’action analgésique central, ni effet significatif, en les comparent 

avec l’effet de la dose de 500mg/Kg de l’extrait ou bien l’effet de tramadol. 

Les résultats montrent que le traitement des souris avec le Tramadol a augmenté le temps 

de réaction au stimulus thermique nociceptive (les temps de latence de retrait de la queue de 

la chaleur, des souris traités et qui sont plus important que ceux des souris témoins). 

Cet effet anti-nociceptif commence à partir de 30 min, le temps de latence au stimulus 

nociceptif était de (5,42±0,54) secondes, qui est hautement significatif p< 0.001 et persiste 

tout au long de l’expérimentation, avec un effet maximal à deux heures, après l’administration 

de tramadol où on à enregistrée un temps de latence de (11,87±1,33) secondes, soit un taux 

d’inhibition de douleur de 78,09% (Tableau 12) qui est hautement significatif p<0,001 par 

rapport au lot témoin ayant reçu de l’eau distillé. 

L’administration de tramadol à la dose de 30 mg/Kg, augmente de façon significatif le 

réflexe de retirement de la queue chez les souris, 60 minutes après l’administration et dépasse 

le seuil normal de douleur chez les souris qui est de six secondes. En effet selon (El Houcine, 

2008) un temps de retrait de queue égal ou supérieur à 6 secondes, témoigne d’une élévation 

du seuil de la douleur chez les souris, soit une action analgésique centrale du produit reçue.  

Après une heure de l’administration, le temps de retirement de la queue passe à 

(7,40±0,56) secondes qui signifie un effet important ; ce dernier continue à augmenter jusqu’à 

atteindre un maximum de (11,87±1,33) après deux heures.  

Les résultats indiquent aussi que, l’administration de l’extrait hydroalcoolique à la dose 

de 500 mg/Kg montre une augmentation du temps de réaction de retirement de la queu qui 

passe de (3,61±0,28) seconde, avant l’administration de l’extrait hydroalcoolique, à 

(5,69±0,69) secondes après 60 minutes. Donc, l’extrait hydroalcoolique possède un effet 

fortement significative p˂0.01, par rapport au lot témoin (l’eau distillée). En plus 

l’administration de l’extrait hydroalcoolique à la dose de 500 mg/Kg à provoqué une élévation 

du temps de retrait de la queue au-delà de 6 secondes (8,25±0,67) secondes, 90 minutes après 

son administration voir (Tableau 12), elle dépasse alors le seuil d’inhibition de la douleur 

normal, qui est de 06 secondes avec un pourcentage de 78,69% à la 120éme minutes  
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(Figure 51). L’extrait de notre plante à la dose de 500 mg/Kg semble avoir un effet 

analgésique centrale semblable à celui de chlorhydrate de tramadol. 

En conclusion nous disons que, toute éventualité d’un effet analgésiquede ces doses 

200mg/Kg et 300mg/Kg semble être sans effet.   

Pa contre, la dose 500mg/Kg PC de l’extrait hydroalcoolique pourrait présenter une 

action analgésique centrale (12,20±1.11) secondes, similaire à celle de tramadol (11,87±1,33) 

secondes. 

Dans le même contexte, (Jawad, 2006), montre que le l’administration de l’extrait 

aqueux d’Apium graveolens L augmente le temps de retirement de la queue jusqu’à (6.9 ±2.1) 

soit un pourcentage d’inhibition de 76.9%. 

Par ailleurs, Les résultats obtenus par (Nisar et al., 2015) ont démontré que 

l’administration de l’extrait aqueux de graines de céleri à une dose de 75 mg/kg inhibe la 

douleur avec un pourcenatge de 53.58%. 

 

 

 

Figure 51 : Effet analgésique centrale de l’extrait hydroalcoolique des feuilles d’Apium graveolens L, du 

témoin et de tramadol par le test de Tail-Flick 

* : p<0,05 significative, ** : p<0,01 hautement significatif, *** : p<0,001 fortement significatifpar rapport 

au témoin (l’eau distillé). 

† : p<0,05significatif, †† : p<0,01 hautement significatif, ††† : p<0,001 fortement significatif par rapport 

au référence tramadol. 
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6.3.5 Activité antipyrétique 

Nous rappelons que l’objectif de ce travail est d’étudier l’activité antipyrétique de 

l’extrait hydroalcoolique d’Apium graveolens L. Pour cela nous avons utilisé des souris 

auxquels nous avons injecté en sous-cutané dans la région dorsolatérale une suspension 

aqueuse de levure de bière à 20 %. Cette levure provoque chez ces animaux une 

hyperthermie. Les résultats de l’injection de se produit sont mentionnés dans le (Tableau 13). 

 

Tableau 13 : Variation de la température corporelle chez les souris après injection sous-cutané de la 

levure de bière en fonction du temps. 

Traitements T° Avant Après 24 

h 
T° à 1h T° à 2h T° à 3h T° à 4h T° à 5h 

Témoin 10ml/kg 36,21±0,17 

 

38,87±1,10 

 

39,46±0,21 

 

39,31±0,24 

 

39,13±0,20 

 

38,87±0,25 

 

38,34±0,10,42 

 

Extrait 

hydroalcoolique 

(200mg/Kg PC) 

36,18±0,31 39,25±0,16 39,06±0,17 

3.86% 

38,88±0,16 

9,97% 

38,56±0,12 

23,79% 

38,30±0,20 

29,26% 

38,13±0,20 

36,66% 

Extrait 

hydroalcoolique 

(300mg/Kg PC) 

36,2±0,31 

 

39,03±0,36 38,76±0,34 
10,42% 

38,43±0,35 
17,5% 

38,19±0,27 

29,17% 

37,86±0,3 

39,17% 

37,44±0,33 

50,00% 

Extrait 

hydroalcoolique 

(500mg/Kg PC) 

36,26±0,34 38,85±0,17 38,35±0,22 

17,78% 
38,04±0,1 

29,78% 

37,08±0,25 
79,56% 

36,81±0,0 
85,33% 

36,59±0,24 
92,00% 

Paracetamol 

150mg 

 

36,18±0,28 

 
38,69±0,23 

 
38,12±0,38 

18,50% 
37,47±0,29 

44,09% 
36,74±0,16 

84,25% 
36,51±0,13 

94,09% 
36,07±0,42 

96,06% 

Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype.SEM. (Erreur standard sur la moyenne) avec n = 6 

La pyrexie (hyperthermie) ou la fièvre est causée soit par une infection ou bien une 

inflammation. Le tissu infecté ou endommagé provoque la formation des médiateurs pro-

inflammatoires (les cytokines comme les interleukines 1β, α, β et TNF-α), qui augmentent la 

synthèse des prostaglandines PGE2 au niveau de l’hypothalamus et déclenche par ce fait 

l’élévation de la température corporelle (Math et al., 2011). 

D’après les résultats de ce test, nous constatons que l’administration de paracétamol à la 

dose de 150mg/Kg à réduit la température d’une façon fortement significative p˂0,01 dès la 

premiere heure avec une différence de 0,5°C, par rapport au lot témoin, ayant reçus de l’eau 

distillé ; les résultats obtenus montrent aussi que l’administration de paracétamol montrent 

une diminution qui est maintenue de manière très fortement significative p˂0,001 dès la 

première 1 heure jusqu’ à la cinquième heure. 

 En effet la température passe de 38,12±0,38 à 36,07±0,42 °C durant le cinquième heur 

avec un taux d’inhibition qui augmente de 18,50% à 96,06% durant la cinquième heurs 

(Tableau 13), et on observe une stabilité marquée à partir de la troisième heure (Figure 52). 

Cet effet très important est dû à l’inhibition de la synthèse des prostaglandines au sein du 

cerveau par l’inhibition de l’expression de COX2 (cyclooxygénase). Weissmann et al. ,1980 

ont montré que les AINS produisent leur action antipyrétique par l'inhibition de la synthèse de 
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PG au sein de l'hypothalamus. En outre d’après la littérature le paracétamol agirait en 

inhibant, au niveau central, la production des prostaglandines impliquées dans les processus 

de la douleur et de la fièvre (Aronoff, 2006). 

Par ailleurs, l’administration de l’extrait hydroalcoolique des feuilles d’Apium graveolens 

L à la dose de 500 mg/Kg a provoqué une baisse de température rectale significatif dès la 

première heure p˂0,001, en comparaison avec le lot témoin ayant reçus de l’eau distillé. 

L’effet de l’extrait s’étale dans le temps jusqu’à atteindre son taux d’inhibition maximum de 

92% dans la sixième heure après l’administration. Nous constatons que l’extrait 

hydroalcoolique à la dose de 500 mg/Kg à une action similaire au paracétamol sur 

l’hyperthermie induite par la levure de bière chez les souris. En effet le paracétamol a 

introduit une baisse de la température qui passe de 38,12 °C durant la première heure à 

36,07°C à la cinquième heure, du même, l’extrait hydroalcoolique à la dose de 500 mg/Kg à 

son tour, a réduit la température chez les souris de 38,35°C à 36,59 à la fin de 

l’expérimentation. Par conséquent, il s'avère que l'action antipyrétique de l’extrait 

hydroalcoolique d’Apium graveoelns L à la dose de 500 mg/Kg est semblable à celle de 

paracétamol, cette action similaire est due à l’interférences sur la biosynthèse des 

prostaglandines au sein de l'hypothalamus qui sont responsable de l’apparition de la fièvre. En 

outre, ces propriétés antipyrétiques de l’extrait hydroalcoolique peuvent être dues aux 

saponosides, qui selon (Gepdiremen et al., 2004) sont de puissants inhibiteurs des 

prostaglandines. Les effets de l’extrait hydroalcoolique d’Apium gravelens L sont des doses 

dépendantes. 

En parallèle, l’administration de l’extrait hydroalcoolique aux doses 200 mg/kg et 

300mg/kg réduit la température d’une manière significatif p˂0,05 par rapport au lot témoin 

(l’eau distillé), mais cet effet antipyrétique est moins important par rapport à la dose de 500 

mg/kg ; et l’extrait hydroalcoolique à ces doses enregistre un taux d’inhibition durant la 

cinquième heure de 36,66% et 50% respectivement. Ainsi, la figure ci-contre illustre 

parfaitement les résultats de cette activité.   

Dans le méme contexte, (Bursać et al., 2008) a motrer que l’administration de l’extrait 

de céleri entraine une diminution significative de la température qui passe de 35.5°C au cours 

de la 02éme heure à 34°C dans la 5éme heure.   
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Figure 52 : Evolution de température rectale des souris avant et après injection de levure de bière. 

* : p<0,05 significative, ** : p<0,01 hautement significatif, *** : p<0,001 fortement significatif par rapport 

au témoin (l’eau distillé). 

† : p<0,05significatif, †† : p<0,01 hautement significatif, ††† : p<0,001 fortement significatif par rapport 

au référence paracétamol. 
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6.3.6. Activité cicatrisante 

▪ Teste d’irritation cutané (teste de Draize) 

Evaluation de l’indice d’irritation cutanée primaire (IP) : L’indice d’irritation primaire 

cutanée (IP) a été déterminé en additionnant les chiffres obtenus pour l’érythème et l’oedème, 

à chaque temps de lecture (24 et 72 heures après l’application), sur les 12 zones d’application 

animaux puis en divisant le total par 24 : 

1) Détermination de l’indice d’irritation primaire cutanée de l’extrait hydroalcoolique :  

Les résultats de l’évaluation de l’irritation primaire chez les rats traités par là l’extrait 

hydroalcoolique sont dans le (tableau 14) : 

Tableau 14 : l’évaluation de l’irritation primaire chez les rats traités par l’extrait hydroalcoolique 

Résultats après 24 heurs Résultats après 72 heurs 

Rtas Œdème Érythème Rats Œdème Érythème 

Rat 1 02 1 Rat 1 1 00 

Rat 02 02 1 Rat 02 1 00 

Rat 03 02 1 Rat 03 1 00 

Rat 04 03 02 Rat 04 02 1 

Rat 05 1 1 Rat 05 00 00 

Rat 06 02 1 Rat 06 1 00 

Pour classer notre produit, il faut calculer l’indice d’irritation primaire à partir de l’équation 

suivantes : IP =∑ 24 h ( OEdème + Erythèmes ) + ∑72 h ( OEdème + Erythèmes ) / 24 

IP= 1,08 

Selon le résultat obtenu, l’indice d’irritation primaire 0.5 ˂IP < 2, ce qui nous amène à 

conclure que l’extrait hydroalcoolique est légèrement irritant voir (Figure 52). 

2) Détermination de l’indice d’irritation primaire cutanée d’huile essentielle :  

Les résultats de l’évaluation de l’irritation primaire chez les rats traités par l’huile essentielle 

sont dans le (tableau 15) : 

Tableau 15 : L’évaluation de l’irritation primaire chez les rats traités par l’huile essentielle 

Résultats après 24 heurs Résultats après 72 heurs 

Rats Œdème Érythème Rats Œdème Érythème 

Rat 1 00 00 Rat 1 00 1 

Rat 02 00 1 Rat 02 00 00 

Rat 03 00 1 Rat 03 00 00 

Rat 04 00 1 Rat 04 00 00 

Rat 05 00 1 Rat 05 00 00 

Rat 06 00 00 Rat 06 00 00 

Pour classer notre produit, il faut calculer l’indice d’irritation primaire à partir de l’équation 

suivantes : 

IP =∑ 24 h ( OEdème + Erythèmes ) + ∑72 h ( OEdème + Erythèmes ) / 24 

IP= 0,20 
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Selon le résultat obtenu, l’indice d’irritation primaire IP < 0.5, nous amène à conclure que 

l’huile essentielle est non irritante. D’après le (tableau 15) les phénomènes observés sont 

uniquement des érythèmes avec un degré variable au cours de la 1ere observation et une 

diminution remarquable après 72 heures. Il est noté également l’absence totale d’œdème 

durant toute la période de l’expérimentation, ce qui nous permet l’application cutanée de 

l’huile essentielle d’Apium graveolens L n’est pas irritant ce qui nous permet l’utiliser on 

application cutanée sur la peau au cours de cette activité cicatrisante, l’extrait hydroalcoolique 

est légèrement irritant cela ne nous empéche pas de l’utiliser dans l’activité cicatrisante.   

   

Figure 53 : Photo de l’apparition Œdème et Érythème chez les rats après 24 h et 72 heures (Cliché Dellal, 

2017). 

Evaluation des paramètres (Poids, Température et cicatrisation)  

▪ Evolution du poids pondéral 

Les animaux ont été pesés le jour de l’opération (J0) et la mesure de poids est suivie 

régulièrement tout au long de l’expérience (J0, J03, J 06, J09, J12, J15, J18 et J21). Les résultats 

sont montrés dans le (Tableau 16) et la (Figure 53). 

Tableau 16 : Evolution du poids pondéral (gr) pendant la période de cicatrisation selon les différents types 

du traitement. 

Traitements J0 J3 J6 J9 J12 J15 J18 J21 

Témoin 246,2±6,8 

 

236,2±8 

 

227±8,6 

 

216,4±10,8 

 

202±8,09 

 

179,2±8,5 

 

193,2±9,7 

 

228,4±7,4 

 

Référence 

(Hibermine) 

254,6±5,4 

 

246,6±09 

 

242,8±6,6 

 

253,4±5,7 

 

264±5,8 

 

277±6,2 

 

286,2±6,5 

 

308,6±12 

 

L’extrait 

hydroalcoolique 

251,8±5,4 

 

244±5,6 

 

235,2±3,9 

 

226,6±2,4 

 

219,4±4,1 

 

230,8±3,8 

 

243,6±3,9 

 

256,4±2,8 

 

Huile essentielle 

 

254,8±4,4 

 

247±7,6 

 

236,8±6,3 

 

247,8±6,02 

 

257,2±4,4 

 

267,4±6,1 

 

276,4±5,8 

 

294,4±4,7 

 

Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype.SEM. (Erreur standard sur la moyenne) avec n = 5. 

Au début de l’expérience Il n’existe pas de différence significative entre les poids des 

différents groupes avec un poids moyen initial pratiquement identique d’environ 250 

grammes. 

Après trois jours de l’opération J3 et jusqu’au sixième jour, les valeurs obtenues indiquent 

une baisse légère et significative (p<0,05) du poids corporel chez les rats opérés et traités par 
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l’huile essentielle et l’hibermine (Figure 54), avec une diminution d’environ 09% mais, cette 

diminution ne dure qu’un peu de temps elle est temporaire et les rats vont rapidement 

reprendre de poids à partir de 09 jours. En effet les valeurs obtenues vingt-quatre jours de 

l’opération montrent clairement un rétablissement du poids pondéral chez les deux groupes 

(huile essentielle et hibermine), avec une augmentation moyenne de plus 39,6 gr et 54 gr 

respectivement pour les deux groupes, soit une augmentation de 15% pour lot traitée par 

l’huile essentielle et 21% pour le lot traité par hibermine (Tableau 16). 

La même variation de poids pondéral et observé dans le groupe traité avec de l’extrait 

hydroalcoolique et le groupe témoin non traité mais, la période de perte de poids et assez 

longue dans ces deux groupes par rapport aux lots traités par l’huile essentielle et hibermine.   

En effet la diminution de poids pondéral chez les rats non traités commence à partir 03éme jour 

et s’étale jusqu’au 18 éme jours de l’opération, avec une diminution d’environ 21, % soit 53 gr 

de poids perdu. 

 La même remarque est observée chez le lot traité avec de l’extrait hydroalcoolique qui 

enregistre une diminution de poids à partir de 03éme jours jusqu’au 15éme jours de l’opération 

avec une diminution de 21 gr soit une augmentation de 3,6%. 

Malgré cette prise de croissance pondérale 3,6% à la fin de la période de 

l’expérimentation, pour les deux groupes traités par l’extrait hydroalcoolique et le lot non 

traité (témoin), il reste très faible par rapport à celle enregistrée par les deux groupes traités 

par l’huile essentielle et hibermine qui ont enregistrés une croissance pondérale de 15% et 

21% respectivement. 

 

Figure 4 : Evolution du poids corporel (gr) pendant la période de cicatrisation selon les différents types du 

traitement et en fonction du temps. 
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Durant la période de cicatrisation qui s’étale sur 21éme jours, l’évolution pondérale a été 

suivie tout au long de l’expérience. Au début de l’expérience tous les rats ont un poids moyen 

pratiquement identique (251,85± 4) puis un ralentissement de la croissance pondérale des rats 

traités et non traités est observé 03éme jours après l’opération ; la durée de cette baisse de poids 

varie d’un groupe ou bien d’un lot à un autre. En effet la diminution de poids chez lot traité 

par l’huile essentielle et hibermine est très courte et le reprise de poids s’installe rapidement 

avec une augmentation de poids pondéral moyenne de 45 gr. Tandis que la diminution de 

poids 21gr chez lots traités par l’extrait hydroalcoolique et 67gr pour lot non traité est cela 

persiste dans le temps et dure jusqu’au 15éme jours de l’opération.  

Ces résultats durant la première période de l’opération montrent clairement que la 

diminution du poids corporel, indépendamment de la nature du traitement, est probablement 

liée à l’effet direct du traumatisme lésionnaire et d’autres facteurs physiopathologiques du 

processus de cicatrisation. 

En effet, plusieurs facteurs pourraient être impliqués dans cette diminution ou cette 

altération de la croissance pondérale. Etant donné l’importance du processus de défense de 

l’organisme, le traumatisme de l’excision qui nécessite l’intervention de plusieurs systèmes 

est fonctions organiques et biologiques telles que la synthèse protéique (ex : collagène) et la 

croissance de différentes souches cellulaires participant et/ou impliquées dans le processus 

physiopathologique post-traumatique. Ainsi la diminution de la consommation des nourritures 

constatée durant la première période de l’opération sous l’effet de la douleur induite par la 

brûlure, peut être indirectement impliquée dans le ralentissement de la croissance pondérale 

chez les animaux. 

▪ Evolution de Température (C°) corporelle : 

La température corporelle des animaux a été mesuré tout le long de l’expérimentation tous les 

trois jours en parallèle avec le poids. Les résultats sont mentionnés dans le (Tableau 17) et la 

(figure 55). 

Tableau 17 : Evolution de la température corporelle (C°) pendant la période de cicatrisation selon les 

différents traitements. 

Traitements J0 J3 J6 J9 J12 J15 J18 J21 

Témoin 36,4±0,3 

 

36,54±0, 

 

36,58±0, 

 

36,76±0,1 

 

36,58±0,1 

 

36,62±0,2 

 

36,68±0,2 

 

36,66±0,2 

 

Référence 

(Hibermine) 

36,46±0,3 

 

36,5±0,1 

 

36,36±0,1 

 

36,34±0,2 

 

36,32±0,3 

 

36,22±0,2 

 

36,38±0,1 

 

36,34±0,2 

 

L’extrait 

hydroalcoolique 

36,3±0,2 

 

36,5±0,2 

 

36,66±0,2 

 

36,76±0,2 

 

36,84±0,2 

 

36,56±0,2 

 

36,36±0,2 

 

36,32±0,2 

 

Huile essentielle 

 

36,7±0,4 

 

36,8±0,3 

 

36,7±0,4 

 

36,54±0,3 

 

36,7±0,2 

 

36,64±0,2 

 

36,78±0,2 

 

36,78±0,2 

 

Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype.SEM. (Erreur standard sur la moyenne) avec n = 5. 
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La température est quotidiennement évaluée au niveau rectal. Selon les résultats obtenus 

on constate une stabilité des valeurs enregistrées qui varient entre (36,3±0,2 et 36,86±0,2) tout 

au long de l’expérience. Quel que soit la nature des animaux (traités et intacts) et/ou le type 

du traitement, la température corporelle reste statiquement identique proche aux valeurs 

normales ou physiologiques (Tableau 17). 

Contrairement au phénomène de décroissance pondéral observé chez les rats opérés 

durant la première période de la cicatrisation, la température corporelle des animaux n’a pas 

significativement modifié et/ou augmentée chez tous les groupes, quel que soit le lot traité ou 

sans traitement, malgré les douleurs lie à la brûlure (Figure 55). Ceci peut être expliqué par la 

résistance de ces animaux aux processus inflammatoire qui s’installe après la brûlure d’une 

part, et à l’action du système immunitaire chez le rat d’autre part. 

Les résultats obtenus de l’évolution du poids pondéral et de la température corporelle des 

rats traités ou sans traitement durant la période de cicatrisation nous permet d’exclure une 

possible implication ou une influence de ces paramètres généraux sur l’évolution du processus 

cicatriciel. 

 

Figure 55 : Evolution de la température corporelle chez les rats traités et non traités en fonction du temps. 
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▪ Evolution du processus cicatriciel des plaies 

 

Au cours de la période de cicatrisation de 21 jours et selon un intervalle du temps précis, 

les surfaces de brûlure ont été régulièrement mesurées et photographiés. L’évaluation de 

l’évolution de la surface de chaque plaie d’excision est réalisée sur les animaux traités et non 

traités, la comparaison entre les différents groupes est indiquée dans le (Tableau 18) et la 

(Figure 56). 

Tableau 18 : Surface moyenne (cm²) et % de rétrécissement de la surface initiale de la brûlure dans le 

temps 

Traitements J0 J3 J6 J9 J12 J15 J18 J21 

Témoin 05,86±0,3 

---% 

04,95±0,3 

----% 

04,27±0,23 

----% 

03,6±0,32 

----% 

03,26±0,27 

----% 

02,99±0,2 

----% 

02,68±0,2 

----% 

0,79±0,28 

----% 

Référence 

(Hibermine) 

05,95±0,30 

00,00 % 

2,99±0,35 

39,57% 

2,10±0,29 

50,78% 

1,42±0,37 

60,38% 

0,005±0,00 

99,83% 

0,00±0,00 

100% 

0,00±00 

100% 

0,00±00 

100% 

Huile essentielle 

 

05,69±0,3 

02,93% 

3,84±0,37 

22,82% 

2,74±0,05 

35,81% 

1,99±0,2 

44,72% 

0,18±0,02 

94,22% 

0,05±0,0 

98,25% 

00±00 

100% 

00±00 

100% 

L’extrait 

hydroalcoolique 

05,75±0,3 

08,43% 

04,72±0,4 

04,51% 

3,79±0,3 

11,19% 

3,15±0,4 

12,32% 

2,07±0,33 

36,45% 

1,46±0,2 

51,29% 

0,43±0 

83,9% 

0,19±0 

100% 

Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype. SEM. (Erreur standard sur la moyenne) avec n=5. 

Les résultats obtenus de notre étude montrent qu’aucune modification significative de la 

surface des plaies n’est observée durant les trois premiers jours de brûlure (Tableau 18) et 

(Figure 55) durant les quelles le pourcentage de l’évolution de rétrécissement, (%) est varié 

entre 0 % pour le groupe de référence (hibermine), 2,93% pour le lot traité par l’huile 

essentielle et 8,43% pour lot traité par l’extrait hydroalcoolique voir (Tableau 18). Donc, aux 

cours de la première phase qui s’étale entre le premier et le troisième jour de processus 

cicatriciel il n’y a pas de différence significative entre les quatre groupes. 
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L’évolution du processus cicatriciel des plaies est observée après la période qui s’étale 

entre le 06éme et le 12ème jours du traitement (Tableau 16) clairement indique que le 

pourcentage de rétrécissement de la surface de plaie et hautement significative p˂0,001 dans 
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les deux groupes traités avec l’huile essentielle et l’hibermine avec un pourcentage de 

cicatrisation de 94,22% et 99,83% respectivement entre le 9éme et le 12éme jour, l’effet 

bénéfique et potentialisant de l’huile essentielle et l’hibermine est nettement observé durant la 

période entre le 6ème et le 12ème jour de l’opération. Par ailleurs, les deux lots traités par 

l’extrait hydroalcoolique et non traité n’enregistrent aucun rétrécissement dans la surface de 

plaie dans cette même période de processus cicatriciel avec un taux de cicatrisation de 

12,32%, 36,45% respectivement dans le 9éme et le 12éme jour.  

Les observations visuelles indiquent la présence des signes d'infection autour de la plaie 

chez les animaux contrôles (non traité) durant cette même période et un degré moindre avec le 

lot traité par l’extrait hydroalcoolique. De même un ralentissement est enregistré durant cette 

période chez le groupe traité avec l’extrait hydroalcoolique, avec un taux de cicatrisation qui 

ne dépasse pas 36,45% qui est très faible en comparaison avec de taux de cicatrisation chez 

les groupes traités avec l’huile essentielle et l’hibermine avec un taux qui dépasse 94 % et 99 

% respectivement (Figure 56). 

 

Figure 56 : Evolution de processus cicatriciel des différents traitements en fonction du temps. 
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Durant la troisième partie de processus de cicatrisation qui s’étale entre quinzième et le 

vingtième jour, et qui représente la phase finale de la cicatrisation ont remarqué que lot traité 

par hibermine produit de référence à marquer un taux de rétrécissement de 100%, la même 

remarque pour le lot traité par huile essentielle d’Apium graveolensavec un taux de 
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rétrécissement de la surface de brûlure estimé par 100%. L’évaluation morphologique à l’œil 

nues des plaies indique chez les deux lots traités respectivement par l’hibermine et l’huile 

essentielle, une réépithélisation spontanée à partir des bords de la plaie d’une part et une 

diminution remarquable du diamètre de la plaie, la cicatrisation est presque totale, d’autre 

part, de plus l’intensité de la coloration rouge, diminue progressivement durant cette phase on 

peut la justifier par la formation du collagène. Cette diminution de la coloration rouge et 

accompagné par la formation d’une croûte protectrice brunâtre observée à la fin de cette 

troisième phase, le rôle de cette croûte c’est la protection de la plaie contre les infections et les 

irritations cutanées.  

 En effet, selon les études physiopathologiques, cette période correspond à la phase 

proliférative du processus cicatriciel, elle est caractérisée par la formation du tissu de 

granulation et du phénomène épithélialisation (Martin, 1997 ; Singer et Clark, 1999 ; 

MacKay et Miller, 2003 ; Enoch et John Leaper, 2005, Bensegueni, 2007). 

A la fin de notre expérience, on a remarqué une repousse des poils chez les rats des deux 

lots traités toujours par l’hibermine et l’huile essentielle qui ont récupéré leurs poils 

entièrement cela signifie la cicatrisation totale de plaie, d’ailleurs les follicules pileux sont 

d’importants réservoirs de cellules souches pouvant régénérer l’épiderme. Ils jouent 

probablement un rôle important dans la guérison des plaies, contrairement aux lots traités par 

l’extrait hydroalcoolique qui ont récupéré que 50% de leurs poils alors que les rats du lot non 

traité n’ont aucun cas de repousse. 

A la lumière des résultats de cette étude, on peut conclure que l’huile essentielle d’Apium 

graveolens L a une action cicatrisante très remarquable durant les phases du processus 

cicatriciel des plaies d’excision chez les rats. Cette activité est probablement associée aux 

différents constituants phytochimiques, notamment la présence des monoterpènes comme le 

limonène, myrcéne et bêta-caryophyllene ces derniers représentent les constituants essentiels 

d’huile essentielle d’Apium graveolens L ils ont à la fois une action antiinflammatoire, donc 

ils empêchent les infections au niveau des plaies d’une part et ils agissent comme un 

antiseptique topique d’autre part ce qui favorise le processus cicatriciel. En plus l’analyse 

phytochimique d’huile essentielle a montré la présence de dihydrocarvone dérivé de la 

molécule de carvone appartient à la famille des terpènes ce dernier aide à la cicatrisation en 

favorisant la reconstitution de la peau après une blessure. 
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6.3.7. Etude du pouvoir antibactérien de l’huile essentielle et l’extrait hydroalcoolique  

▪ Sensibilité des souches aux antibiotiques (Antibiogramme) 

La connaissance de la sensibilité des bactéries pathogènes est un élément essentiel pour une 

thérapeutique adaptée et une utilisation rationnelle des antibiotiques. La sensibilité des 

souches étudiées vis-à-vis des antibiotiques testés est décrite dans le (tableau 19). 

Tableau 19 : Diamètres des zones d’inhibition en (mm) de l’antibiogramme et sensibilités des souches 

microbiennes 

Antibiotiques µg/ml Diamètres des zones d’inhibitions et sensibilités 

Escherichia coli    Staphylococcus aureus Pseudomonas aeruginosa 

D             S                  D                  S                         D              S 

Ampicilline 

Erythromycine 

Colistine 

10 µg 

15 µg 

10 µg 

 14,66±0,57    +           27,33±0,57       +++              00,00±0,00        - 

 24,00±1,00   +++       29,33±0,57       +++              00,00±0,00         - 

 00,00±0,00     -           00,00±0,00          -                15,00±0,00        ++ 

D : diamètre de la zone d’inhibition ; S : sensibilité ; – : résistante ; + : sensible ; ++ : très sensible. 

Pour les trois souches, la comparaison de la sensibilité, traduite par les diamètres des 

zones d’inhibition obtenus, selon la méthode de diffusion, montre que les trois souches ont 

exprimé une sensibilité variable vis-à-vis les trois antibiotiques utilisés. Erythromycine 

présente un spectre antimicrobien très important sur les deux souches E. coli et S. aureus par 

contre pour P. aeruginosa elle est résistante, la même chose pour l’ampicilline qui possède un 

spectre antimicrobien très important sur les même souches E. coli et S. aureus. 

Par contre colistine n’a pas d’effet sur E. coli et S. aureus, mais il possède un effet 

remarquable sur P. aeruginosa. 

▪ Sensibilité des souches aux extraits  

L’évaluation in vitro de l’activité antibactérienne, de l’huile essentielle et de l’extrait 

hydroalcoolique testées, est effectuée par la méthode des puits. La mesure en millimètres, du 

diamètre des zones d’inhibition des cultures, permet d’évaluer l’efficacité ou non de l’huile 

essentielle sur les germes testés.  

D’une manière générale, l’huile essentielle testé a exercé une activité antibactérienne plus 

accru que celle enregistrée par l’extrait hydroalcoolique, les résultats de ce test sont portés le 

tableau (Tableau 20) et (Tableau 21). 
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Tableau 20 : Activité antibactérienne de l’huile essentielle d’Apium graveolens L. 

Diamètre de la zone d’inhibition (mm)et sensibilité des souches bactériennes 

Concentrations Escherichia coli Staphylococcus aureus Pseudomonas aeruginosa 

D S D S D S 

100% 11,33±0,58 + 18,33±0,57 ++ 13,33±0,57 + 

75% 10,00±1,00 + 14,00±1,00 + 10,66±0,57 + 

50% 08,66±0,57 - 13,00±1,00 + 10,33±1,00 + 

25% 07,00±1,00 - 10,66±1,15 + 07,00±0,57 - 

12 ,5% 05,66±0,57 - 09,33±1,15 - 05,00±1,15 - 

D : diamètre de la zone d’inhibition ; S : sensibilité ; – : résistante ; + : sensible ; ++ : très sensible. 

 

Tableau 21 : Activité antibactérienne de l’extrait hydroalcoolique. 

Diamètre de la zone d’inhibition (mm)et sensibilité des souches bactériennes 

Concentrations Escherichia coli Staphylococcus aureus Pseudomonas aeruginosa 

D S D S D S 

100% 08,67±0,58 + 13,33±0,58 + 10,33±0,58 + 

75% 06,33±0,58 - 11,00±1,00 + 08,67±0,58 + 

50% 05,67±0,58 - 09,67±0,58 + 07,00±0,58 - 

25% 05,33±0,58 - 09,33±0,58 + 03,33±0,58 - 

12 ,5% 04,33±1,15 - 08,33±0,58 - 00,00±0,00 - 

D : diamètre de la zone d’inhibition ; S : sensibilité ; – : résistante ; + : sensible ; ++ : très sensible. 
 

A travers nos résultats, montionnés dans le (Tableau 20) l’huile essentielle d’Apium 

graveolens L a montré un effet inhibiteur contre tous les souches testées, cet effet est variable 

selon les souches et la concentration d’huile. Ainsi, on constate que La souche S. aureus, 

Gram (+), est très sensible avec un diamètre de (18,33±0,57mm) avec l’utilisation d’huile 

essentielle brute à 100% mais le diamètre diminue avec la diminution de la concentration 

d’huile essentielle. Cependant, E. coli et P. aeruginosa, Gram (-) révèle une sensibilité moins 

importante (11,33±0,58 mm) et (13,33±0,58 mm) respectivement que celle de S. aureus, 

Gram (+). D’ailleurs, Plusieurs travaux comme (Burt, 2004 ; Xianfei et al., 2007 ; Sandri et 

al., 2007 ; Al-Bayati et al., 2008 ; Zarai et al., 2011), ont rapporté que les bactéries Gram 

(+) sont plus susceptibles aux huiles essentielles que les bactéries Gram (-).   

La grande résistance des bactéries Gram négatif est liée à la complexité de leur enveloppe 

cellulaire qui contient une double membrane imperméable aux composés hydrophobes grâce à 

son revêtement lipopolysaccharide, Cette structure peut empêcher la prise d’huiles ou 

protéger la couche peptidoglycane vis-à-vis des huiles. En effet ce dernier constitue une 

barrière d’imperméabilité aux substances hydrophobes, susceptibles d’entrer et d’empêcher la 

croissance des bactéries (Raven, 2000 ; Oussalah et al., 2006). Nos résultats portés dans le 

(Tableau 22) et (Tableau 23) montrant clairement que S. aureus, Gram (+) est très sensible à 

l’huile essentielle avec un diamètre de (18,33±0,57 mm) par rapport aux E. coli et P. 

aeruginosa, Gram (-) dans le diamètre ne dépasse pas (13,33±0,58 mm). 

 



Partie expérimentale Chapitre VI : Résultats et discussion 

133 

Tableau 22 : Diamètre d’inhibition des différentes souches étudiés. 

Souches Huile essentielle Extrait hydroalcoolique 
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Tableau 23 :  Diamètres des zones d’inhibition de l’antibiogramme 

Souches 
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De plus, L'absence de cette barrière, chez les bactéries Gram (+) permet le contact direct 

des constituants hydrophobes de l'huile essentielle avec la bicouche phospholipidique de la 

membrane cellulaire, provoquant ainsi soit, une augmentation de la perméabilité des ions et la 

fuite des constituants intracellulaires vitaux, soit une déficience au niveau du système 

enzymatique (Sandri et al., 2007 ; Al-Bayati et al., 2008 ; Randrianariveloet al., 2009). 

Donc l’utilisation d’huile essentielle d’Apium graveolens L brute à un effet remarquable 

sur toutes les souches mais bien précisément sur S. aureus avec un diamètre d’inhibition de 

(18,33±0,57 mm). Ce dernier déminue progressivement avec la diminution de la 

concentration d’huile jusqu’à (09,33±1,15mm) avec la concentration 12 ,5%. Contrairement à 

S. aureus les deux autres souches E. coli et P. aeruginosa parait plus résistantes à l’huile 

essentielle à faible concentrations, mais en même temps sensible à l’huile a l’état brute donc à 

100%. L’utilisation d’huile essentielle révèle une variabilité importante dans la réaction. Cette 

variabilité est liée d’une part à la concentration d’huile essentielle et au type de souches 

(Gram positif et Gram négatif) d’autre part. En effet selon (Kalemba, 2003), la sensibilité 

d’un micro-organisme à une huile essentielle dépend des propriétés de celle-ci et du 

microorganisme lui-même. Cette activité antibactérienne peut être attribuée principalement 

aux constituants majoritaires, car le mode d’action des composants mineurs des huiles 

essentielles est inconnu (Filippi, 2006). 

 L’activité antimicrobienne de notre huile essentielle est due principalement à son profil 

chimique. Ce dernier est riche en monoterpènes hydrocarbonés et oxygénés comme le 

(Limonène et le β-Pinène) et des sesquiterpènes comme β-Caryophyllène ses principaux 

constituants d’huile essentielle sont dotées par une activité antimicrobienne très importante. 

En effet, une étude indique que la présence de caryophyllène et le αpinène dans l’HE de 

Bidens pilosa joue un rôle important dans l’activité antibactérienne. En outre, des essais 

affirment l’efficacité des monoterpènes hydrocarbonés et oxygénés sur E. coli ; ils sont 

capables de détruire l’intégrité cellulaire, en inhibant la chaine respiratoire et le processus de 

transport d’ions (Abi-ayad, 2011). Sans oublier le rôle et l’action des composants mineurs, 

dans le même contexte (Delaquis et al., 2002) suggèrent que ces composés mineurs induisent 

des différences dans l’enveloppe des cellules des bactéries Gram positif. 

L’extrait hydroalcoolique à son tour a un effet sur les souches testés mais à des degrés 

différentes (Tableau 21). En effet S. aureus Gram (+) est sensible à l’extrait hydroalcoolique à 

la dose de 100mg/ml montre une zone d’inhibition de (13,33±0,58 mm) ce diamètre diminue 

de façon progressive avec la diminution de la concentration de l’extrait, les deux autres 

souches E. coli et P. aeruginosa, à leurs tours en montrés une zone d’inhibition de 
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(08,67±0,58 mm) et (10,33±0,58 mm) respectivement. De même selon (Wagner, 1993) et 

(Thangara et al., 200) l’activité d’une substance végétale dépend de plusieurs facteurs dont 

le mode d’extraction et la concentration en principes actifs. Aussi, faut-il rappeler que 

l’Apium graveolens contient des flavonoïdes, des saponines et des tanins. Ces composés ayant 

des propriétés antibactériennes connues, leur présence pourrait donc expliquer les propriétés 

antimicrobiennes observées. En effet (scalbert, 1991) à montrer que les tannins possèdent une 

activité antimicrobienne très impressionnante.  

A la lumière de cette étude, l’huile essentielle de l’Apium graveolens L avec son profil 

riche en composants volatiles est un antibactérien naturel très efficaces et peuvent être une 

source très importante de constituants phytopharmaceutiques utilisés pour éradiquer les 

infections. L’extrait hydroalcoolique à son tour avec sa composition très riche en principes 

actifs semble avoir un pouvoir antimicrobien mais un peu moins important que celui d’huile 

essentielle. 
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Conclusion 
L’étude que nous avons réalisée s’inscrit dans le cadre de la valorisation des plantes 

condimentaires cultivées à l’ouest Algérien.  

En premier lieu, nous avons mis en lumière les potentialités thérapeutiques et curatifs de 

notre plante le céleri, cela nous a incités, à aborder une enquête ethnobotanique qui a révélé 

que 83.79% des femmes questionnées utilisent quotidiennement le céleri pour aromatiser les 

plats et pour des vertus thérapeutiques, contre 19.87 % de la population masculine, l’enquête à 

montre aussi que l’utilisation du céleri par la population de Sidi Bel Abbés est répandue chez 

toutes les tranches d’âge, avec une prédominance chez les personnes âgées de 50 à 80 ans 

avec 59,88%. Il est important de noter que cette étude ethnobotanique sur le céleri, nous a 

permis de fournir, pour la première fois, une source d’information sur l’utilisation 

thérapeutique de cette plante. 

En parallèle, en seconde partie, l’étude phytochimique à travers un screening 

phytochimique a révélé la richesse des feuilles et des graines en composées phénoliques 

notamment les tanins, les flavonoïdes et les saponosides.  

D’autre part, les conditions d’extraction des composées phénoliques ont été étudié en 

utilisant le model RSM ou bien méthode de repense de surface l’objectif de cette étude est 

d’évaluer l’impact de quelques paramètres expérimentaux : la nature du solvant organique, sa 

concentration et le temps d’extraction, sur la teneur des composés phénoliques des feuille et 

des graines d’Apium graveolens L. A l’issue de cette étude certaines conclusions s’imposent :  

• Le meilleur solvant pour l’extraction des polyphénols de l’Apium graveolens L est 

l’éthanol. 

• L’utilisation de l’éthanol a la concentration 80% favorise l’extraction des polyphénols, 

l’addition de l’eau au solvant fait améliorer le rendement, 

• L’accroissement des taux des phénols totaux avec la prolongation du temps 

d’extraction est observé. 

La troisième partie, est consacrée à la valorisation proprement dite, des composés 

bioactifs, en évaluant le pouvoir antibactérien et le pouvoir antioxydant de l’extrait brute 

(extrait hydroalcoolique) ainsi la valorisation in vivo de l’extrait a travers l’activité 

antiinflammatoire analgésique (périphérique, centrale) et antipyrétique. Huile essentielle à été 

valorisé en évaluant la toxicité in vivo et cutané ainsi que l’activité cicatrisante et en fin la 

quantification et la caractérisation par GC/MS. 

L’activité antioxydante avec la même méthode DPPH de l’extrait hydroalcoolique a 

montré un pouvoir antioxydant très important avec un IC50= 1.29 mg/ml. 
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La valorisation du pouvoir antibactérien de l’extrait hydroalcoolique et d’Huile 

essentielle, vis-à-vis trois les souches bactériennes : E. coli, P. aeruginosa et S. aureus, ont 

dévoilé une activité remarquable sur les trois souches bactériennes avec des diamètres 

variable entre (5 et 18 mm) pour huile essentielle et (03 à 13 mm) pour l’extrait 

hydroalcoolique. 

L’huile essentielle à révéler un pouvoir antimicrobien très important cela peut être due 

principalement à son profil chimique. Ce dernier est riche en monoterpènes hydrocarbonés et 

oxygénés comme le (Limonène et le β-Pinène) et des sesquitterpénes comme β-Caryophyllène 

ses principaux constituants d’huile essentielle sont dotées par une activité antimicrobienne 

très importante. 

Concernant les tests biologiques in vivo l’extrait bute de la plante étudiée à montrer un 

pouvoir antiinflammatoire très important sur le modèle de l’œdème induite par l’injection 

d’un agent pathogène carragénine, en effet l’administration de l’extrait à dose de 500 mg/Kg a 

réduit l’œdème de façon significatif p˂0.05 à partir de la troisième heure avec un taux 

d’inhibition de 52,63%, ce taux d’inhibition s’étale avec le temps jusqu’à atteindre le 89,66% 

à la sixième heure de l’expérimentation.  

De même l’extrait hydroalcoolique à la même dose 500 mg/Kg à montrer un effet 

analgésique périphérique et centrale très importante ; d’ailleurs dans le test de Koster 

(constriction abdominales) l’administration de l’extrait de la plante étudié a réduit le nombre 

de contorsions de (69,5±3.08) à (17±2,36) avec un taux d’inhibition de 75,53%. 

Pour le test de l’activité analgésique centrale représenté par le test tail-Flik, l’extrait 

hydroalcoolique a montré un effet analgésique centrale avec un taux d’inhibition de 78,69% 

qui est plus élevé et plus important par rapport au médicament synthétisé utilisé Tramadol 

avec un taux d’inhibition de 78,09%. 

En outre, la valeur du rendement en huile essentielle des graines était de l’ordre de 1%, 

de couleur jaune clair et odeur aromatique typique et forte de céleri et un aspect liquide, 

L’analyse de l’huile d’Apium graveolens L a permis d’isoler et d’identifier 20 composés 

représentant 98,7% de l’huile essentielle avec la dominance des monoterpènes avec trois 

molécules (β-Pinène, Myrcène et Limonène) et un pourcentage total de 55,1% dont Limonène 

et le composant majoritaire avec un pourcentage de 53,96% suivie par le Myrcène 0,88% et 

enfin β-Pinène avec un pourcentage de 0,26%. 

Par conséquence, le profil chromatographique de l’essence d’Apium graveolens L riche 

en composées lui a conférer un pouvoir cicatrisons très important. En effet, l’application 

cutané d’huile essentielle dans la zone de brulure a permis le rétrécissement de la surface de 
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brulure avec un pourcentage de 94,22% à partir de 12 jours de l’application jusqu’à atteindre 

le stade de la guérison à 100% à partir de 15 jours de l’expérimentation, ce taux de 

rétrécissement est similaire à celui enregistrer par la pommade cicatrisante commercialisé.  

En perspective, et toujours dans le cadre de la valorisation, on compte caractériser les 

composés naturels que renferment l’extrait hydroalcoolique d’Apium graveolens L. Ceux-ci 

pourraient, peut-être, mettre en évidence d’autres composés bioactifs qui possèdent un intérêt 

pharmaceutique ou cosmétique, sachant que notre étude est considérée comme une première 

source d’information sur les propriétés chimiques, l’activité antioxydante et antibactérienne 

cicatrisante, antiinflammatoire et analgésique de cette espèce cultivée dans l’Ouest Algérien. 

Selon les résultats obtenus, on peut conclure que notre extrait hydroalcoolique et l’huile 

essentielle testés témoignent d’activités biologiques in vitro et in vivo. Cependant d’autres 

études approfondies sont nécessaires, donc on recommande aussi :  

▪ La charactérisation des extraits obtenus avec la purifucation des composés les plus 

actifs 

▪ Tester d’autres activités : l’activité antispasmodique, l’activité anticholestérol et 

antidiabétique.    

▪ Etaler cette étude pour d’autre plantes condimentaires afin de valoriser cette richesse 

naturelle dans le cadre du développement durable 
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Annexe A : Les courbes étalonnages 
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Annexe B : Activité antiinflammatoire 

Tableau 1 : Effet de l’extrait hydroalcoolique de l’Apium graveolens à la dose de200 mg/kg 

sur l’œdème plantaire en (mm) induit par la carragénine chez le rat. 

Rats Avant 1h 2h 3h 4h 5h 6h 

173 gr 

162 gr 

178 gr 

209 gr 

194 gr 

Moyenne 

Ecartype 

Inh % 

2,73 

2,75 

2,77 

3,00 

2,65 

2,78 

0,1 

4,90 

5,13 

4,91 

3,48 

3,73 

4,43 

0,76 

41,53% 

6,1 

5,70 

5,95 

4,80 

4,77 

5,46 

0,63 

13,30% 

5,97 

4,78 

4,96 

4,84 

4,82 

5,08 

0,50 

38,89% 

4,93 

4,39 

4,66 

4,68 

4,5 

4,63 

0,20 

55,50% 

4,46 

4,20 

4,56 

4,13 

4,5 

4,37 

0,19 

65,31% 

3,30 

3,97 

3,95 

4,09 

3,54 

3,77 

0,33 

80,17% 

Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype. SEM. (erreur standard sur la moyenne) avec n = 5 

Tableau 02 : Effet de l’extrait hydroalcoolique de l’Apium graveolens à la dose de300 mg/kg 

sur l’œdème plantaire en (mm) induit par la carragénine chez le rat. 

Rats Avant 1h 2h 3h 4h 5h 6h 

140 gr 

173 gr 

173gr 

210 gr 

199 gr 

Moyenne 

Ecartype 

Inh % 

2,48 

2,66 

2,65 

3,02 

2,83 

2,72 

0,20 

5,85 

3,8 

4,47 

4,88 

5,8 

4,96 

0,87 

20,90% 

6,09 

4,55 

5,13 

5,08 

5,98 

5,36 

0,95 

2,39% 

6,30 

3,92 

4,6 

4,62 

5,23 

4,93 

0,89 

41,23% 

4,71 

3,54 

4,53 

4,00 

4,87 

4,33 

0,54 

61,50% 

4,38 

2,84 

3,85 

3,74 

3,98 

3,75 

0,56 

77,53% 

3,17 

2,82 

3,62 

3,5 

3,90 

3,40 

0,41 

86,50% 

Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype. SEM. (erreur standard sur la moyenne) avec n = 5 
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Tableau 03 : Effet de l’extrait hydroalcoolique de l’Apium graveolens à la dose de500 mg/kg 

sur l’œdème plantaire en (mm) induit par la carragénine chez le rat. 

Rats Avant 1h 2h 3h 4h 5h 6h 

154 gr 

193 gr 

211 gr 

214 gr 

202 gr 

Moyenne 

Ecartype 

Inh % 

2,34 

2,65 

2,97 

2,75 

2,77 

2,69 

0,20 

3,34 

4,54 

4,45 

4,15 

4,5 

4,20 

0,44 

46,84% 

5,6 

5,41 

5,32 

5,47 

4,99 

5,35 

0,20 

14,00% 

4,46 

4,55 

4,73 

4,52 

4,11 

4,47 

0,20 

52,63% 

3,94 

4,94 

4,11 

4,24 

3,67 

4,18 

0,42 

64,34% 

3,19 

4,43 

4,00 

3,5 

3,28 

3,68 

0,46 

78,53% 

2,94 

3,79 

3,16 

3,28 

2,89 

3,12 

0,32 

89,66% 

Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype. SEM. (erreur standard sur la moyenne) avec n = 5 

Tableau 04 : Effet de l’indométacine à la dose de12 mg/kg surl’œdème plantaire en (mm) 

induit par la carragénine chez le rat. 

Rats Avant 1h 2h 3h 4h 5h 6h 

194 gr 

176 gr 

185 gr 

178 gr 

195gr 

Moyenne 

Ecartype 

Inh % 

3,19 

3,03 

3,05 

3,10 

3,24 

3,1 

0,09 

4,92 

4,86 

5,80 

4,79 

4,90 

5,05 

0,40 

31,53% 

5,33 

5,45 

6,29 

6,26 

6,17 

5,90 

0,46 

10,27% 

5,20 

5,29 

6,23 

5,91 

6,04 

5,73 

0,46 

30,42% 

5,02 

4,58 

6,19 

5,63 

5,91 

5,46 

0,65 

43,68% 

4,51 

3,89 

5,31 

5,09 

5,65 

4,89 

0,69 

57,52% 

4,09 

3,41 

4,98 

4,7 

4,39 

4,30 

0,60 

76,13% 

Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype. SEM. (erreur standard sur la moyenne) avec n = 5 

Tableau 05 : Effet de sérum physiologique à la dose de10ml/kg sur l’œdème plantaire en 

(mm) induit par la carragénine chez le rat. 

Rats Avant 1h 2h 3h 4h 5h 6h 

184 gr 

170 gr 

193gr 

173 gr 

205gr 

Moyenne 

Ecartype 

Inh % 

3,19 

3,04 

3,11 

3,08 

3,22 

3,12 

0,07 

5,98 

5,79 

5,90 

5,98 

6,1 

5,95 

0,1 

90,21% 

6,17 

6,13 

6,15 

6,25 

6,42 

6,22 

0,1 

98,97% 

6,67 

6,89 

6,69 

7,13 

7,03 

6,88 

0,20 

120% 

7,05 

7,20 

6,84 

7,80 

7,56 

7,29 

0,38 

133,05% 

7,35 

7,89 

7,20 

7,92 

8,20 

7,71 

0,42 

146,54% 

7,90 

8,14 

7,93 

8,19 

8,45 

8,12 

0,22 

186,60% 

Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype. SEM. (erreur standard sur la moyenne) avec n = 5 
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Annexe C : Activité Analgésique 

Matériels et réactifs : Bain de l’eau chaude, Chronométré, Balance analytique, Sonde à 

gavage, Seringues graduées et aiguilles, Gants, Cages. 

Tableau 1 : Effet analgésique de paracétamol à la dose de 100mg/Kgsur les contractions 

abdominales induites chez les souris par l’injection de l’acide acétique. 
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Tableau 02 : Temps moyen de réflexe de retirement de la queue chez les souris prétraitées 

par l’extrait hydroalcoolique 

 

Groupes 
Temps moyen de réflexe de retirement de la queue 

chez les souris 
T

ra
m

a
d

o
l 

3
0
 m

g
/k

g
 

 
Poids souris 0 m 30 m 60 m 90 m 120 m 

25 gr 2,15 2,58 2,86 3,25 4,80 

28 gr 4,05 5 ,89 8,23 9,56 11,00 

29 gr 3,80 5,41 7,52 8,50 10,50 

26 gr 3,16 6,00 7,52 9,00 12,26 

28 gr 3,25 5,19 6,87 7,94 11,65 

Moyenne 

 

3,56 5,42 7,40 09,00 11,87 

Ecartype 0,37 0,54 0,56 0,82 1,33 

Inhibition % 47,61% 60,94% 65,69% 69,06% 78,09% 

E
x

tr
a

it
 

h
y

d
ro

a
lc

o
o

li
q

u
e 

5
0

0
 

m
g

/K
g
 

Poids souris 0 m 30 m 60 m 90 m 120 m 

30 gr 3,98 4,04 7,22 9,20 13,00 

28 gr 3,28 4,68 6,98 8,45 12,50 

29 gr 3,62 5,30 7,66 7,39 13 ,22 

26 gr 3,78 5,96 6,44 8,33 11,85 

25 gr 3,39 4,97 5,88 7,92 10,46 

Moyenne  3,61 4,98 5,69 8,25 12,20 

Ecartype  0,28 0,72 0,69 0,67 1,1 

Inhibition %  48,31% 57,44% 55,41% 66,28% 78,69% 

E
x

tr
a

it
 

h
y

d
ro

a
lc

o
o

li
q

u
e 

3
0

0
 

m
g

/K
g
 

Poids souris 0 m 30 m 60 m 90 m 120 m 

30 gr 2,00 2,95 5,00 5,66 6,23 

25 gr 2,26 3,28 4,64 5,20 5,92 

27 gr 1,98 3,50 4,25 5,96 6,56 

26 gr 2,97 3,39 5,24 4,88 5,48 

30 gr 2,50 2,84 3,88 5,63 6,24 

Moyenne  2,34 3,20 4,60 5,46 6,08 

Ecartype  0,42 0,28 0,55 0,42 0,40 

Inhibition %  20,32% 33,58% 44,80% 49,06% 57,27% 

E
x

tr
a

it
 h

y
d

ro
a

lc
o

o
li

q
u

e 

2
0

0
 m

g
/K

g
 

Poids souris 0 m 30 m 60 m 90 m 120 m 

28 gr 2,15 2,58 2,86 3,25 4,80 

30 gr 2,20 3,00 3,65 2,96 5,00 

27 gr 1,95 2,67 2,75 4,00 4,66 

30 gr 1,87 2,98 3,26 3,55 5,26 

26 gr 2,00 2,55 2,25 3,44 5,39 
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Moyenne  2,03 2,75 2,95 3,44 5,02 

Ecartype  0,13 0,21 0,53 0,38 0,30 

Inhibition %  08,25% 23,08% 14,02% 19,06% 48,22% 

L
’e

a
u

 d
is

ti
ll

é 
1

0
m

l/
K

g
 Poids souris 0 m 30 m 60 m 90 m 120 m 

26 gr 1,60 2,00 2,25 3,00 2,85 

28 gr 2,15 1,98 2,00 2,75 2,66 

30 gr 2,14 2,15 1,95 2,85 2,51 

27 gr 1,80 2,17 3,00 2,89 2,39 

30 gr 1,65 2,30 3,50 2,43 2,59 

Moyenne  1,86 2,11 2,54 2,78 2,60 

Ecartype  0,26 0,14 0,68 0,22 0,17 

Inhibition %  -----% -----% -----% -----% -----% 

Les valeurs exprimées en moyenne ± ecartype. SEM. (erreur standard sur la moyenne) avec n = 5 

Tableau 03 : Temps de léchage des pieds enregistrer dans les deux phases par les differents 

extraits aux doses (200, 300 et 500mg/Kg PC). 

Groupes 

 

Poids souris Première phase 0 à 05 

minutes 

Deuxième phase 15 à 30 

minutes 

P
a

ra
ce

ta
m

o
l 

3
0

0
 

m
g

/K
g

 

28 gr               52 49 

25 gr 41 42 

30 gr 39 39 

26 gr 44 35 

27 gr 35 41 

28 gr 39 45 

Moyenne  41 42 

Ecartype 5,85 5,13 

Inhibition % 53% 66% 

E
x
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a

it
 

h
y

d
ro

a
lc

o
o
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q

u
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5
0

0
 

m
g

/K
g
 

28 gr 40 30 

25 gr 39 26 

30 gr 32 28 

26 gr 35 29 

27 gr 41 24 

28 gr 38 33 

Moyenne  38 28 

Ecartype 3,39 3,15 

Inhibition % 57% 77% 

Groupes 

 

Poids souris Première phase 0 à 05 

minutes 

Deuxième phase 15 à 30 

minutes 

 25 gr            58 48 
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26gr 59 45 

28 gr 55 52 

24 gr 53 43 

25 gr 51 50 

26 gr 60 47 

Moyenne  57 48 

Ecartype 3,57 3,28 

Inhibition % 35% 61% 

E
x

tr
a

it
 

h
y

d
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lc

o
o
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q

u
e 

2
0

0
 

m
g

/K
g
 

28 gr 79 69 

25 gr 83 66 

30 gr 80 73 

26 gr 77 70 

27 gr 91 62 

28 gr 85 68 

Moyenne  83 68 

Ecartype 5,04 3,74 

Inhibition % 06% 44% 

L
’e

a
u

 d
is

ti
ll

é 

1
0

m
l/

K
g

 

28 gr 93 120 

25 gr 92 115 

30 gr 89 127 

26 gr 83 130 

27 gr 81 110 

28 gr 85 129 

Moyenne  88 122 

Ecartype 4,92 8,17 

Inhibition % -----% -----% 

Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype. SEM. (erreur standard sur la moyenne) avec n = 6 
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Annexe D : Activité Antipyrétique 

Tableau 1 : Variation de la température corporelle chez les souris après injection sous-cutané 

de la levure de bière en fonction du temps. 

Extrait Poids 

souris 

T°avant T°après 

24h 

1h 02h 03h 04h 05h 

H
y

d
ro

a
lc

o
o

li
q

u
e 

5
0

0
m

g
/k

g
 

 

29 gr 36 38,9 38,33 38,06 37,04 36,80 36.62 

28 gr  35,90 39,00 38,60 38,29 37,00 36,79 36,26 

32 gr 36,70 38,60 38,00 37,94 37,52 36,85 36,90 

27 gr 36,20 39,00 38,48 37,85 36,90 36,79 36,48 

26 gr 36,50 38,75 38,35 38,08 36,96 36,83 36,68 

Moyenne  36,26 38,85 38,35 38,04 37,08 36,82 36,58 

Ecartype 0,34 0,17 0,22 0,17 0,25 0,03 0,24 

Inhibition%   17,78% 29,78% 79,56% 85,33% 92,00% 

H
y

d
ro

a
lc

o
o

li
q

u
e 

3
0

0
m

g
/k

g
 

 

25 gr 36,2 39,40 39,25 39,00 38,58 38,30 37,58 

29 gr 35,80 38,50 38,42 38,36 38,29 37,74 37,25 

30 gr 36,50 39,00 38,96 38,09 38,00 37,80 37,65 

26 gr 36,00 39,34 38,50 38,20 37,88 37,50 36,90 

29 gr 36,50 38,90 38,65 38,48 38,20 37,96 37,70 

Moyenne  36,20 39,03 38,76 38,43 38,19 37,86 37,44 

Ecartype 0,32 0,36 0,34 0,35 0,28 0,30 0,33 

Inhibition%   10,42% 17,50% 29,17% 39,17% 50,00% 

H
y

d
ro

a
lc

o
o

li
q

u
e 

2
0

0
m

g
/k

g
 

 

28 gr 36,2 39,00 38,88 38,79 38,62 38,43 38,34 

26 gr 36,50 39,30 39,00 38,85 38,38 38,00 37,87 

30 gr 35,90 39,20 38,94 38,68 38,50 38,20 37,96 

29 gr 36,00 39,34 39,20 39,00 38,64 38,39 38,23 

32 gr 36,29 39,40 39,28 39,09 38,66 38,49 38,26 

Moyenne  36,18 39,25 39,06 38,88 38,56 38,30 38,14 

Ecartype 0,24 0,17 0,17 0,16 0,12 0,20 0,20 

Inhibition%   03,86% 9,97% 23,79% 29,26% 36,66% 
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P
a

ra
ce

ta
m

o
l 

1
5

0
m

g
/k

g
 

 

28 gr 35,80 38,56 37,85 37,29 36,86 36,42 35,85 

30 gr 36,00 38,42 37,65 37,17 36,54 36,42 35,85 

29 gr 36,40 38,69 38,09 37,60 36,80 36,68 36,32 

28 gr 36,20 38,77 38,45 37,38 36,60 36,40 36,10 

32 gr 36,50 39,04 38,57 37,92 36,90 36,65 36,60 

Moyenne  36,18 38,69 38,12 37,47 36,74 36,51 36,07 

Ecartype 0,28 0,24 0,39 0,29 0,17 0,14 0,42 

Inhibition%   18,50% 44,09% 84,25% 94,09% 96,06% 
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a
lc
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q

u
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2
0

0
m

g
/k

g
 

 

30 gr 35,90 39,20 39,40 39,20 39,00 38,88 38,50 

28 gr 36,30 39,40 39,58 39,49 39,20 38,92 38,40 

29 gr 36,28 39,60 39,82 39,69 39,50 39,30 38,54 

30 gr 36,20 39,50 39,30 39,00 38,96 38,50 38,00 

26 gr 36,40 36,69 39,24 39,20 39,00 38,79 38,29 

Moyenne  36,21 38,87 39,46 39,31 39,13 38,87 38,34 

Ecartype 0,17 1,02 0,21 0,24 0,20 0,25 0,20 

Inhibition%   -----% -----% -----% -----% -----% 

 

     Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype. SEM. (erreur standard sur la moyenne) avec n = 5. 
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Annexe E : Activité Cicatrisante 

Tableau 1 :  Evaluation de l’œdème et Echelle numérique de l’érythème et la formation 

d’escarres 

Paramètres Scores  

Erythème 

Pas d’érythème. 0 

Léger érythème (à peine visible). 1 

Erythème bien visible. 2 

Erythème important. 3 

Erythème grave (rouge pourpre) avec ou sans escarres (lésions profondes). 4 

Œdème 

Pas d’œdème. 0 

Très léger œdème (à peine visible). 1 

Léger œdème (conditions bien définis, Gonflement apparent ). 2 

Œdème moyen (épaisseur environ 1mm). 3 

Œdème grave (épaisseur supérieure à 1 mm). 4 

 

Tableau 02 : Evolution de la température corporelle (C°) pendant la période de cicatrisation selon  

les différents traitements 

 
 J0 J03 J06 J09 J12 J15 J18 J21 

H
u

il
e 

es
se

n
ti

el
 36,50 36,90 36,80 36,50 36,60 36,40 36,80 36,80 

37,00 37,30 37,20 37,00 36,80 36,80 36,90 37,00 

36,40 36,50 36,50 36,20 36,70 37,00 36,50 36,50 

37,20 37,00 36,80 36,50 36,60 36,50 36,80 37,00 

36,40 36,50 36,20 36,50 36,80 36,50 36,90 36,60 

Moyenne 36,70 36,84 36,70 36,54 36,70 36,64 36,78 36,78 

Ecartype 0,38 0,34 0,38 0,29 0,20 0,25 0,16 0,23 
 

 J0 J03 J06 J09 J12 J15 J18 J21 

H
y

d
ro

a
lc

o
o

li
q

u
e
 36,00 36,30 36,50 36,80 36,90 36,80 36,40 36,40 

36,50 36,60 36,80 36,90 37,00 36,60 36,30 36,40 

36,20 36,50 36,60 36,60 36,90 36,40 36,50 36,30 

36,80 36,90 36,90 37,00 36,80 36,60 36,60 36,50 

36,00 36,30 36,50 36,50 36,60 36,40 36,00 36,00 

Moyenne 36,30 36,52 36,66 38,76 36,84 36,56 36,36 36,32 

Ecartype 0,35 0,25 0,20 0,22 0,15 0,17 0,23 0,20 
 

 J0 J03 J06 J09 J12 J15 J18 J21 

H
ib

er
m

in
e
 

36,00 36,30 36,20 36,00 36,00 35,90 36,20 36,00 

36,50 36,50 36,40 36,20 36,00 36,30 36,40 36,30 

36,80 36,60 36,50 36,50 36,40 36,30 36,50 36,60 

36,60 36,60 36,40 36,50 36,60 36,30 36,50 36,40 

36,40 36,50 36,30 36,50 36,60 36,30 36,30 36,40 

Moyenne 36,46 36,50 36,36 36,34 36,32 36,22 36,38 36,34 
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Ecartype 0,30 0,12 0,12 0,23 0,30 0,18 0,14 0,22 

 J0 J03 J06 J09 J12 J15 J18 J21 
N

o
n

 t
ra

it
é 

(T
ém

o
in

) 
36,30 36,50 36,60 36,80 36,60 36,90 36,80 36,90 

36,00 36,20 36,30 36,50 36,40 36,50 36,40 36,40 

36,40 36,50 36,60 36,80 36,80 36,50 36,50 36,60 

36,50 36,60 36,80 36,90 36,60 36,60 36,80 36,60 

36,80 36,90 36,60 36,80 36,50 36,60 36,90 36,80 

Moyenne 36,40 36,54 36,58 36,76 36,58 36,62 36,68 36,66 

Ecartype 0,29 0,25 0,18 0,15 0,15 0,17 0,22 0,20 

Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype. SEM. (erreur standard sur la moyenne) avec n = 5. 

Tableau 03 : Evolution du poids pondéral (P) pendant la période de cicatrisation selon les 

différents traitements. 
 J0 J03 J06 J09 J12 J15 J18 J21 

H
u

il
e 

es
se

n
ti

el
 260 255 240 246 259 273 284 292 

255 249 235 244 256 262 273 288 

249 238 230 243 253 264 276 294 

252 240 233 248 254 263 269 300 

258 253 246 258 264 275 280 298 

Moyenne 254,80 247 236,80 247,80 257,20 267,40 276,40 294,40 

Ecartype 4,44 7,65 6,30 6,02 4,44 6,12 5,86 4,77 
 

 

 J0 J03 J06 J09 J12 J15 J18 J21 

H
y

d
ro

a
lc

o
o

li
q

u
e
 260 250 239 228 220 236 245 255 

254 249 236 230 226 230 248 259 

249 238 229 224 219 226 239 254 

246 239 234 226 216 229 246 260 

250 246 238 225 216 233 240 254 

Moyenne 251,80 244,40 235,20 226,20 219,40 230,80 243,60 256,40 

Ecartype 5,40 5,59 3 ,96 2,42 4,10 3,83 3,92 2,88 
 

 

 J0 J03 J06 J09 J12 J15 J18 J21 

H
ib

er
m

in
e
 

250 242 248 255 263 279 290 320 

243 230 233 249 260 275 283 309 

260 253 246 258 273 286 295 322 

265 259 248 259 266 276 285 294 

255 249 239 246 258 269 278 298 

Moyenne 254,60 246,60 242,80 253,40 264 277 286,20 308,6 

Ecartype 8,56 11,15 6,61 5,68 5,87 6,20 6,53 12,60 
 

 J0 J03 J06 J09 J12 J15 J18 J21 

N
o

n
 

tr
a

it
é 

(T
ém

o
in

) 240 230 224 214 200 179 193 219 

249 233 220 216 209 169 180 223 
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238 229 219 200 189 173 189 229 

250 240 233 224 208 190 206 236 

254 249 239 228 204 185 198 235 

Moyenne 246,20 236,20 227 216,40 202 179,20 193,20 228,40 

Ecartype 6,87 8,35 8,69 10,82 8,09 8,56 9,73 7,40 
 

Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype. SEM. (erreur standard sur la moyenne) avec n = 5. 

Tableau 03 : Répartition des animaux selon le poids 

 L’extrait Hydroalcoolique Huile essentielle Hibermine Témoin 

Poids des rats 

R 1 : 230 gr R 1 : 218gr R 1 : 203gr R 1 : 188gr 

R 02 : 187gr R 02 :222gr R 02 :224gr R 02 :201gr 

R 03 : 181gr R 03 : 196gr R 03 : 187gr R 03 : 197gr 

R 04 : 200gr R 04 : 166gr R 04 : 209gr R 04 : 250gr 

R 05 : 206gr R 05 : 200gr R 05 : 195gr R 05 : 160gr 

Médicaments : 

• Thiopental 1gr/10ml : utilisé à la dose 25 à 40mg/kg. 

• Paracétamol (Perfalgan) 1g/200ml : utilisé à raison de 40 mg/kg (correspond à 2ml 

pour un rat de 250gr). 

• Hibermine. 

• Désinfectants : Alcool chirurgical (75°) et Eau de Javel. 

Matériel : 

• Matériel chirurgicale stérile                                     

• Matériel de dissection 

• Scalpel stérile 

• Tendeuse électrique  

• Rasoir 

• Pied à coulisse digitale  

• Poinçon métallique de dimensions : 

• 02 Becs bunsen 

• Chronomètre 

• Pied à coulisse 

• Appareil photo numérique 

• Balance de précision 

• Paire de ciseaux 

• Spatules stériles 

• Thermocouple 
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Annexe F : Activité antibactérienne  

Annex 12 : les diamètres d’inhibition enregistrées pour huile essentielle et l’extrait hydroalcoolique 

Huile essentielle Extrait hydroalcoolique 

Concentration E. coli S. aureus P. 

aeruginosa 

Concentration E. coli S. aureus P. 

aeruginos

a 

100% 12 mm 19 mm 13 mm 100% 09 mm 14 mm 11mm 

11 mm 18 mm 13 mm 09 mm 13 mm 11mm 

11 mm 18 mm 14 mm 08 mm 13 mm 10 mm 

Moyenne    11,33    18,33    13,33 Moyenne   08,67    13,33    10,33 

Ecartype    0,58    0,57    0,57 Ecartype    0,58    0,58    0,57 

75% 11 mm 15 mm 10 mm 75% 7 mm 11mm 09 mm 

10 mm 13 mm 12 mm 06 mm 12 mm 09 mm 

09 mm 14 mm 10 mm 06 mm 10 mm 08 mm 

Moyenne    10    14    10,66 Moyenne    6,33    11    08,67 

Ecartype    1    1    1,54 Ecartype    0,58    1    0,58 

50% 09 mm 13 mm 11 mm 50% 06 mm 10 mm 08 mm 

09 mm 12 mm 09 mm 06 mm 10 mm 06 mm 

08 mm 14 mm 11 mm 05 mm 09 mm 07 mm 

Moyenne    08,66    13    10,33 Moyenne    5,67    09,67    07,00 

Ecartype    1,57    1    1,54 Ecartype   0,58    1,58    0,58 

25% 08 mm 10 mm 10 mm 25%   06 mm 10 mm 03 mm 

07 mm 12 mm 09 mm 05 mm 09 mm 04 mm 

06 mm 10 mm 09 mm 05 mm 09 mm 03 mm 

Moyenne    7    10,66    7 Moyenne   5,33   9,33    03,33 

Ecartype    1    1,54    0,54 Ecartype    0,58    0,58    0,58 

12,5% 06 mm 10 mm 08 mm 12,5% 05 mm 08 mm 00 mm 

06 mm 10 mm 06 mm 05 mm 09mm 00 mm 

05 mm 08 mm 06 mm   03 mm 08 mm 00 mm 

Moyenne    05,66     9,33    05 Moyenne    04,33    08,33    00 

Ecartype     1,54     1,54     1,54 Ecartype     1,15     1,58     00 

Les valeurs exprimées en moyenne± ecartype. SEM. (erreur standard sur la moyenne) avec n = 3. 
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 Résumé 

Le céleri est une plante bisannuelle de la famille des Apiacées qui occupe une place importante 

dans la flore algérienne, sa richesse en principes actifs et en substances naturelles lui confère des 

vertus thérapeutiques, méritant d’être étudiée et valorisée. 

Dans le cadre de la valorisation des plantes condimentaires cultivées dans l’ouest algérien, nous 

avons choisie Apium graveolens L. 

Le présent travail a pour but d’étudier la composition phytochimique de cette espèce, cultivée 

dans la région de sidi bel abbés comme étant un condiment et une plante médicinale et d’évaluer 

quelques activités pharmaco-biologiques de ces composés sur des modèles in vivo et in vitro, 

notamment l’activité antioxydante, la toxicité, l’activité anti-inflammatoire, l’activité analgésique, 

l’activité antipyrétique, l’activité cicatrisante ainsi que l’activité antimicrobienne. 

Dans ce contexte, notre travail a débuté d’abord, par une enquête ethnobotanique réalisée à l’aide 

d’un questionnaire, mettant en relief le savoir populaire des différents usages médicinaux de cette 

plante. L’enquête a prouvé d’une part, que le céleri est utilisé comme condiment et comme traitement 

contre : l’inflammation, les douleurs digestives et le rhumatisme. 

Le screening phytochimique a demontré que l’extrait de la plante étudiée est riche en tanins, en 

flavonoïdes, en saponosides et en terpenoides, et le dosage, par la méthode de spectrophotométrie des 

composées phénoliques de l’extrait hydroalcoolique, a révélé une teneur très importante en 

flavonoïdes (105,20±5,17 mg EC/g d’extrait), en phénols totaux avec une teneur de (102,23±1,36 mg 

GAE/g d’extrait) et en tanins, avec une teneur moins remarquable (19,77± 1,69 mg EC/g d’extrait).  

Par ailleurs, l’activité antioxydante de l’extrait, par la méthode de DPPH, a montré que l’extrait 

testé à un potentiel antioxydant très important, avec un IC50 de 1.29 mg/ml. 

A l’issu du test de toxicité aigüe par l’administration des doses (500, 1000, 3000, 5000, 10000 

mg/Kg P.C.) de l’extrait hydroalcoolique n’induit aucun signe visible de toxicité instantanée chez les 

souris testées au cours de la période d’observation.  

Par contre, pour l’activité anti-inflammatoire, l’extrait étudié a prouvé son effet efficace, et a pu 

inhiber l’inflammation induite par la caragénnine d’une façon significative (P≤0.05), après deux 

heures de son administration, et à une dose de 500 mg/Kg PC. 

Quant à l’activité analgésique évaluée par la méthode de « stimulus thermique », l’extrait a révélé 

un effet analgésique central remarquable ; et l’effet analgésique périphérique testée par l’acide 

acétique et le formaldéhyde selon la méthode de Sawadogo et al., 2006, parait satisfaisant. 

Alors que l’activité antipyrétique de l’extrait sujet de notre étude, qui a été testée par l’injection 

de la levure de bière, indique que la température corporelle a été réduite d’une façon significative et 

d’une manière dose dépendante.   

En parallèle, l’huile essentielle extraite des graines de l’Apium graveolens L a révélé un pouvoir 

cicatrisant très remarquable par le rétrécissement de la surface de brûlure à 100% après 15 jours de 

l’application. 

Et de même, l’activité anti bactérienne de la même huile, s’avère avoir un pouvoir intéressant 

avec un diamètre d’inhibition de (18,33±0,57mm) pour Staphylococcus aureus, et un effet moins 

important pour pseudo et Ecoli.   

La caractérisation de l’huile essentielle des graines de l’espèce étudiée, par la technique de la 

CG/MS, a été aussi évoquée et a montré la dominance des monoterpènes avec trois molécules 

majoritaire (β-Pinène, Myrcène et Limonène) avec un pourcentage de 55,1%. 

Mots clé : Apium graveolens L, extrait hydroalcoolique, huiles essentielles, caractérisation, 

activités biologiques.  

 

 


